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JOURNAL

DE1IX VnVAir.S APOSTOLIQUES DANS LE GOLPE SAINT-LAURENT ET LES

PRitOVINCES D'EN DAs.1. EN 1s11 ET 1832, PAR

Mgr. JOSEPE OCTAVE PLESSIS,

ÉVÉQUE DE QUÉBEC.

AVANT-PROPOS DES EDITEUIRS.

Nous avons le plaisir d'offrir aux lecteurs du Foyer

un récit composé, il y a plus de cinquante ans, par

une de nos illustrations canadiennes, et resté inédit

jusqu'à ce jour. Ces impressions de voyage, écrites

par un savant évêque, pour sa propre utilité et celle

le ses successeurs, auraient dÔ, il nous semble, dans

l'intérêt de la science et des connaissances, être

publiées depuis longtemps, car elles contiennent des

faits et des observations qu'on chercherait vainement

ailleurs. A ceux qui ont déjà lu le Journal d'un

voyage sur les côtes de la Gaspésie, de l'abbé Ferland,
le Journal de la mission de 1811 apprendra, il est

vrai, peu de chose ; mais celui de la mission de 1812,
qui- est de fait le plus important et qui occupe les trois-
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quarts du récit, présente, en quelque sorte, tout l'at-

trait de la nouveauté. On y trouvera sur l'histoire et

la situation des provinces maritimes, sur la population

et les meurs des habitants, sur leur état politique,
civil et religieux, les renseignements les plus pré-

cieux. C'est une page à ajouter à l'histoire de la

malheureuse Acadie. C'est surtout un des fragments

les plus intéressants de l'histoire de la religion dans

cette partie trop peu connue de l'Amérique Septen-

trionale.

Cette publication emprunte aussi aux circonstances
politiques des provinces britanniques un intérêt tout

particulier.

Nous ne croyons pas nous tromper d'ailleurs en
disant que tout ce qui sort de la plume d'un homme
aussi éclairé, aussi judicieux, aussi justement admiré

que l'était l'évêque Plessis, sera ieçu avec joie par la

grande majorité des lecteurs du Foyer Canadien.

Nous sommes sûrs que le littérateur trouvera dans
ce style rapide, dans cette simplicité d'expression, cette
netteté d'idée, et surtout dans cette peinture de mours
et de contrées nouvelles, de quoi s'édifier, s'instruire

et s'amuser. Ceux qui- travaillent à la création d'une
littérature nationale auraient grandement tort, suivant
nous, de négliger ces ouvres si remarquables par la
couleur locale et la vérité des tableaux. D'ailleurs
le simple récit des misères et des travaux de ces
vaillants apôtres de lEvangile n'a-t-il pas, pour les
esprits raisonnables, plus de véritable attrait que la
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lecture d'aventures et d'exploits fabuleux qui le plus

souvent révoltent le sens commun et l'imagination ?
L'intention de notre regretté président, feu l'abbé

Ferland, avait d'abord été de publier ce Journwl à la

suite de la Vie de l'évêque Plessis; les circonstances

l'obligèrent d'ajourner ce projet; nous croyons donc

exécuter ses dernières volontés en saisissant la pre-

mière occasion qui nous est offerte de livrer ce
manuscrit à l'impression.

Il va sans dire que nous avons suivi fidèlement le
texte du document, la seule liberté prise par nous
ayant été de diviser le récit par chapitres, en indi-
quant brièvement les principales matières de chacun

d'eux.

Les noms de lieux ne sont pas toujours écrits de la

même manière dans le corps du récit, et on les trou-
vera quelquefois orthographiés autrement qu'ils le sont

aujourd'hui : ainsi, l'illustre voyageur appelle le

plus souvent Gédaïque ce qu'on nomme maintenant
Shediac ou Chediac qu'on prononçait probablement

Chedaik de son temps ; la mission de Mtigré, dont il

est parlé à plusieurs reprises, est évidemment celle de

la rivière Marguerie ou Margaree, sur les côtes du
Cap-Breton; Didiche, Naboujagan, Chimigoui, Tabou-
jamique, Nigouek, sont .appelés par Bayfield Telish,
Bouchagan, Shemogué, Tabisintac, Nigowac. Nous
sommes loin de prétendre que Bayfield soit une auto-
rité en cette matière, surtout lorsqu'on le voit appeler

l'anse à Gris-Fond ou Griffon, Griffin's Cove, la

Table à Rolland, Table Roulante, Pabos, Pabou, etc.
F2
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Nous croyons l'orthographe adoptée par notre auteur
généralement préférable à celle de la plupart des
géographes anglais. Par une singulière inadvertance
cependant, il appelle Baie des Winds une baie que
la plupart des géographes, même anglais, appellent
avec plus d'exactitude la Baie des Vents. Peut-être
a-t-il voulu par là se moquer de ceux qui, comme
Jeffery et autres, traduisent presque tous les noms

propres, appelant, par exemple, Ille Percé, Pierced
Islanl, la Baie des Chaleurs, Bay of Heats, le Grand
Etang, Great Pond, etc. On sait d'ailleurs que l'or-
thographe des noms de lieux a fait de tout temps le
désespoir des géographes, et celui qui entreprendrait
de restituer aux divers endroits de notre pays leurs
véritables dénominations, rendrait à la science un ser-
vice signalé. Espérons que quelque savant coura-
geux se chargera un jour de cette tâche ardue mais
éminemment utile.
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De Qu,-bcc à Percé.

Juin 4.-Mardi (le la Pentecôte, départ de Québec,
à\ 9 heures du matin. Le vent de niord-est ne permnet
d'aller qu'en louvoyant. A il11 heures, on mouille au
trou Saint-Patrice. Le nom de la goië1etle est l'Angé-
lique dlu port de 32 tonneaux, cap)itaine Aimé& Duat
équipage, Hyacinthe Marchand, Jos. Nan ain; passa-
gers, l'évêque de Québec, M. L. J. Desjardins, p)rêtre,
R. Gauilin, diacre, Louis Leiiux, domnestique.

Pendant que le vent contraire continue de souiller
et que les hommes de la go<ilctte font (lu bois et de
l'eau, nous nous rendons chez MI. de Borniol, curé de
Saint-Laurent ; on y dîne, on y chante les vêpres, on y
prêche, on donne le salut du S.-Sacrement, on y
couche.

5.-Mercredi, la goëlette vient nous prendre à Saint-
Laurent; le vent est sud-ouest,- mais ne se soutient.
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pas. Nous embarquons à 6 heures. La goëlette

touche, en passant, sur la batture de l'isle Madame,

mais n'échoue pas. Dans le cours de la journée,
Joseph Nanain ayant voulu se servir de la longue-vue

par nous empruntée de M. de Borniol, laisse tomber

à l'eau le grand verre et le cercle de cuivre qui le sai-

sissait; par quoi ce meuble nous devient inutile.

L'après-midi, le vent redevenu nord-est ne nous

permet de nous rendre, en louvoyant, que jusqu'à la

pointe aux Pins, au haut de l'isle aux Grues. La

pluie se joint au vent, nous mouillons là et n'en par-

tons que le lendemain, jeudi, après-midi, par un

bon vent qui nous conduit à Sainte-Anne de la Grande-

Anse. Nous y mouillons à deux lieues au large,
dans la Traverse.*

7.-Vendredi, bon vent, quoiqu'un peu faible, beau

temps, l'ancre est levée à cinq heures du matin. Le

soleil couchant nous laisse à la hauteur de l'isle du
Bic; le claire de lune invite le capitaine à continuer

sa route.

A cinq heures du matin suivant, nous nous trou-
vons au bas de la pointe aux Pères.t

Toute cette journée de samedi est remarquable

par un grand calme. La journée entière du samedi

est consumée sans pouvoir atteindre Matane.

Beaucoup de vaisseaux avaient été rencontrés les

* On appelle "Traverse" une route qu'il faut faire vers le nord pour êviter
les battures de Saint-Roch et de la Riviere Ouelle.

t La Pointe aux Pères est à 3 lieues au-dessous de Rimonski.
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deux jours précédents, se rendant à Québec,; aujour-
d'hui il n'en paraît que deux ou trois, à une longue

distance vers le nord.

Depuis l'isle aux Oies la goelette se tient d'ordi-
naire à deux ou trois lieues de la côte du sud.

Jusqu'ici nous ne rencontrons ni baleineaux, ni
marsouins, ni loups-marins, mais seulement quelques

mauves.

9.-Dimanche de la Trinité, on aperçoit dès le
matin quinze ou seize vaisseaux de la flotte montant
à Québec.

Aux exercices ordinaires des jours précédents con-
sistant dans la récitation commune de l'itinéraire, du
bréviaire, de la prière du soir, et dans la lecture d'un

chapitre du Nouveau Testament, nous ajoutons les
prières pour le Pape ; on occupe l'équipage par deux
lectures spirituelles dans cette journée, par quelques
mots sur le mystère du jour, la récitation du chapelet
à haute voix et le chant de quelques cantiques.

Le vent très-faible nous conduit dans la journée à
la vue de Matane. Là sont établies quelques familles
qu'il serait bon de visiter; mais on ne pourrait leur
rendre ce service, qu'autant qu'il serait possible de
voyager en barge ou en chaloupe. Matane est à 18
lieues à l'est de Rimouski.

La pointe d'Emond ou des Monts sur la rive nord
du fleuve, se trouve en droite ligne, nord et sud, avec
Matane, dont elle est éloignée de quinze lieues suivant
l'estimation des navigateurs.
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Le soir on amène toutes les voiles, nous restons à la
drosse dans une agitation très-grande. M. Gaulin est
atteint du mal de mer.

10.-Lundi dès le petit matin, le vent se met à l'est;

il ne pourrait être plus opposé à notre route; il fraîchit
dans le cours de la matinée. La mer est très-grosse,

la goëlette agitée de manière à ne pouvoir tenir que
très-difficilement sur le pont. Le capitaine louvoie et
entre autres bords, en court un de six lieues vers le

nord. Nous passons le Cap Chatte. Tout le monde

est malade ou craint de l'être ; on s'abstient de manger
de crainte de provoquer le vomissement; point de
possibilité de prier en commun, chacun se tient au lit
de peur de vomir, s'il reste assis dans la chambre, ou
de tomber à l'eau, s'il se hasarde sur le pont.

A midi la mer s'aplanit ; la pluie cesse de tomber,
le vent diminue, nous nous rapprochons de la côte
du sud. Il n'est plus possible d'apercevoir celle du

nord, même par le plus beau temps, à raison de la
trop grande distance.

Nous passons la rivière à Marthe, la rivière à
Claude, et nous approchons de terre à la rivière à
Pierre; on met à la cape, on jette la ligne à la morue,
à la faveur du calme rétabli, mais sans en prendre.

Des sauvages passent en barge, c'est la famille

d'Ignace qui vient de Gaspé et va s'établir à Matane.

Elle emplit la barge, étant composée de 9 personnes

et de quatre chiens, à quoi il faut ajouter tout l'ameu-

blement, la garde-robe et les provisions du pauvre

voyageur. Il approche de la goëlette, nous vend trois
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morues fraîches, et quelques morceaux de-flétan. Ce

poisson fut le plat essentiel de notre dîner qui n'eut

lieu que le soir après sept heures, la tempête du

matin ayant brouillé tous les appétits. •

11. -Mardi, beau temps: vent d'ouest trop faible et

s'affaiblissant encore. Nous passons cependant le

mont Louis, la Madeleine, la grande et la petite

Vallée.
Les sept isles au nord du fleuve sont directement

en ligne nord et sud avec le mont Louis dont on

estime qu'elles sont éloignées de 25 lieues. Voilà

un fleuve bien élargi depuis Québec où il a à peine 21

arpents.

12.-Mercredi, grand calme, journée ennuyeuse,
divertie seulement par la capture de trois morues.
Nous drossons par les travers du Grand Etang, mal-

adroitement pris pour la rivière au Renard.

L'Isle d'Anticosti est à la hauteur du Grand Etang

qui fait le sud et le nord avec la pointe de l'ouest de
la dite isle.

'Fameuse par beaucoup de naufrages, elle ne les pro-
voque néanmoins pas par les courants qui y portent,
comme on le croit communément. Nul vaisseau

qui ne puisse s'en préserver, s'il s'en tient à quelques
lieues, comme il est toujours aisé de le faire, puis-

qu'elle est à 18 lieues de la côte est du fleuve. Mais
elle est très-basse, et voilà pourquoi plusieurs vais-
seaux sont rendus sur ces gallets avant de soupçonner
qu'ils en approchent. Les brumes produisent souvent
ces illusions. Nous ne l'aperçû mes pas, quoique
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ce jour-là et le suivant, nous fussions à environ dix
lieues de la côte dont elle est éloignée de dix-huit.

13.-Jeudi, fête du S.-Sacrement, nous continuons
(le drosser dans le grand calme, tandis que les autres
ministres de la religion célèbrent avec les fidèles le

grand mystère auquel ce jour est consacré. Privé de
cette consolation, peut-être indigne d'y participer, nous

y suppléons par les exercices ordinaires, auxquels on

ajoute en faveur de l'équipage la récitation des prières

(le la sainte messe, la lecture d'un sermon, le chant
de quelques cantiques.

Un brig allant de Terreneuve à Québec passe
auprès de nous, tout le inonde dansant à bord comme
nous faisions nous-mêmes et par l'effet du même roulis
fort incommode dans ces parages. Il nous remet une
lettre de l'évêque de Chytre, que notre capitaine,
assisté de Joseph, va en chaloupe recevoir à bord.
Il était environ midi. Le vaisseau drossant toujours
s'éloigne bien vite de nous.

Vers le soir, le vent s'étant élevé du nord, nous
rapproche de terre d'environ 8 lieues par une seule
bordée ; quant il fallut prendre la bordée suivante, le
vent n'y était plus.

Notre capitaine est un aimable garçon, honnête,
gai, religieux, complaisant, capable de sacrifier quel-

que chose pour obliger ses passagers. Il montre
cependant quelque répugnance à faire le voyage des

isles de la Madeleine; il n'en était pas convenu, et il

y avait pour lui peu d'apparence de s'y défaire avan-

tageusement de sa cargaison. M. Desjardins le presse
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et entrevoit qu'il ne sera pas impossible de l'y déter-

miner.
14.-Vendredi, le calme continue. Les voiles ne

restent tendues, comme les deux jours précédents, que

pour soutenir la goélette et diminuer le roulis.

Heureusement les provisions ne manquent pas à
bord ; M. Desjardins y a pourvu abondamment ; la
gaieté manque encore moins; le motif du voyage sert à
en adoucir les ennuis. Du reste c'est une vie trop mo-
notone .pour n'être pas un peu ennuyante; le mouve-

ment endort; dans la chambre la tête tourne, sur le

pont, on craint de tomber à l'eau ou d'embarrasser la
manouvre, on ne sait quelle place choisir pour étn-*
dlier: la nécessité d'être toujours assis produit l'échauf-

fement, il faut donc se coucher et dormir, et c'est le

parti que prennent généralement à bord de cette
goëlette et les passagers et les matelots tour à tour.

Quelques baleines se jouant dans les flots, à une

assez grande distance de nous, font une petite diver-

sion à la monotonie du calme de ces trois jours.
15.-Samedi de grand matin, le vent se déclare

nord-ouest; c'est celui que nous désirions pour perdre
enfin de vue le Grand Etang. Il fraîchit au petit
jour et s'accroit après le soleil levé. Nous côtoyons

d'assez près la rive de l'est. Celte proximité donne
lieu d'observer avec admiration les différentes beautés

que la nature nous présente successivement et rapide-
ment, la grande et la petite rivière au Renard, l'anse

au Gris-Fond, le cap des Rosiers qui est proprement le

point qui sépare le fleuve d'avec le golfe, et sur l'ex-
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trémité duquel M. Desjardins reconnait la croix qu'il
a plantée étant missionnaire de la baie des Chaleurs,
et l'habitationde M. Connors, son vénérable parois-

sien.
Le cap des Rosiers paraîtrait avec plus d'avantage

s'ils n'était avoisiné par le Fourillon qui n'en est

séparé que par une moyenne anse.

Le Fourillon est un cap dont le contour ne pourrait

être mesuré que par une ligne d'environ 60 arpents.

Il est coupé comme serait la muraille d'une forteresse

à plus de 200 pieds de sa moyenne hauteur et orne
magnifiquement la baie de Gaspé qu'il borne d'un
côté, et qui est bornée de l'autre par la pointe Saint-
Pierre.

La baie de Gaspé a 8 lieues de profondeur suivant
les uns, 12 suivant les autres, 9 dans la réalité; nous
n'y entrâmes point, mais de l'ouverture qui est très-
large, nous en pûmes apercevoir tout le contour.
Là se trouve l'habitation de M. Marsy, celle de M.
Aug. Lehoullier, et de plusieurs autres qui entre-
tiennent des pêcheurs et font le commerce de la morue.

Il y a aussi dans le fond une ville désignée sous le
nom de " Douglastown," d'abord occupée par des
familles loyalistes Américaines qui s'en sont retirées

graduellement et n'ont pas été remplacées.
Le vent très-oflicieux passe du nord-ouest au nord,

puis au nord-est, comme pour suivre la déviation de
la côte qui va aussi tournant de l'est au sud-est et de
là au sud-ouest.

La pointe Saint-Pierre est une côte riante, formée
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d'un côté par la baie de Gaspé, de l'autre par une
baie moins considérable nommée Malbaie ou baie des
Morues. Cette pointe est habitée par une dizaine de
familles canadiennes ou irlandaises. Il y a une
chapelle qui sera visitée lors de la mission de Percé,
c'est-à-dire après les églises de la baie des Chaleurs,
comme celles-ci le seront, Deo volente, après les isles
de la Madeleine pour le voyage desquelles le capitaine
se décide enfin, sur loffre dle quatre piastres par jour
jusqu% notre retour à Carleton, et à condition de ne
se mettre en route qu'après avoir fait de l'eau douce
dont nous allions manquer; pour cela il fallait arriver
à Percé qui est à 3 lieues au-dessous et au sud-ouest
de la pointe Saint-Pierre. Nous y arrivâmes le même
jour avant-midi, c'est-à-dire, après onze jours révolus
depuis notre départ de Québec.

I l

Percé-Les lies de la Mad.leine-Noeurs des liabitants-Chassc
au Loup-marin'-Pêche de la Morue, etc.

Percé est une des positions les plus pittoresques que
l'on puisse imaginer. C'est un amphithéâtre divisé
en deux villages, l'un occupé principalement par
des Irlandais, Pautre par des Canadiens, séparés l'un
de l'autre par le Mont-Joli qui s'avance hardiment
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vers la mer, le tout dominé par le mont Sainte-Anne
dont le sommet porte le nom de " Table à Rolland,"

apparemment parce que quelqu'un de ce nom y aura
mangé par choix ou par nécessité.

Au devant de Percé et à une lieue de là se trouve
Pisle de Bonaventure, nommée Loaf par les Anglais,

parce qu'elle -est ronde comme un pain, qui n'est
habitée que du côté qui fait face à Percé, les autres
bords étant trop escarpés. Tous ces habitants ainsi
que ceux de Percé sont professionnellement pêcheurs,
qui pour d'autres, qui pour eux-mêmes; car c'est ici
proprement le royaume des morues. De quelque côté

et à quelque heure du jour que vous jettiez les yeux,
depuis le printemps jusqu'à Pautomne, vous apercevez

une infinité de barges, et dans chacune deux hommes
pêchant de la morue; c'est le gagne-pain non-scule-

ment des habitants de l'endroit, mais encore d'un

grand nombre qui s'y rendent du district de Québec.

La chose la plus curieuse que présente Percé est

un rocher, duquel l'endroit a emprunté son nom: il

est totalement séparé de la terre-ferme, a la forme

d'un parallèlipipède, large de deux arpents, long de
dix ou douze, tout hors de l'eau à marée basse, percé

en deux endroits par deux arches hautes de 40 à 45

pieds, sous lesquelles les chaloupes passent à marée

haute, et que l'on peut visiter à gué lorsque la mer

est retirée. La hauteur de cette énorme roche est un

problême que personne n'a encore pu résoudre.* Des

* Ce problême a été résolu depuis. On donne à cette roche une hauteur
de 2;S pieds.
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chasseurs ont plusieurs fois déchargé au pied leurs

fusils de différents calibres sans avoir jamais pu en

atteindre le sommet.
Ce rocher est couvert tout l'été d'une. multitude

innombrable de cormorans et de goëlans qui y sont à

l'épreuve de tous les chasseurs et semblent lés défier.

• Il y a environ deux ans un renard poursuivi par des

chasseurs, trouva moyen de grimper sur la fameuse

roche de Percé. Il y demeura trois on quatre jours
se montrant tantôt d'un côté tantôt de.l'autre, et dis-

parnt enfin, soit qu'il ait trouvé moyen de s'échapper,
soit qu'il y soit mort de faim, car personne n'a encore

pu escalader ce rocher merveilleux, quoique plusieurs
braves y aient essayé à diverses fois. Le plus petit
géomètre pourrait néanmoins parvenir à en connaître
la hauteur, car il serait aisé de prendre une base sur
la grève dont il n'est pas éloigné (le plus d'un ou
deux arpents à marée basse.

Notre grand désir avait été de prendre terre à
Percé, et d'y célébrer le lendemain les Saints Mys-
tères, après quoi nous nous serions mis en route pour

les Isles de la Madeleine; mais la mer était si fort

agitée que 'la goëlette ne put trouver un mouillage
sûr, et que nous ne pûmes faire de l'eau qu'au moyen

d'une berge qui prit deux de nos quarts, alla à terre,
et les rapporta pleins. Pendant tout ce temps la
goëlette ne fit que tournoyer pour éviter d'être portée

à la côte ; l'eau rendue à bord, le capitaine se hâta de

profiter du nord-est, pour faire route sans délai vers

les Isles de la Madeleine qui sont'à 45 lieues de là.
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16.-Le lendemain, dimanche dans l'octave du

Saint Sacrement, le vent continuant de souffler fort du

nord-est, nous perdîmes de vue, au soleil levant, l'Isle

de Bonaventure ; sur le côté de cette Isle le plus

éloigné de la terre-ferme, une multitude d'oiseaux de

mer ont fixé leur demeure et se répandent de là
dans les différentes parties du golfe pour faire leur

chasse, mais si la tempête survient, on les voit tous

regagner leur Isle. Ainsi la providence a-t-elle voulu

que ces oiseaux servissent de boussole aux pauvres

pêcheurs dont les berges dispersées quelquefois en
grand nombre par les mêmes tempêtes, se règlent sur

le vol de ces oiseaux pour se reconnaître et se rallier.

De sept personnes que nous étions à bord, cinq ne

s'étaient pas encore trouvées entre le ciel et l'eau. Ce
fut le cas de cette journée. L'horizon est beau, mais

stérile, lorsque la vue, quelque loin qu'elle se porte, ne
voit rien que l'air et les llots.

C'est dans cette position que nous réfléchissions
avec jalousie, sur les processions solennelles de toutes
les paroisses du diocèse, que nous désirions y prendre

part, adorer Jésus-Christ dans le Saint Sacrement; et
qu'il fallut néanmoins nous contenter de faire sur le

tillac très-agité, en commun avec l'équipage, les

mêmes exercices que le jeudi précédent.

L'après-midi, le vent diminue sensiblement, change

de rhumb et nous oblige de louvoyer sans plus d'espé-

rances d'apercevoir les Isles de la Madeleine ce
jour-là, comme nous nous en étions flattés le matin.

En pleine mer on louvoie hardiment. Aussi nos
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bordées, sont de 8 à 10 lieues. Elles durent toute la
nuit et le jour suivant.

Vers midi, le timonier aperçoit la terre, à la faveur
d'une diminution momentanée du brouillard très-
épais qui nous donne une pluie abondante toute cette
journée.

M. Gaulin, déjà très-affecté du mal de mer, le fut
bien davantage ce jour-là; il reçut de M. Desjardins
toute l'assistance possible, mais non la guérison,
qu'il ne .. pouvait espérer qu'au débarquement, qui

n'eut lieu ni ce jo.ur ni le suivant.
La terre entrevue le lundi se remontra le mardi

matin. C'était en effet une des Isles de la Made-
leine, nommée " Corps-Mort," à raison des naufrages
multipliés qui ont eu lieu sur ses bords. Elle était
encore à une grande distance de nous, mais on s'en
rapprocha en louvoyant par un vent très-fort, une mer
terrible, qui souvent inondait le pont et le gaillard,
menaçant d'emporter tout ce qui n'était pas solidement
attaché. Quoiqu'il en soit, nous parvînmes à découvrir
les autres isles dq, même archipel et à les approcher;
la difficulté était de savoir comment y aborder; le
capitaine connaissait la route pour s'y rendre, mais
il n'y était jamais entré ; en homme prudent, il ne
voulut point se hazarder par une mer beaucoup. trop
grosse, avec laquelle on aurait pu échouer sans s'ex-
poser à perdre la goëlette et tout ce qu'elle portait.
Heureusement quelques bâtiments du pays étaient à
la pêche dans le voisinage ; nous essayâmes vainement
à approcher d'eux; avec plus de succès nous nous

G-MAT
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flmes entendre à Un troisième, qui non-seulement
s'offrit de nous montrer le chemin, mais nous mit à
bord un de ses hommes pour nous piloter; ce secours
était nécessaire pour parvenir au fond d'une baie'qui
n'à pas moins de trois lieues de diamôtre, et qui'est
parsemée de battures; nous y louvoyâmes jusqu'au
soir, et fûmesobligés de mouiller hors du havre après
neuf heures, à cause de 'obscurité de la nuit, et n'y
entrâmes que le lendemain matin à cinq heures, (19.)
Ce havre s'appelle le havre au bear. La principale
chapelle n'en est éloignée que d'environ un mille.
MM. Desjardins et Gaulin débarquèrent aussitôt,
celui-ci pour se guérir du mal de mer, qui disparait
ordinairement aussitôt qu'on a le pied sur la grève,
l'autre pour prendre hauteur, avertir les gens et faire
rapport à l'évêque qui ne quitta la goëlette qu'à dix
heures.

M. Allain, missionnaire de ces isles, était depuis
près de trois semaines au Havre-aux-Maisons, à cinq
lieues de sa demeure principale, où il. disposait
quelques enfants à la première communion. Averti
le mardi soir de notre arrivée, par la goëlette même
qui nous avait indiqué l'entrée de la baie, et qui
poursuivit sa route jusqu'à ce havre, il en partit de
grand matin, et le vent le secondant, il arriva à son
église presqu'aussitôt que M. Desjardins. Elle était
fort dégarnie, car il avait emporté unepartie de ses
ornements (qui ne sont pas en grand nombre) pour
célébrer dans la chapelle du Havre-aux-Maisons
pendant le temps qu'il y séjournerait.
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Depuis le départ de Percé notre vue n'avait été
recréée que par-la rencontre de quelques gibiers dont
les uns s'appellent Godes, les autres Margots, habiles
à s'élancer dans l'eau pour saisir et dévorer les ma-
quereaux qu'ils aperçoivent à trois ou quatre pieds
au dessous de la surface. Quelques Pourcils ou
Cochons-Marins étaient venus se montrer autour, de
notre goëlette, prenant, ce semble, plaisir à nous
régaler de la vue de leurs culbutes; c'est ainsi qu'ils
honorent tous les vaisseaux qu'ils rencontrent. Les
mariniers les tuent quelquefois à coups de fusil ; leur
dos est noir, leur longueur depuis trois pieds jusqu'à
cinq et six, leur taille épaisse, leur huile assez
abondante.

Marcher sur la terre, entrer dans des maisons, voir
des hommes, de l'herbe, des animaux paissants, après
n'avoir aperçu que des oiseaux et des poissons,
devient une jouissance à la suite d'une navigation de
quinze ou seize Jours, pour qui n'est pas accoutumé à
vivre sur mer.

Il fallut du temps pour faire savoir aux habitants
des différents villages des Isles de la Madeleine,
l'arrivée de leur évêque; aussi ne commencèrent-ils à
s'approcher de l'église que le lendemain de notre
arrivée, jour de l'octave du Saint-Sacrement. Il y vint
plus de femmes que d'hommes, une partie de ceux-ci
étant allée en pêche, ce qui dure dans ce pays une
grande partie de l'été.

Quelque désir que nous eussions d'aller au Cap
Breton pour visiter les missions de Chétican et de

G2
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Mâgré, il fallut renoncer à ce projet pour cette année
et se contenter de voir dans le lointain, les, bords
azurés de cette grande isle, celles de. la Madeleine
exigeant, notre présence jusqu'au dimanche 23, et
notre parole étant engagée au capitaine. Dugast, que
nous serions prêts le 24 à faire voile pour la Baie des
Chaleurs.

Les isles de la Madeleine forment un archipel
consistant en cinq isles principales, savoir: l'isle
Brion, l'isle aux Oiseaux, Le Corps-mort, l'isle
d'Entrée et l'isle Ramée ou principale qui a la forme
d'un fer à cheval,* et semble divisée en un grand
nombre d'isles, quoiqu'elle n'en forme réellement
qu'une seule composée de beaucoup de monticules
étroits, liés les uns aux autres par des dunest de
sables au milieu desquelles se trouvent des étendues
d'eau assez considérables nommées barachois, le tout

occupant 15 lieues, d'une extrémité à l'autre. Le
rapprochement de ces deux extrémités laisse dans
le milieu une vaste baie rétrécie dans un bout par
l'isle d'Entrée sur laquelle sont établies six à sept
familles. Le reste des habitations, au nombre d'en-
viron 60, est partagé entre plusieurs petits villages
tous situés sur l'isle principale, savoir: le Bassin,
les Sables, le Portage, le Havre-aux-Maisons, le Cap-
aux-Meules et le Havre-au-Bear, surmontés de trois
sommets pelés que les gens du pays appellent les
Demoiselles, au pied desquels est l'église parois-

* Plus ouvert que fermé, s'étendant du nurd-est au sud-ouest.
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siale. La seule terre que l'on aperçoive du haut de
ces sommets est celle du Cap Breton, qu'on ne dis-
tingue néanmoins que par un temps fort clair, car elle
enest éloignée de 18 lieues. A cela près, la vue se
perd de tous côtés dans l'Océan et donne lieu à des
réflexions sublimes sur l'immensité. de Dieu dont
l'esprit était porté sur les eaux dès le commencement
du monde. Il est remarquable que la marée ne monte
et ne baisse que de deux pieds pour l'ordinaire et de
trois aux grandes marées.

On jugera de l'excellence du climat des isles de la
Madeleine par la longévité des colons qui loccupent.
On y compte maintenant plus de 60 familles; néan-
moins il y meurt rarement deux personnes par an, et
ce sont des octogénaires; il y a même des années
entières où il ne meurt personne ; une jeune fille
mourut il y a deux ans: c'est l'unique exemple de
mort d'une jeune personne depuis l'établissement de
ces isles, qui date de 50 ans ; car ce fut en 1761 que
quelques familles acadiennes, chassées de leur pays
par les Anglais vinrent s'y fixer, après avoir erré un
certain temps de la Baie des Chaleurs à Pisle Saint-
Jean, et de- lisle Sàint-Jeaii à la Baie des Chaleurs.
Après quelques années passées aux isles de la Made-
leine, elles les abandonnèrent en partie pour se
rapprocher des lieux où il y avait des prêtres, puis
elles y revinrent, attirées par le séjour d'un mission-
naire venu de France; et quoique ce missionnaire
les abandonnât après quelques années, elles y demeu-
rèrent néanmoins, pour ne pas perdre leurs travaux,



LE FOYER CANADIEN.

et dans l'espérance qu'à la suite de ce prêtre, it en
viendrait quelques autres à leur secours.

Il n'y a que des catholiques qui puissent concevoir
combien la présence d'un ministre évangélique est
propre à donner. de la consolation, et combien il est
fâcheux pour un fidèle d'être privé, dans ses derniers
moments, des secours de la religion.

Les habitants des isles de la Madeleine, élevés:à
l'Acadie dans toute la ferveur 'et la simplicité. de la
foi, constamment édifiés par lesw vertueux prêtres des
missions étrangères qui leur a'vaient été donnés pour
pasteurs, n'auraient pas hésité d'abandonner de nou-
veau leurs établissements, s'ils ne se fussent consolés
dans l'espoir d'être bientôt pourvus de mission-
naires.

Leur attente ne fut pas vaine. Peu d'années après
le départ de Mr. Leroux, ils furent visités par un
missionnaire irlandais du nom de William Phelan,
puis par un intrus dont ils usèrent sans le connaître,
et enfin ils eurent pour pasteur à poste fixe en 1812,
M. J. Bte. Allain, prêtre vénérable, auparavant vice-
préfet, apostolique 'à Pisle de Miquelon, qu'il aima
mieux quitter, à l'époque de la révolution française,
que de se souiller par un serment auquel sa conscience
répugnait. Une partie des habitants de Miquelon l'y
suivirent, la plupart aussi Acadiens d'origine, entre-
mêlés de quelques familles françaises.

Nul n'était plus propre que lui à les maintenir
dans cette estimable simplicité digne du plus bel âge
du christianisme, dans cette innocence de mours,
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<ans cette,.union, cette harmonie et, ette probité à
toute épreuve que Pon admire encore p i eux.

Ces heureux colons, qui savent mourir sans mé-
decins, savent aussi vivre sans avocats. Ils n'ont
nulle idée de la chicane non plus que de l'injustice ; si
quelquefois il s'élève des contestations entre eux, elles
sont aussitôt soumises à un arbitrage et terminées
sans retour. Ils.. ignorent l'usage des clefs et des
serrures, et riraient de celui qui fermerai.t sa maison
autrement qu'au loquet, pour s'en éloigner de deux
ou trois lieues,; si quelques hardes les incommodent
en route, ils les laissent tout uniment le long du
chemin, assurés de les y trouver à leur retour, n'eût-il
lieu que le jour suivant.

20.-Il n'y a peut-être aucun pays au monde où le
sexe soit plus convaincu que la modestie est son prin-
cipal ornement. Qui a vu une femme des isles de la
Madeleine, avu toutes les autres ;- une coiffure simple
et modeste, un habillement d'étoffe qu'elles font elles-
mêmes, tout au plus un peu d'indienne commune,
voilà tout leur ajustement. La fille ne connaît pas
de manière plus. élégante de s'habiller que sa mère,
et borne là sa vanité. On ne voit pas chez elles cette
criminelle émulation d'enchérir les unes sur les autres,
d'inventer des modes également ridicules et indé-

.centes, de se priver du nécessaire pour se procurer le
superflu.

N'y ayant pas de luxe, il n'y a pas non plus de
libertinage, l'un n'étant que la suite de l'autre ; ce n'est

,point par des airs de coquetterie. on par des oillades
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effrontées qu'une personne du sexe peut espérer d'y
faire -fortune ; les jeunes gens les dédaigneraient:
elles seraient exclues de toute société et peut-etre
forcées d'abandonner le pays.

On conçoit combien la religion a dû se fortifier
chez un peuple ainsi disposé. La foi y est vive, la
piété sincère, la docilité parfaite. Il arriva une
année, que des jeunes gens s'avisèrent- de donner
quelques repas qu'ils nommaient frolics... et qui
auraient pu conduire à des -rassemblements dange-
reux ; d'un autre côté quelques particuliers montrant
du goût pour les boissons enivrantes, il était à craindre
qu'ils ne s'y accoutumassent à leur préjudice: la voix
du missionnaire s'éleva contre ces commencements
de désordre, et ils cessèrent.

Après cela, faut-il être. étonné que leur premier
pasteur, voyant pour la première- fois cette petite,
rnais précieuse portion de son troupeau, réunie sous
ses yeux, n'ait pu contenir sa joie en leur annonçant
la parole et qu'il ait répandu sur eux des larmes de
consolation ?

Les premiers colons des isles de la Madeleine,
dont quelques-uns, existent encore, furent excités à
s'y établir par l'abondance des vaches marines ; tous
les jours de l'été, elles sortaient de l'eau en grand
nombre et se répandaient sur les dunes. Des chas-
seurs intelligents trouvaient moyen de les cerner, les
conduisaient sur les terres dans l'intérieur de lisle,
d'où ne pouvant plus regagner l'eau, elles étaient
tuées aisément avec des dagues et des bâtons. La
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quantité d'huile qu'on en retirait payait avec usure
cette chasse très-facile à exécuter ; mais autant ce
poisson était'commun dans les premières années de
l'établissement, autant est-il devenu rare. Les colons
assurent que depuis plus de quinze ans, non-seulement
ils n'ont pas tué de vaches marines, mais il n'en a
pas paru une seule.

La mer ne leur offre donc plus que le loup-marin
et la morne, et c'est à cette double pèche qu'ils se
livrent exclusivement ; celle du loup-marin s'appelle
chasse, et ressemble, en effet, plus à une chasse qu'à
une pêche.

Dès le mois de mars, chacun se met en devoir de
radouber sa chaloupe ou sa goëlette, et aussitôt que.
les glaces permettent de sortir des havres, tout ce

qu'il y a d'hommes robustes se mettent en mer et y
restent pour l'ordinaire tout le mois d'avril, courant
avec beaucoup de dangers à travers les glaces, pour-
suivant le loup-marin qu'ils atteignent et tuent à
coups de fusils ou dardent- avec une adresse et une
hardiesse qui surpassent l'imagination. Il est éton-
nant que cette chasse dangereuse ne procure pas la
subrpersion d'une partie de ceux qui l'entreprennent
ou que leurs frêles vaisseaux résistent à l'impétuosit&
des glaces qui les serrent, les heurtent, les surmontent,
les enlèvent, les transportent malgré eux à de très-
longues distances; cependant il n'est encore arrivé
aucun accident, jusqu'au printemps dernier où trois
bâtiments de Chétican furent brisés et perdus, mais
dont les équipages se sauvèrent.
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La chasse. du loup-marin, finie,. il faut le faire
fondre, mettre l'huile dans, des futailles, l'embarquer
et la transporter au. marché le plus avantageux.; c'est
ordinairement celui, de Québec. Deux ou trois goë-
lettes suffisent pour ce transport qui se fait au mois
de juin; les particuliers chargés de l'exécuter rap-
portent à tous les autres, avec une fidélité admirable,
leur part proportionnelle. du produit, soit en argent
ou en effets,, selon les ordres qu'ils ont reçus avant
leur départ.

La chasse du loup-marip est-elle finie, on arme
sans délai pour la pêche de la morue : celle-ci com-
mence d'ordinaire avec le mois. de mai et finit avec
le mois d'août, de manière néanmoins que chaque
goëlette (il y en a environ 12 ou 15. on tout) revient
.àterre toutes les deux ou trois semaines, soit pour
déposer son poisson, soit pour faire de nouvelles
.provisions, et retourne aussitôt sur les bancs. du
Corps-mort, car c'est principalement autour de. cette
isle que Pon.peut. espérer de pêcher avantageusement,
quoique le poisson y soit, moins abondant que dans
la plupart des autres parties du golfe.

Voici les préparations que Pon donne à lamorue
pour la mettre en état d'être exportée.: Il faut diabord
Pouvrir et la vider, ce. qui stappelle trancher.;. puis.
-on la sale, et après quatre ou cinq jours on la lave,
c'est-à-dire qu'on la passe légèrement dans Peau,
de manière à la décharger du sel qui est à la surface
sans ôter celui qui en a, pénétré l'intérieur ; après-
cela elle est mise en fumier, c'est-à-dire par tas afin
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d'en: ôter l'èau; delà, elle est portée aux .vignots ou
à des chafauds élevés de trois à quatre pieds au-
dessus.de terre; on Py étend au soleil avec la pré-
caution de la virer une fois tous les jours pour la
sécher également des deux côtés; chaque soir. il faut
lasréunir sur le vignot par petits tas que l'on nomme
javelles, et l'étendre de nouveau chaque matin; s'il
pleut, on est forcé de l'entrer dans des magasins ou
de la mettre en pile, pour qu'e llene soit:pas imbibée ;
si le soleil est trop ardent, il la brûle. Pour la pré-
server de cet accident, il faut la couvrir de feuillages
sur les vignots ou la mettre à l'ombre par dessous.
Ce que l'on se propose par tqus ces soins est de la
rendre blanche et parfaitement sèche, seul moyen de
la préserver de tous les accidents qui pourraient la
discréditer dans l'exportation; elle n'est marchande
que quand elle est parvenue à cet état de sécheresse
parfaite; alors on la met en moutons, c'est-à-dire en
piles chevauchées plus fortes qu'auparavant, puis on
la pèse et on la livre au marchand. Il ne faut pas
moins de quatre ou cinq semaines pour lui donner
toutes ces façons, et souvent on est obligé d'y employer
un temps plus considérable.

La morue verte ne s'exporte qu'à Québec pour le
seul usage du Bas-Canada, par conséquent en très-
petite quantité et rarement d'ailleurs que de la Baie
des Chaleurs ou de Gaspé.

C'est plus ordinairement dans la Nouvelle-Ecosse
que les habitants des isles de la Madeleine trouvent
à se défaire avantageusement de leur morue sèche;
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elle y vaut environ quinze ou vingt chelins le quintal.
Deux faits donneront une idée de l'abondance de la
morue dans le golfe. Le premier est que Nicolas
Landry, de Carleton, en deux semaines de pêche sur
le banc des Orphelins, en a pris 6,300 cette-année ;-
qu'à Percé, chaque berge montée de deux hommes
en prend dans son été entre deux et quatre cents
quintaux, et que, entr'autres marchands qui en font le
commerce, MM. Robin, de Paspébiac, en exportent
annuellement 12,000 quintaux, qu'ils envoient au
Portugal, en Espagne et en Sicile.

Il faut que du produit assez médiocre de leur huile
et de leur poisson, les.habitants des Isles de la Ma-
deleine, tirent leur toile, leur boisson, leur pain, et
presque tous les articles de commodité. Leur sol ne
produit presque rien; naturellement stérile il ne
pourrait rapporter qu'au moyen d'une culture très-
attentive et très-suivie. Or il n'en faut pas attendre
de telle d'un peuple pêcheur, d'où la partie la plus
active est absente la plus grande partie de l'été, et ne
laisse à la maison que des femmes, des vieillards et
des enfants, dont les efirts réunis suffisent à peine à
la culture d'un petit jardin auprès de chaque habi-
tation ; ajoutez que la belle saison est très-courte en
cet endroit, les chaleurs proprement dites ne durant
guère qu'un mois et demi, en sorte que les melons,
le lin, le bled-d'inde, les oignons ne sauraient y
mûrir. On a fait quelques essais de culture de
froment, de bled-d'inde et d'avoine; ils ont réussi
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par endroit, dans d'autres ils sont devenus infruc-
tueux, et on y a presque renoncé.

Les colons, à leur retour de la pêche, se bornent
donc pour la plupart à faucher le foin de leurs
prairies, ou plutôt des dunes, où chacun en prend à
son besoin proportionnellement à ce qu'il a de bétail,
et la totalité du foin ne suffit que bien juste à remplir
cet objet.

1l y a peu de chevaux dans cet archipel, et le peu
qu'il y a ne servent pendant l'été qu'aux travaux de
la terre. Les gens vont à pied toute cette saison et y
sont forcés parce qu'ils n'ont pas de chemins entre-
tenus et que le sol est de lui-même trop rabotteux

pour que l'on y puisse voiturer sans de grands risques.
Il n'en est pas ainsi de l'hiver; ils font usage d'une
espèce de cariole suspendue par des cables au-
dessus de son traîneau, comme les cabriolets du
Canada le sont, au-dessus de leurs brancards.

Il y a dans ces isles assez de vaches pour donner à
toutes les familles une quaintité de lait suffisante, et
assez de moutons pour fournir autant de laine que les
habitants peuvent en employer à leur usage, mai§
comme les moutons paissent librement et en commun
sur tous les côteaux, ils sont fort exposés à devenir la
proie des chiens qui y sont nombreux, et ordinaire-
ment de bonne taille; faire entendre aux colons que
ces gros chiens leur sont inutiles, ne serait pas chose
aisée. Ils les emploient à traîner des charges qui
conviendraient mieux aux bSufs ou aux chevaux;
mais pour réprimer leur inclination destructive ils
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leur attachent au cou une espèce de buche suspendue
par un gros anneau de' fer, laquelle traînant par terre
empêche le chien de courir, et donne1aux moutons le
loisir de se préserver de sa dent vorace. Il est vrai
qu'un pauvre chien portant au cou dix ou quinze
livres pesant fait pitié à voir, et que réduit à rester
autour de la maison, il ne fait rien du matin au soir
qu'en sortir et y entrer autant de fois que la porte
s'ouvre. Le bruit de ce billot sur le plancher
n'est rien moins qu'agréable; mais qu'y faire? c'est
la loi du pays, portée par la vòlonté unanime des
habitants, en sorte que tout chien trouvé sans cet
embarrassant fardeau, peut être tué par le premier
venu sans que son maitre ait droit de s'en plaindre.

Il y a peu de pays aussi pauvre en bois que les isles
de la Madeleine; vous n'y apercevez que de petites
talles d'épinettes ou de sapin qui suffisent à peine
pour le chauffage. L'arbre qui y joue le plus grand
rôle est le bouleau, et il s'en faut bien que l'on en
trouve partout. Si l'on veut y construire des maisons
ou des vaisseaux, il faut faire venir d'ailleurs le
madrier, la planche et une partie du bois de char-
pente. C'est là un article essentiel dont le défaut
ôtera toujours à ces isles une partie de leur impor-
tance.

On ne sera pas surpris qu'il ne se trouve point
d'animaux sauvages dans une terre insulée et aussi
dégarnie de bois. Mais il est remarquable que l'on
n'y trouve ni serpents, ni couleuvres, ni crapauds,
ni rats, ni punaises, ni grenouilles, quoique celles-ci
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semblassent avoir des droits sur un pays où les
savannes et les mares d'eau sont assez -fréquentes.

Il n'a dépendu pendant longtemps que des habitants
des isles de la Madeleine, de s'assurer la propiité
de leurs terres en prenant des concessions du gouver-
nement britannique; ils avouent y avoir été souvent
invités par des capitaines de frégates qui venaient y
mouiller presque tous les ans. Mais on a déjà
remarqué que la plupart des colons étaient Acadiens.
Or il semble que ce soit le sort de ce pauvre peuple
de travailler pour autrui. Aux isles de la Madeleine,
comme dans la Nouvelle-Ecosse, et dans une partie
de la Baie des Chaleurs, ils ont négligé de s'assurer
les terres qu'ils défrichaient; qu'est-il arrivé? ce qu'on
devait naturellement attendre: savoir, que quelque
particulier plus rusé qu'eux tous, obtiendrait ce qu'ils
avaient dédaigné et jouirait du fruit de leurs travaux.
Sic vos non vobis. En 1806 le vice-Amiral Sir T.
Coffin, Baronet, a obtenu de la Couronne les isles de
la Madeleine en seigneurie, et dès lors il a signifié
aux habitants qu'il était seul propriétaire de tous les
fonds qu'ils occupaient, et qu'il fallait ou déguerpir
ou lui payer telles rentes et droits qu'il trouverait bon
de leur imposer. On s'est récrié d'abord sur l'inhu-
manité de cette déclaration, puis on a fini par consentir
à payer chaque année deux quintaux de morne par
terre, petite ou grande indistinctement, ce qui peut
être évalué à six.piastres de rente annuelle. Le bon
amiral n'en a pas plus consenti à leur accorder des
concessions de leurs terres, et ils courent risque d'en
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être évincés, même après avoir payé pendant quinze
et vingt ans cette rente qui leur semble beaucoup trop
forte, et qui· cepçndant.au total ne produit qu'environ
£100, somme à.peine suffisante pour l'entretien-d'un
agent sur les lieux, dont le seigneur ne peut se passer,
à moins d'y demeurer lui-même. Aussi a-t-il annoncé
aux colons qu'il ne s'en tiendrait pas là et qu'il les
assujettirait à d'autres redevances; ceux-ci répondent
qu'ils consentiraient à payer douze piastres par an au
lieu de six, s'il voulait leur donner des titres de leurs
possessions; quà moins de cela, ils aiment mieux
émigrer ailleurs, et il est à craindre qu'ils ne prennent
enfin ce parti. Une autre considération les dégoute
de l'endroit: MM. Janvrin, négociants, de. Jersey, y
avaient un magasin bien fourni, où les colons trou-
vaient à se pourvoir de toutes-les' avances nécessaires
à la pêche, et même d'une;partie de la fourniture de
leurs maisons, comme vaisselle, indienne, toile,
ustensiles de cuisine, etc. L'amiral a cru qu'il était
de son intérêt d'accaparer ce commerce, il a exclu
les commis. de messieurs Jauvrin, ·s'est emparé des
maisons et. magasins qu'ils avaient établis, et y a
établi un de ses neveux, M. Callbeck, vrai, gentil-
homme, généralement estimé des habitants, mais
tellement réduit par la perte successive de deux
vaisseaux, que son magasin est très-peu assorti, qu'ilvit
misérablement lui-même, trop généreux pour ses facul-
tés, et qu'au printemps dernier les,pècheurs dépour-
vus de sel pour leur morne, ont été contraints d'en aller
chercher à Pictou, sur la côte de la Nouvelle-Ecosse.
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Il semble que le plâtre qui abonde dans'les Isles de
la Madeleine devrait être une richesse propre à les
accréditer et qu'il y a de quoi s'étonner que les colons
ne se mettentnullement en peine d'en tirer partie. Mais
ils répondent à cela que ceux d'entr'eux qui en ont
ci-devant entrepris l'exploitation, en ont trouvé si peu
de débit, qu'ils ne se sont pas même remboursés des
frais qu'ils avaient faits pour le détacher des caps et
pour l'embarquer. Peut-être que la suite des temps
en offrira un débit plus avantageux lorsque l'usage
du plâtre pour l'ornement des maisons, sera redevenu
à la mode comme il était autrefois en France et même
en Canada.

On sera moins étonné de la ferveur qui règne parmi
les habitants des Isles de la Madeleine, si l'on réfléchit
que leur isolement, leur pauvreté, leur crainte conti-
nuelle d'être obligés de quitter leurs établissements,
enfin leur peu de prétention de s'avancer dans le
monde sont très-propres à élever leurs âmes vers la
céleste pairie et à les détacher de cette vallée de
larmes où ils ne peuvent espérer aucune jouissance
durable. Aussi tous ceux qui n'étaient pas allés en
pêche, s'empressèrent-ils d'une manière édifiante
de profiter de la mission. D'environ 200 communiants
qui composent cette chrétienté, il y en eut 143 qui se
présentèrent à la confirmation, dont plusieurs sexagé-
naires et octogénaires, les autres étant absents ou ayant
été confirmés en France.

Cependant le terme fixé pour le départ allait
arriver. Le dimanche,troisième après la Pentecôte, une

H--JUIN
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haute croix fut solennellement bénie et plantée sur la
Demoiselle la plus voisine de l'église, pour servir aux
habitants de monument de la première visite épisco-
pale qu'ils eussent reçue; et le lendemain après un
déjeuner élégant pris chez Mr. Callbeck qui y mit
beaucoup d'honnêteté et de cordialité, nous nous
remîmes à bord de lAngélique vers neuf heures du
matin, et le soir vers les 4 heures nous étions entière-
ment hors de l'Archipel.

IlM

Caraquet-Péches aux huitres, au maquereau, à l'anguille, au
homard-Nipisiguit-Petit-Roclier-Tracadigetche.

25 Juin.-Le vent était largue, la mer soulevée, les
-cœurs malades, il fallut vomir. Le chef de la mission
en donna l'exemple; il fût secondé par son diacre et par
l'équipage. Dans la nuit le vent augmenta: l'agitation
du vaisseau devint plus grande; tout meuble, mal
attaché sur le pont, devint la proie de la mer. La

nuit fut cruelle pour ceux qui étaient malades dès le
jour précédent: mais enfin la route fut bonne, et le
mardi avant midi nous aperçûmes les attérages de
la baie des Chaleurs.

Il nous sembla qu'au lieu d'aller en droiture au fond
de la baie chercher Carleton, revenir de là aux

paroisses du Sud, et se mettre, par conséquent, dans la
nécessité de la traverser deux fois, il valait mieux
débarquer à Caraquet situé au fond d'une petite



MISSION DE 1811.

baie sur la côte septentrionale du Nouveau-Brunswick,
comté de Northumberland, et y faire immédiatement
la mission. Le Capitaine, natif de Carleton, et jaloux
d'y mener ses passagers en droiture, répugnait assez*
à ce parti, mais il s'y rendit enfin, par un effet de son
honnêteté ordinaire, et nous mit à terre avec les articles
essentiels du bagage, à deux lieues de l'église de
Caraquet. Le chemin était beau et le temps aussi.
Nous nous y rendîmes à pied après avoir retenu une
barge. pour le transport des effets qui arrivèrent peu
de temps après nous.

20.-C'était le mercredi. On fit savoir au peuple que
la mission commencerait le lendemain. Des coups'de
fusils tirés d'espace en espace exécutèrent ce message
dans toute la paroisse. Cependant les notables du
lieu s'empressèrent de venir présenter leurs respects
au prélat, faire des excuses de ne l'avoir pas reçu en
cérémonie, quoiqu'il n'en attendit aucune, et exprimer
leur déplaisir de l'absence de M. Huot, leur mission-
naire, qui ne sachant à quelle époque la mission
épiscopale aurait lieu, était allé faire la sienne du
côté de Miramiclii. On lui envoya un exprès qui le
trouva à Nigaouek; mais il ne quitta ce lieu que pour
s'arrêter à Tracadie, dans l'idée que lEvêque irait
visiter ce poste et celui de Pockmouche avant de laisser
le voisinage.

Ce voyage était en effet projeté. Pockmouche, si
l'on y va par le portage, n'est qu'à trois ou quatre
lieues au-dessous de Caraquet, et de Pockmouche à
Tracadie on ne compte que sept lieues qui se font par

n12
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eau. Mais une forte pluie poussée par un gros
vent du nord-est, ayant duré tout le jeudi et tout le ven-
dredi, il ne fut plus possible de songer à franchir
ce portage qui se trouvait inondé. Cependant les
fidèles de Tracadie se cotisèrent pour acheter de la
fleur de farine et firent du pain blanc (le bled de ce
côté de la Baie des Chaleurs n'en fournit que de très-
noir) pour régaler leur évêque. Ils envoyèrent leurs
enfants lui cueillir des fraises, ils armèrent une barge
pour l'amener chez eux. Ces préparatifs devinrent
inutiles. Le projet (le les aller- voir était remis à
l'année suivante.

La mission de Caraquet fut de quatre jours pleins.
Les fidèles de cet endroit, remarquables par beaucoup
de candeur et de piété, s'empressèrent de fréquenter
les sacrements, sans égard au mauvais temps qui
semblait les devoir retenir à la maison. N'y ayant
qu'un prêtre pour entendre leurs confessions, l'évêque
voulut partager cet ouvrage avec lui. De 400 com-
muniants, y compris ceux de la grande anse de Pock-
mouche et des deux Chipagans, environ 300 se
présentèrent, et de ce nombre 118 furent confirmés.

Quelque excellente que soit la chrétientéde Caraquet,
il faut avouer qu'elle est inférieure à celle des isles
de la Madeleine. Dans celle-ci il n'y a point de
mélange. Malheureusement il y en a dans celle-là.
Le haut de la paroisse est pur, mais le bas est en
moins bonne renommée. Les habitants de cette partie
sont plus exposés à sortir et à entretenir des liaisons
avec ceux de Paspébiac situés au nord de la baie des
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Chaleurs et mal notés sur les articles du luxe et des
meurs. Il n'y a pas encore de grands désordres au
sud, mais on les craint et on les voit venir.

L'établissement de Caraquet ainsi que tous ceux.
de la baie des Chaleurs, ne date pas de plus loin que
la conquête du Canada par les armes Britanniques.
Ses premiers colons ont été des Acadiens et leurs
enfants en conservent tout le langage. St. Pierre
étant le titulaire de la paroisse, les -dévots furent
extrênement réjouis d'avoir ce jour-là l'office divin
dont ils auraient été privés sans la rencontre de la
mission. Mais ce fut bien une autre chose, lorsqu'ils
apprirent le lendemain que cette mission allait être
terminée par la procession solennelle du St. Sacrement.
Elle eut lieu à l'issue des vêpres, et fut plus remarquable
par la modestie et la piété des fidèles qui l'accom-
pagnaient que par l'étalage des ornements ou par le
nombre des ecclésiastiques. Il y avait néanmoins un
bedeau en robe portant la bannière, des fanaux au
devant du dais, un reposoir simple mais décent, dressé
dans un charmant bosquet à quelques arpents de
l'église. Cette procession leur fut accordée comme
un monument de la visite épiscopale qu'ils n'avaient
pas eue depuis 16 ans. Caraquet est un endroit assez
pauvre, si on le considère par rapport à la culture.
Mais il a comme tous ceux de la baie des Chaleurs
l'inappréciable avantage de la pêche qui supplée en
tout temps à la rateté de la.viande,- comme la rareté
ou la mauvaise qualité du pain est remplacée par les

patates qui y croissent en -abondance. La morue, le
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saumon, le hareng, le maquereau, le bar, l'anguille,
la truite, la plie, le poisson de St. Pierre, l'éturgeon,
le homard sont fréquents dans toute la baie, quoique
tous ne s'y trouvent pas précisement dans les mêmes
endroits.

29.-Caraquet a, exclusivement aux autrespartiesde
la baie, une batture d'environ deux milles de long sur
un mille de large, couverte d'une abondance d'huttres
que l'on peut pêcher l'hiver comme l'été au moyen
d'une ouverture dans la glace. La manière de les
puiser est la même en tout temps.. Deux rateaux de
bois liés par un clou ou par une cheville vers le
milieu des bàtons, forment une espèce de pinces, qu'il
ne s'agit que d'ouvrir et fermer et qui serrent entre
leurs dents autant d'huitres que le bras du pêcheur en
peut tirer à chaque fois et jeter soit surla glace, soit
dans le canot. On trouve encore des huîtres aux
Chipagans, c'est-à-dire à l'entrée sud de la baie; de là il
faut aller jusqu'à Cocagne et Shediac pour en trouver.
Celles-ci sont beaucoup plus grandes, mais moins
délicates que celles de Caraquet dont le banc en
fournit chaque automne environ 1000 ou 1200 barriques,
pour l'exportation. Ce sont les habitants même du
lieu qui les puisent pour les navigateurs, et ceux-ci
leur paient leurs peines, le plus souvent en marchan-
dises du Canada, sur le pied d'une piastre la barrique.
Or 1000 ou 1200 piastres répandues dans un petit
endroit pauvre, devient quelque chose de considérable.

Juillet 1.-La morue et le maquereau se prennent à
la ligne, avec cette différence que la morue se tient au
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fond de l'éau, et voilà pourquoi on ne saurait la pêcher
en pleine mer, mais seulement sur les bancs où l'on
trouve fond; or ce fond est quelquefois• à dix, quel-
quefois à vingt, et à 25 brasses d'eau, quelquefois à
30 et plus. Pour que la ligne tombe perpendiculaire-
ment au fond, il faut que la voiture pêcheuse soit
arrêtée à l'ancre ou à la cape. Autrement la ligne
prenant une direction horizontale il ne serait plus
possible d'atteindre le poisson. Le maquereau, au
contraire, se tenant communément à une petite dis-
tance de la surface de l'eau, on peut le prendre par-
tout, et il est reconnu qu'il mord de préférence quand
le vaisseau, d'où pendent les lignes, est poussé par
un vent un peu fort.

On prend l'anguille à marée basse avec un instru-
ment nommé dans le pays nigog. C'est une perche
longue d'environ 8 pieds dont une extrémité sert au
pêcheur à conduire sa nacelle ou son fiat de batture
en batture comme on ferait avec une autre perche ;
l'autre bout est applati et fendu de manière à former
deux espèces de dents qui se séparent lorsqu'avec
cette extrémité on pèse sur le dos d'une anguille.
Une pointe de fer attachée à ce même bout de la
perche et tout auprès des dents perce en même temps
le corps du poisson. Les dents du nigog se refermant
par dessous, l'anguille n'a plus de moyen d'évasion, on
la jette dans le plat et on en attaque une autre après
elle. Ainsi du reste. Il y a des, gens qui trouvent
plus de chances à faire cette pêche au flambeau.

Les autres poissons se prennent au filet, tels que le
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saumon, le hareng, etc.; quelquefois ces filets sont
brisés par des homards qui s'y attachent fortement, et
qu'on n'enpeut arracher qu'avec grande peine et jamais
sans y faire des brèches considérables. Cette énorme
espèce d'écrevisse est si fréquente dans certaines
plages qu'après une tempête et un gros vent de large,
il n'est pas rare d'en trouver la grève couverte sur
un espace de plusieurs lieues de suite. Le principal
usage que les gens du pays fassent du homard, est
d'engraisser les terres. Souvent la plie, moins estimée
et peut-être moins bonne ici qu'en-Canada, le hareng
et les têtes de morues sont consacrés au même usage.

Il y a à Caraquet deux espèces de pierres propres
à faire des meules; la meilleure est à 3 ou 4 lieues de
l'endroit, sur la baie des Chaleurs; néanmoins les
habitants ont négligé d'en tirer parti, et les marchands
de Québec se sont dégoûtés des meules faites de
l'autre espèce de pierre dont ils ne trouvaient pas de
débit.

Tout était prêt pour le départ de Caraquet, lorsqu'il
arriva une barge de Paspébiac, situé de l'autre côté
de la baie et à 10 lieues de là, demandant avec
instances un prêtre pour assister un malade à l'ex-
trémité. C'était le nommé Roussy, ancien capitaine
de vaisseau, âgé de 85 ans. M. Desjardins n'hésita
pas à voler à son secours, quoique le trajet fût consi-
dérable; il prit les SS. mystères et partit incontinent.

Voilà la mission privée d'une de ses colonnes, peut-
être pour plusieurs jours. L'évêque réduit à son
seul diacre pour compagnon, n'a de ressource que
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celle que 'lui offrirait la rencontre de M. -Painchaud,
missionnaire de Carleton. Il part dans cette confiance
pour Nipisiguit qui est à quinze lieues au sud-ouest
de Caraquet, résolu au surplus de faire la mission
tout seul plutôt que de la procrastiner pour attendre
un secours qui ne lui viendra peut-être pas. Dans
ce dessein il s'embarque à Caraquet sur une petite
goëlette frétée tout exprès pour lui, munie d'un
capitaine et de quatre. hommes d'équipage et suivie
d'une barge qui doit le prendre à l'entrée de la baie
de Nipisiguit, si la goëlette n'en peut franchir aisé-
ment la batture. Un grand calme l'empêche de faire
plus de trois ou quatre lieues ce jour-là. Les objets
que sa vue rencontre n'ont rien de fort saillant. La
pointe des Maisonnettes, celle de Poccha, la montée
de M. Girouard, le cap aux Meules, la Grande Anse,
tous sur la rive est de la baie des Chaleurs.

Le lendemain, mardi, jour de la Visitation, il se
flatte inutilement d'arriver assez tôt pour célébrer les
SS. mystères. Le calme continue. Dans la matinée
on l'informe que M. Painchaud ignore son approche
et qu'il est depuis deux semaines à Ristigouche où
il en doit passer deux autres. Heureusement ce dés-
appointement est réparé par le retour de M. Des-
jardins qui après avoir administré son malade de
Paspébiac et avoir passé la nuit à le préparer à la
mort, est reparti de là de grand matin et, en forçant
de rame, vient rejoindre le prélat vers.une heure après-
midi. Sa présence ramène la joie, mais ne procure
pas de vent. La journée ·tout entière se passe en
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vaine attente, et il faut se résoudre à coucher pour la
seconde fois à bord de la goëlette infectée de l'odeur
de la morue, à la pêche de laquelle on l'avait em-
ployée depuis le printemps. Le mercredi, le vent
s'élève de grand matin, et nous conduit à la vue de
la baie de Nipisiguit. Elle est presque fermée et
ne laisse qu'un passage fort étroit aux navigateurs.
Cependant de gros vaisseaux, quand ils sont très-bien
pilotés, parviennent au fond de la baie qui n'a pas
moins d'une lieue de profondeur, dans laquelle se
déchargent trois rivières que les canots peuvent re-
monterjusqu'à plusieurs lieues de leurs embouchures,
savoir, la Grande Rivière, la rivière du Mitan, et
celle de Titigouche. C'est entre ces deux rivières et
sur une plateforme assez élevée, qu'est placée l'église
du lieu, sous l'invocation de la Ste. Famille.

Les fidèles de Nipisiguit informés de l'approche de
leur évêque, ont envoyé au devant de lui, hors du
havre, tous leurs notables dans différentes voitures
d'eau. M. Painchaud informé de la même chose, a
laissé Ristigouche et se présente à leur tête, monté
sur sa barge, l'ouvrage de ses mains et fruit de ses
récréations d'hiver. Les coups de fusils ne sont
épargnés ni de part ni d'autre. On attache beaucoup
d'importance dans ces endroits à la fusillade. Elle
est un signe de joie de grande considération pour les
personnes auxquelles on l'accorde, quoiqu'il soit vrai
de dire que ces coups de fusil tirés sans ordre et sans
harmonie sont d'une insignifiance et d'une bizarrerie
qui tient un peu des mœurs sauvages.
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Nous noÙs mettons dans les barges, la goëlette est.
congédiée, et nous parvenons au fond du havre de

Nipisiguit en suivant le chenal profond, mais très-
étroit, qui y conduit entre les plaquées. On appelle
plaquée en langage du pays ce que l'on nomme en
français batture, comme on nomme mokok ce que
nous appelons savane.

Il n'était qu'environ huit heures du matin. M.
Desjardins ouvre ses caisses, déploie ses ornements,
dresse son dais, étend ses tapis, (car tous ces.effets
font partie de son bagage) habille ses clercs, et la
mission commence. M. Huot arrive de l'Acadie le
lendemain matin, 4 ; l'abbé Painchaud obtient son
congé et retourne le même jour à Carleton, sa prin-
cipale résidence, pour en préparer le peuple à la
mission qui devait y avoir lieu la semaine suivante.
Celle de Nipisiguit dure jusqu'au dimanche, 7. Les
confessions de la paroisse et celles de quelques familles
sauvages qui s'y sont fixées ces années dernières,
suffisent pour occuper tout ce temps les deux prêtresi
chargés de les entendre, et ne leur laissent pas le
loisir de répondre à une honnête invitaticn de M..
Munro, marchand et juge de paix de l'endroit, qui
met tout dehors pour faire honneur à l'évêque et à ses
compagnons.

Nipisiguit ne serait pas un paysage indifférent, s'il
était moins obscurci par la forêt sombre qui borne
son havre du côté de l'est. Dans l'opinion des colons,
l'endroit a un autre démérite, c'est d'être éloigné de
la mer, ce qui l'empêche en effet de profiter de toutes
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les richesses qu'elle présente. C'est en conséquence
de ces réflexions, que les jeunes gens préfèrent s'éta-
blir sur la baie des Chaleurs, à 5 lieues au-dessus de
Nipisiguit, au lieu nommé Petit-Rocher; les terres y
paraissent plus avantageuses, et quoiqu'elles ne soient
ouvertes que depuis 4 ou 5 ans, on y compte déjà 15
familles, lesquelles, réunies au reste de la paroisse,
font monter le nombre des communiants à 200.

Ardents à profiter de la mission, les habitants du
Petit-Rocher se rendent successivement avec leurs
femmes et leurs enfants, grands et petits, à Nipisignit;
les premiers revenus font place aux autres qui s'y
rendent à leur tour. Ce louable zèle n'échappa pas
à l'attention de l'évêque, et quoique tous eussent pro-
fité de la mission à Nipisiguit, il s'engagea néan-
moins à leur donner la sainte-messe le lundi matin,
ce qu'il pouvait faire sans ajouter à la longueur du
voyage de Carleton, puisque pour s'y rendre de
Nipisiguit, il faut nécessairement passer par le Petit-
Rocher.

La plupart des familles de cet endroit étaient
encore à Nipisiguit, et n'en voulurent partir que le
dimanche soir, pour faire cortège à lévêque. Les
braves de NipisigUit voulant lui faire honneur,
l'accompagnèrent; le total se trouva monter à 80
personnes. Sur ce nombre, plusieurs, et entrautres
des nourrices, n'avaient rien mangé de la journée, si
ce n'est leur part des pains bénits de ce jour, car il
en était venu cinq des différents endroits de la paroisse.

On part au sortir des vêpres, on se met en barges,
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l'eau poudre sous les avirons; les coups de fusils se
renvoient des saluts réciproques du rivage à l'eau et
de l'eau au rivage; on arrive en une demi-heure à la
sortie du havre. Mais voici un contre-temps ; le vent
d'ouest qui soufflait depuis deux jours, fratchit au lieu
de tomber, comme on devait s'y attendre, et ne permet
pas de cingler en pleine baie. Conseil tenu, il est
décidé que l'on couchera à la pointe de sapins qui
borne à l'ouest du havre de Nipisiguit. On y allume
sept à 1mit feux pour la commodité .des différentes
bandes qui composent la pieuse caravane. On partage
les aliments avec ceux qui en sont totalement
dépourvus; on fait en commun la prière du soir
autour du feu principal où se réunissent la plupart des
familles condamnées à passer la nuit sur cette pointe.
A la prière succèdent quelques entretiens propres à
édifier ce bon peuple. A dix heures chacun se retire
sur le point qui lui est assigné. La nuit était aussi
belle qu'on peut le désirer en cette saison. La pleine
lune semblait se plaire à la rendre brillante. Les lits
de sapins reçurent pendant quelques heures les
membres qui demandaient du repos, et bientôt le
vent s'apaisa ou du moins se rendit plus traitable.
A trois heures du matin, Pordre de partir est donné.
Les barges sortent du havre et prenant leur route à
l'ouest, commencent à longer la grève de la baie des
Chaleurs. Il restait quatre lieues à faire pour atteindre

le Petit-Rocher. Les passagers firent la première à
pied, sur une dune extrêmement fatigante par son
sable mouvant, par la grande herbe qui y a erù et
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par beaucoup de bois flottant que le reflux y a
jeté.

8.-Les barges nous reçurent à l'extrémité de cette
route, et entrant dans un barachois formé par la prolon-
gation de cette dune, y firent la seconde lieue, puis
une troisième en pleine baie; mais lassés de ramer et
ne pouvant-porter avantageusement la voile, nos mari-
niers demandèrent grâce pour la dernière lieue que
nous fimes encore à pied, ayant été débarqués de
l'autre côté à la rivière Nigadon (ou Nickadaw.)

Tout fut prêt avant 9 heures pour célébrer la messe
chez Joseph Arsenault, dont la maison avait été
désignée à cet effet. A peine fut-elle finie qu'on
annonça l'arrivée d'une goëlette de Tracadigetche
(Carleton). Elle était envoyée au devant de nous
par M. Painchaud et commandée par Pierre Gagné
dont les trois fils formaient l'élégant équipage.

Pour voir tous les établissements de la baie des

Chaleurs il aurait fallu côtoyer la rive orientale pour
rencontrer la rivière à Jaquet à quatre lieues au-dessus
du Petit-Rocher, la rivière à l'Anguille à cinq lieues
au-dessus de la rivière à Jaquet, et faire encore huit
lieues qui nous auraient conduits à la mission de
Ristigouche, qui est le vrai fond de cette baie superbe,
laquelle, à ce compte, aurait 40 lieues de profondeur
sur une largeur de 5, de 7 et de 8 lieues. Mais notre
objet était moins de faire le tour de la baie, que de
donner à ses différents colons tous les secours qu'ils
pouvaient attendre de la visite épiscopale. Or ceux
des rivières à Jaquet et à l'Anguille étant dans
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l'usage de venir recevoir les sacrements à Carleton, à
la desserte duquel ils appartiennent, il était plus
naturel de les y attendre.

Le village de Ristigouche aurait mérité, dans
d'autres circonstances, une visite particulière. Mais
un meurtre, suite malheureuse de l'ivresse, commis
dans ce village depuis le printemps, détermina l'évêque
à priver ces sauvages de la visite. Ils eurent ordre
de se rendre aussi à Carleton afin que leurs jeunes
gens y pussent être confirmés.

Il est remarquable que la réunion des sauvages
dans un même lieu, leur devient une source de
débauche. Quelques familles de Micmacs qui ont
laissé le village de Ristigouche pour s'établir dans
différents endroits de la baie des Chaleurs, tel que
Nipisiguit, Cascapédiac, Pockmouche, s'attachent

plus volontiers à cultiver leurs terres d'une manière
suivie, évitent la boisson et adoucissent leurs mours.
Ne pourrait-on pas disperser ainsi tout un village,
surtout quand le désordre y est monté an point où on
le remarque dans celui du Sault Saint-Louis?

Quant aux petites colonies acadiennes ou cana-
diennes qui se portent dans différentes parties de la
baie des Chaleurs jusqu'ici incultes, elles y sont
attirées ou par la meilleure qualité du sol, ou par la
facilité de la pêche. Quand ces deux avantages se
réunissent, l'établissement se fait avec plus de rapi-
dité, et souvent au préjudice des plus anciens. Ainsi
il est évident que le Petit-Rocher dépeuple Nipisiguit
qui est un des premiers établiscments de la baie,
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quoiqu'il ne soit pas fort aisé d'en constater le com-
mencement. Mais avant qu'une nouvelle colonie
renferme un nombre suffisant d'habitants et qu'elle ait
une chapelle garnie de manière que l'on y puisse faire
une mission régulière il s'écoule bien des années
où les familles n'étant visitées que très-passagèrement
par les missionnaires, tombent dans un degré d'igno-
rance dont elles ne se délivrent que très-tard et très-
difficilement; c'est le cas où se trouvent plusieurs
établissements de la côte du nord tant dans la baie
que hors de là en gagnant le fleuve Saint-Laurent.

Nous embarquâmes au Petit-Rocher peu après midi
dans la vaine confiance de débarquer le soir à Carle-
ton ou d'y mouiller au moins dans la rade. Le vent
d'ouest en ordonna autrement et ne tomba dans la
nuit que pour faire place à un calme qui ne nous
avança pas davantage.

9.-Le mardi matin, nous nous trouvâmes à demi-
baie par les travers de Cascapédiac, c'est-à-dire envi-
ron 6 lieues au-dessous de l'endroit où nous préten-
dions arriver le jour précédent. La matinée se passa
partie dans le calme partie avec vent contraire.
L'après-midi enfin, le vent se prêtant à nos désirs, dé-
couvrit à nos yeux impatients l'établissement le plus
riant de toute la baie et le paysage le plus beau qu'elle
ait à présenter au voyageur curieux.

Tracadigetche (car c'est l'ancien nom de l'endroit,
que celui de Carleton ne saurait faire oublier) pourrait
figurer avec les paroisses du second ordre dans l'inté-
rieur du Canada; s'il ne vaut pas Kamouraska, Saint-
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Joachim, Sainte-Anne de la Grande-Anse, il ne le cède
ni à lIslet, ni à Neuville, ni à Saint-Roch des Aulnets.
A la vérité il n'y a qu'une ligne d'habitations, mais
elle n'a pas moins de cinq -lieues d'étendue en y
comprenant la partie nommée Maria. Une chaîne de
montagnes assez hautes fait le fond du tableau: la
bordure est un côteau bien soutenu par un rivage
graveleux et uni. Un barachois de près d'une lieue
de long, qui se remplit dans les grandes marées et
laisse dins les marées ordinaires plusieurs îlots et
battures à découvert, contraste par son calme avec
l'agitation de la mer souvent irritée. La dune qui
l'en sépare, à environ 25 arpents de la côte, semble lui
défendre impérieusement d'en venir troubler le repos,
et le même coup d'oil contemple simultanément le
calme et la tempéte. On prend dans ce barachois, de

presque tous les poissons qui se trouvent dans la baie,
mais principalement de l'anguille et de la plie. Celle-
ci y est si abondante que les enfants la pêchent avec
la main sans aucun instrument.

Nous débarquâmes vers les deux heures après-
midi. Deux bataillons quarrés, l'un d'hommes, l'autre
de femmes, nous attendaient sur la grève, humble-
ment prosternés pour recevoir la bénédiction épis-
copale. Les décharges de mousqueterie roulèrent sans
ménagement. Toutes les voitures de la paroisse (au
nombre de trois, et c'est de toute la baie des Chaleurs,
le seul endroit où il s'en trouve) étaient retenties pour
nous conduire de la place de débarquement à l'église.
C'est la métropole de toute la baie. Néanmoins cette

I-JUIN
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basilique est de bois et sans solage, et il n'en faut pas
être étonné, car soit rareté de la pierre à chaux ou de
gens qui sachent la cuire, il est vrai de dire que dans
toute cette région, on ne saurait trouver ni une maison,
ni un solage de pierre, ni plus de 3 ou 4 cheminées
qui soient faites autrement que de terre mêlée de foin
avec des guenilles, bandages et plates-bandes de bois.

A trois lieues au-dessus de l'église de Carleton, se
trouve la pointe de Magonacha, qui est à l'embouchure
de la rivière de Ristigouche, et se rapprochant de la
pointe de la rivière à l'Anguille, qui lui est opposée,
termine la Baie des Chaleurs. Ce n'est pas que la
rivière de Ristigouche ne soit navigable; elle n'a

qu'une lieue et demie de large à son embouchure,
mais elle élargit en remontant vers la mission qui est
à six lieues de là. Non-seulement les goëlettes

peuvent aisément monter jusqu'à l'endroit où est la
mission, mais il est de fait que plusieurs frégates
venues de France en 1759, et apprenant que Québec
s'était rendu aux armes britanniques, se retirèrent à
Ristigouche comme dans un lieu de sûreté, d'où elles
furent cependant délogées, prises ou détruites par des
vaisseaux de guerre anglais qui les y atteignirent en
1760.

La ýmission Micmac de Ristigouche était établie
avant la conquête du Canada, comme le prouvent les
actes d'un régistre tenu en 1759 par un Père Récollet
nommé le Père Etienne.

Carleton ou Tracadigetche est redevable de son
établissement, comme tous les autres de la Baie, à la
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pêche de la morue. Les premiers colons demeuraient
sur la grave ; on appelle grave dans le district de
Gaspé une grève où il y a des chafauds pour trancher
et saler la morue, et des vignots pour la sécher.
Ce ne fut qu'à la longue et lorsque la pêche perdit un
peu de sa prenière abondance, qu'ils songèrent à
cultiver la terre. Ils y ont assez bien réussi et
recueillent présentement tout ce qu'ils consomment
de froment et d'autres grains, sans néanmoins renon-
cer à la pêche, sur laquelle ils font parfois d'excellents
retours.

10, 11, 12.-La mission de Carleton ouverte le mardi,
9, dura jusqu'au dimanche suivant, qui était le 14.
Les fidèles de l'endroit, la suivirent assez assidûment,
ainsi que les sauvages de Ristigouche qui y avaient
été appelés, comme on l'a observé ci-dessus. Il y com-
munia bon nombre de femmes, mais peu d'hommes,
et un très-petit nombre de garçons furent admis à la
confirmation. L'évêque ne put s'empêcher de leur
en témoigner son déplaisir dans le discours qu'il leur
adressa à la fia de la visite. I se plaignit aussi du
luxe qui gagnait chez les femmes et des manières
beaucoup trop libres des jeunes gens entr'eux autour
de l'église.

Ei général il s'en faut de beaucoup que les habi-
tants de ce côté de la Baie des Chaleurs vaillent ceux
de l'autre côté, sous le rapport de la modestie, des
mours et de la religion. Comme eux ils descendent
des bons Acadiens, mais ces enfânts ne retracent
guères les vertus de leurs ancêtres.

le
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I V

Bonaventure-Paspédiac-Pabos - Percé - Pointe Saint-
Pierre, etc.

15.-Le lundi était le jour pris pour le voyage de
Bonaventure. Une chaloupe pêcheuse reçut à son
bord le prélat avec Messieurs Huot et Gaulin, aux-
quels se joignit M. Gagnon, missionnaire de Risti-
gouche, qui était venu à Carleton pour prendre part
aux travaux de la mission. A l'ordinaire le vent
manqua, et les obligeant de passer la nuit dans cette
voiture assez puante, ne leur permit d'atteindre Bona-
venture que le lendemain matin vers les sept heures,
après avoir payé quelques gorgées de tribut à la mer.
Messieurs Desjardins et Painchaud embarqués dans
une bergé de Carleton arrêtèrent à Cascapédiac pour
faire aux bons habitants de l'endroit les compliments
de leur évêque qui aurait été flatté de les voir per-
sonnellement en passant, mais qui craignait pour
lui-même le retard qui en résulta à ces deux messieurs,
lesquels ne purent arriver à Bonaventure que six heures
après lui.

Bonaventure est à 12 lieues au dessus de Carleton,
l'église en est située auprès d'une grave infectée par
l'abondance de poisson que l'on sale et dessale.
D'ailleurs l'endroit est bas, voisin d'une savane et ne
présente rien où la vue puisse* se dédommager de ce
que l'odorat est obligé de souffrir. Le peuple en est
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bon, moins remarquable toutefois par sa piété que
par son hospitalité, vertu qu'il possède dans un degré
rare.

A peine l'arrivée de l'évêque est-elle connue dans
le voisinage que chacun accourt avec empressement
pour lui offrir ses services. Huit ou dix femmes s'em-
parent du presbytère, en époussettent les long pans,
lavent les planchers, font apporter du bois, des herbes,
de la viande, allument du feu et préparent à manger,
tandis que les hommes transportent de l'eau, nettoyent
les avenues de la maison, balayent les alentours de
l'église et òffrent aux prêtres leur assistance pour la
parer et mettre de l'ordre dans la sacristie. Deux
filles intelligentes sont chargées du soin de faire
l'ordinaire aux ouvriers de la mission ; la viande,
le beurre, le lait, le pain, le sucre, tout abonde, et les
bonnes gens regardent comme une faveur l'accepta-
tion qui est juste de leurs offrandes. Heureux si la
même ardeur les eût portés à la réception des sacre-
ments. C'est ce qui par malheur n'eut pas lieu. La
plupart se confessèrent, mais en demeurèrent là. Il
n'y eut que 50 confirmés au lieu de plus de 70 qu'on
aurait dû attendre.

16.-Les habitants de Carleton sont généralement
propriétaires des fonds qu'ils occupent, si l'on peut
considérer comme titres de propriété les certificats du
gouvernement qui attestent qu'ils occupent. A Bona-
venture sept ou huit habitants ont des propriétés
certaines, et ce sont eux qui ont donné le terrain sur
lequel est construite l'église. Tous les autres pos-
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sèdent sans titres ni certificats, et n'ont jamais pu en
obtenir, nonobstant leurs demandes réitérées. Ils
cultivent néanmoins au risque de tout perdre; ils ont
même amélioré leurs terres en y faisant des prairies.
C'est ce qu'ils avaient d'abord jugé impraticable, se
persuadant par l'effet d'un préjugé qu'il n'est pas
possible d'excuser, que là où le foin ne croissait point
naturellement il était impossible d'en faire venir.
En conséquence, de toutes les parties de la Baie des
Chaleurs on se rendait à Ristigouche pour en apporter
du foin. Quelques particuliers anglais ayant depuis
envahi les prairies des sauvages, on crut pendant
quelques années qu'il faudrait abandonner les terres
de la baie, faute de fourrage. Enfin la nécessité qui
mène à l'industrie, engagea quelques habitants à
faire des essais dont il se trouvèrent si bien, que tous
les autres suivirent leur exemple ; et maintenant on
trouve des prairies sur presque toutes les terres.

17.-La mission de Bonaventure était à son qua-
trième jour, lorsqu'il vint un exprès de Percé deman-
der un prêtre en grande hâte pour assister un jeune
moribond. L'occasion était partie depuis deux jours,
et il n'en fallait pas moins de deux autres pour aller
au secours de ce malade, le trajet étant de 23 à 24
lieues. C'était comme s'il eût fallu envoyer un prétre
par eau de Québec à Champlain ou à Sainte-Anne de
la Grande-Anse au secours d'une personne qu'on y
aurait laissée mourante. Cependant M. Painchaud

n'hésita pas à offrir ses services pour ce voyage, et

personne n'y convenait mieux que lui, puisqu'il se



MISSION DE 1811.

trouve accidentellement chargé de la desserte de
toute cette côte par la retraite mal calculée du P.
Fitzimons, Récollet, parti pour Halifax vers la fin de
juin, dans le dessein de se rendre en Espagne et d'y
entrer dans un monastère de son ordre, qui peut-être
ne subsiste plus.

Il était question de savoir si l'on accorderait une
mission aux habitants de Paspébiac, établissement
qui se trouve à quatre lieues au-dessous et du
côté de.la Baie de Bonaventure. Le prélat, après
avoir entendu tout ce que l'on rapportait de leur peu
de religion, de leur grossièreté, de leur ignorance, de
leur barbarie, se décida.à les aller voir, persuadé que
plus ils avaient de mauvaises qualités et plus ils
avaient droit à sa sollicitude. Dès le vendredi, il
leur envoya MM. Huot et Gaulin, avec charge de les
assembler, de les catéchiser, et de les préparer ainsi
à sa visite. Il s'y rendit lui-même le samedi soir, (20)
assisté de M. Desjardins, Pabbé Gagnon étant de-
meuré à Bonaventure pour y célébrer l'office du
lendemain. Le trajet se fit en berge, et aurait été
assez heureux sans une pluie de plus d'une heure
qui humecta les voyageurs apostoliques, et qui,
obscurcissant le ciel, leur permit à. peine d'aper-
cevoir une ville en herbe nommée Carlisle, qui ne
tire d'importance que de la douane qui y est établie
et à laquelle tous les bâtiments qui entrent dans la
Baie des Chaleurs viennent payer leur hommage. Ni
les cinq coups de canon tirés par un navire mouillé
dans la rade de Paspébiac, ni la mousqueterie des
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habitants répandus sur la grave, ne les empêchèrent
d'être traversés jusqu'aux os. Il était nuit quand ils
arrivèrent.à la chapelle ; elle est située sur le côteau,
à 8 ou 10 arpents de la mer; ce côteau s'appelle le
Bois, parce qu'il a été boisé jusqu'à ces années der-
nières, et que jusqu'alors les habitants pour la com-
modité de la pêche, demeuraient sur le banc, où une
partie d'entr'eux passent encore la plus grande partie
de l'été dans des cabanes pratiquées à cet effet ;
quand ils les quittent pour aller reprendre leurs habi-
tations d'hiver, on dit qu'ils remontent au bois.

Paspébiac est l'endroit central du grand commerce
de morue de MM. Robin; ils y ont leur comptoir et
leur principal magasin, et sont propriétaires d'une
étendue de terre assez considérable. Les habitants,
auxquels ils qe sont rendus nécessaires, sont des
espèces de cerfs entièrement dans leur dépendance ;
ils ont concédé à 33 d'entr'eux, 83 arpents de terre
de front sur 10 de hauteur, en sorte que chaque colon
n'ayant que dix arpents en superficie pour sa part,
ne peut vivre qu'avec le secours de la pêche, et que
se trouvant hors d'état d'en faire les avances néces-
saires il est toujours endetté au bourgeois, toujours à
sa disposition, exposé à être mis à bord de quelqu'un
des bâtiments de la compagnie et à faire le voyage
d'Europe en qualité de matelot, lorsque ses dettes
sont rendues au point de ne pouvoir être acquittées
par la pêche. Aussi n'est-il pas rare d'en trouver
qui ont été à Jersey, à Lisbonne, à Cadix, à Messine,
à Palerme.
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Les premiers habitants de Paspébiac s'étant alliés
à des sauvagesses, toute la colonie formée par leurs
descendants a une portion de sang sauvage, ce qui
met entr'eux et les autres habitants de la Baie des
Chaleurs une différence capitale. Ceux du bas de
la paroisse de Caraquet partagent cette ignominie;
les étrangers, les Acadiens surtout, se croiraient
déshonorés en s'alliant à ces descendants de sau-
vages, et ne les regardent qu'avec un certain mépris.

Cependant il est vrai de dire qu'ils n'ont rien dans
leurs mœurs qui respire la barbarie. Ils donnèrent
même, lors de la mission, des preuves de prévenance
et d'hospitalité qui les mettraient presque au niveau
des habitants de Bonaventure ; il ne leur manque
qu'un peu de la bonne grâce avec laquelle ceux-ci
font leurs offrandes.

Pour leur être utile dans la partie la plus urgente,
l'Evêque de Québec régla qu'il n'y aurait ni chant
ni aucun autre office pendant la mission, mais seule-
ment des basses messes, et que tout le temps que les
confessions laisseraient libre serait donné à l'instruc-
tion. Elle ne fut pas épargnée. Il y eut, chacun
des quatre jours qu'elle dura, deux catéchismes, deux
sermons, une conférence; cependant il n'y eut que
34 personnes de confirmées, quoique les fidèles de
Port Daniel se fussent réunis à ceux de Paspébiac
pour profiter de la mission. M. Huot, pressé de faire
sa mission de Miramichi, avait quitté Paspébiac dès
le samedi précédent pour se rendre à Caraquet et y
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faire l'office du lendemain avant de se mettre en route
pour aller plus loin.

Le jeudi arriva: c'était le jour fixé pour le départ,
car il fallait avancer l'ouvrage et annoncer dans
d'autres endroits le royaume de Dieu. Lee Paspé-
biaciens soutenant leur caractère de générosité'
armèrent trois berges pour conduire l'évêque et sa
suite à la Grande Rivière. Dans leur ardeur ils
s'offrirent d'aller jusqu'à Percé, qui est à vingt lieues
plus bas, et auraient volontiers fourni six berges au lieu
de trois. On leur persuada de* modérer ce zèle, et
vers dix heures l'embarquement se fit sur les trois
berges, au bruit ordinaire de la mousqueterie, car la
Baie des Chaleurs est une région où l'on dépense
de la poudre plus qu'en aucun autre endroit du
Canada, quoiqu'elle y coûte pour l'ordinaire cinq à
six chelins la livre.

Entre la Nouvelle qui est à deux lieues de Pas-
pébiac et le Port Daniel (lui en est à six, on approcha
de terre pour prendre quelques rafraîchissements et
délasser les rameurs. Bientôt après le vent s'éleva
du sud, on hissa les voiles et il ne fut plus nécessaire
de ramer du reste du jour. Vers les six heures du
soir nous doublâmes-la pointe au Maquereau ; elle
est à trois lieues au-dessous du Port Daniel, par con-
séquent à neuf de Paspébiac. Cette pointe est pro-
prement l'entrée de la Baie des Chaleurs, faisant face
à celle de Miscou, dont elle est éloignée de 5 lieues;
d'où il suit que la profondeur de cette baie est de 28
ou 30 lieues sans y comprendre la rivière de Risti-
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gouche qui est au fond. Le reste de la'côte depuis.
la pointe au Maquereau jusqu'à Percé, quoique vul-
gairement considéré comme faisant partie de la Baie
des Chaleurs, ne lui appartient réellement pas, et
n'est autre chose que la côte méridionale du Bas-
Canada et du district de Gaspé.

26.-Il était trop tard pour espérer de se rendre ce-
jour-là à la Grande Rivière, il fallut se rabattre sur la
Pointe au Genièvre qui est à deux lieues au-
dessous de celle au Maquereau. C'est une petite
colonie de cinq ou six familles entre lesquelles émine-
celle de François David, le plus ancien et le plus.
riche habitant de l'endroit. Il offrit à ses hôtes sa.
maison d'hiver, car il demeure l'été dans une autre
auprès de sa grave. On y coucha, on y célébra une-
messe le lendemain, jour de Ste. Anne, on y suppléa
les cérémonies du baptême à deux enfants, on y con-
fessa une dizaine de personnes, et après un déjeûner-
maigre (car c'était le vendredi) .mais abondant ent
saumon et en morue, on se rembarqua.

Vers deux heures après-midi, nous arrivâmes à la
Grande Rivière, après avoir considéré en passant, le-
grand Pabos, où il y a deux familles, et le petit où-
il n'y en a point.

La seigneurie de Pabos est une ancienne con-
cession des rois de France; elle a joui autrefois-
d'une certaine réputation dont elle était toute rede-
vable aux efforts plus ou moins grands de ses
possesseurs, car elle en a plusieurs fois changé.
Aujourd'hui elle est réduite à très-peu de chose; ses-
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-édifices sont ruinés, sa pêche fort médiocre, et le
seigneur actuel, M. Hugues O'Hara, ne paraît pas
d'humeur à faire grande dépense pour lui rendre son
.ancienne célébrité.
- La Grande Rivière est aussi une seigneurie que le

gouvernement britannique a, dit-on, concédée par
surprise à M. Robin, chef de la maison de Paspébiac,
au lieu de la donner à M. Delafontaine, ancien habi-
tant du lieu qui avait prié ce même Robin de la
solliciter pour lui; elle est d'une lieue et demie
quarrée, la devanture est très-riante, garnie d'une
douzaine d'habitations, et assez abondante en morue.
ýCependant la pêche de cette année a été retardée
d'un mois faute de bouette: on appelle bouette le
poisson (hareng ou maquereau) avec lequel on appâte
la morue; cette bouette n'est pas la même partout.
Il y a des endroits, Caraquet par exemple, où l'on
préfère le poisson tiré de certains coquillages que l'on
nomme des cocques.

Il semble que la plus grande union devrait régner
dans une chrétienté aussi peu nombreuse que celle
de la Grande Rivière, dont presque tous les individus
,sont liés les uns aux autres par la proximité
-du sang. Cependant il n'y a peut-être pas de
peuplade dans tout le Canada, où l'on voie autant de
mésintelligence, de querelles et de haines réciproques.
Les frères, lés sours, les neveux, les tantès, se repro-
chent mutuellement les plus grands désordres, se
fuient les uns les autres, détournent les yeux pour ne
se pas apercevoir, se décrient et se déchirent à belles
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dents, sans qu'on puisse les convaincre de l'obligation.
que la loi de Dieu leur impose de s'aimer et de se
pardonner, et sans qu'ils veuillent comprendre que le
seul moyen d'y parvenir, serait de se tenir récipro-

quement quittes de tout le passé. L'évêque, après.
avoir passé deux jours à leur donner ses avis en
public et en particulier sur cet important sujet, partit
affligé le dimanche suivant, n'attendant que de la
bonté de Dieu le fruit de la semence qu'il craignait
d'avoir jetée inutilement parmi eux.

Deux.berges le prirent avec ses effets et ses trois
compagnons, auxquels se joignit M. Painchaud qui
était revenu de Percé pour l'attendre à la Grande
Rivière, après avoir administré le malade pour lequel
il était descendu la semaine précédente; on s'em-
barqua l'après-midi entre deux et trois heures, par un
vent de sud-ouest assez modéré, avec une mer trai-
table. C'est ce qu'on ne trouve pas toujours au Cap
Désespoir,* où la mer est quelquefois si furieuse, qu'à
moins de raser le Cap, on est exposé au plus grand
danger, y ayant au large des tourbillons d'eau contre
lesquels il est très-difficile de se défendre dans les
grandes tempêtes.

La chronique du pays rapporte que de temps
immémorial, un vaisseau agité d'une tempête furieuse
fut porté tout entier sur le Cap Désespoir (qui a, au
moins, 30 pieds de haut) et même à plusieurs arpents
au-delà; que l'on en voit encore la carcasse, que des

* Le véritable nom de ce Cap est Cap d'Espoir, ou des Espoirs.
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arbres ont pris racines sur ses débris, etc. Tout cela
est à vérifier.

Dès que l'on a franchi le Cap Désespoir, on aper-
çoit l'anse-à.-Beaufils où demeurent six ou sept
familles, puis le Cap Blanc et enfin Percé qui est à
trois lieues du Cap Désespoir, comme celui-ci est à
trois lieues au-dessous de la Grande Rivière.

Le temps était beau, la mer roulait doucement, un
reste de vent remplissait les voiles et le soleil presque
couchant annonçait un beau jour pour le lendemain,
lorsque nous abordâmes à Percé. Les jeunes gens
de l'endroit roulèrent sur un des sommets du Mont-
Joli une pièce de canon sans affut, et se cotisèrent
pour une canonnade de S coups qui leur coûta 15
livres de poudre. Voilà, dira-t-on, une attention qui
leur fait honneur. Mais ici comme ailleurs et un peu
plus qu'ailleurs, on pardonnerait à la jeunesse de
-donner moins aux honneurs militaires et un peu plus
à la piété et aux bonnes mours.

Nous logeâmes dans une maison remarquable par
deux incestes tout récents et très-connus du publie,
mais après être convenus que la famille délogerait
tout entière et nous laisserait la maison meublée.
C'est ainsi que labbé Painchaud avait préparé les
voies à notre réception, et il est vrai de dire que par
des raisons divcrses aucune maison excepté celle-là
ne pouvait nous recevoir.

Il y a quelques protestants à Percé, dont deux sont
marchands et juges de paix, (MM. Fox et Robin,) les
autres sont des pêcheurs comme tous les habitants
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catholiques dont la plupart sont canadiens. Il y a
environ 9 familles irlandaises catholiques sur la terre
ferme; sur lisle de Bonaventure on en compte sept,
mêlées d'un plus grand nombre de familles protes-
tantes, en sorte que Percé tout entier, c'est-à-dire en
comprenant l'isle de Bonaventure, l'anse-à-Beaufils
et le Barachois, situé entre Percé et la Malbaie, fait
en tout trente et quelques familles catholiques, dont
tous les missionnaires n'ont -cessé de blâmer l'indo-
lence pour les choses de la religion. Il ne leur a pas
fallu moins de quinze ans pour construire une misé-
rable chapelle de bois, où il ne fait bon qu'autant

qu'il ne pleut pas dehors. Ils ont commencé, il y a
environ deux ans, une sacristie qui doit aussi servir

de retraite au missionnaire ; mais elle est demeurée
en chantier avec peu d'espérance qu'elle finisse
bientôt.

29.-Cependant la mission commença le lundi

matin; les instructions furent assez suivies et il se
confessa une partie assez considérable de la popu-

lation et des étrangers; car tout le long de l'été il n'y
a pas à Percé moins de 200 jeunes gens de différentes
paroisses du sud du district de Québec, qui viennent
y faire la pêche à la moitié de leur ligne. Celui-là
est à la moitié de sa ligne, qui ne partage avec son
compagnon que la moitié du poisson qu'il prend
dans son été, l'autre moitié tout entière appartenant
au bourgeois qui leur fournit la berge et tous ses
agrès, excepté les hameçons et les lignes, et se
charge de saler et faire. sécher leur part de morue
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avec la sienne. Ce nombre d'étrangers, considérable
pour un petit endroit, est nuisible aux mours déjà
assez déréglées.

30.-Le poste de Percé est un établissement très-
ancien, et fut autrefois très-considérable. M. de St.
Valier nommé à l'Evêché de Québec, eut occasion
d'y arrêter en venant de France en 1685, et prit tel-
lement en affection les gens de cet endroit, que le
printemps suivant il partit le 2 Avril de Québec pour
les aller voir à travers les bois, avec beaucoup de
fatigue et de dangers.

Août 1.-Après la mission de Percé il était naturel
de songer à celle de la Pointe Saint-Pierre qui l'avoi-
sine et sépare la Malbaie ou la Baie des Morues de
celle de Gaspé.

Le premier projet était de nous y rendre le jeudi,
1er d'Août ; et il faut avouer que quelque riant que
soit le paysage de Percé pris en total, la situation
particulière de la maison que nous occupions entre
deux immenses vignots n'était point fort agréable,
sans parler des souris et des punaises qui venaient y
troubler la nuit notre repos. Cependant une pluie
assez forte pour humecter tout le retable (de coton
blanc) de la chapelle peu étanche de Percé et quelques
ouvrages entamés par les missionnaires qui ne vou-
laient pas les laisser imparfaits, nous décidèrent à ne
partir que le vendredi.

2.-Les habitants de la pointe Saint-Pierre étaient
prévenus de notre arrivée. Alban Bond, le plus
notable de l'endroit, avait promis de nous abandonner
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sa maison. Quant aux provisions, nous en étions
assez bien pourvus, grâce à l'attention d'une dévote
de Percé, jalouse de contribuer à nos besoins. La
berge de M. Robin dont l'élégance fait l'admiration
des habitants de l'endroit et qu'ils appellent par
excellence le Joli-Bout était préparée dès le jour pré-

cédent pour recevoir l'évêque et sa compagnie. Deux
autres berges se partagèrent nos effets. Nous dou-
blâmes la Pointe Saint-Pierre et abordâmes dans l'anse
la plus voisine de la chapelle vers une heure après-
midi. La mission ouvrit le soir par le Veni Creator,
car dans ces pauvres endroits oit il n'y a ni chœur ni
clercs, ni ce qu'il faudrait pour les habiller, on est
obligé de supprimer toutes les cérémonies qui ont

coutume d'accompagner la visite épiscopale. Heu-

reux quand l'on y trouve un misérable servant de
messe, lequel répondant tout de travers trouble plus
le célébrant qu'il ne l'assiste ! Au reste, les fidèles

n'y perdent pas. On supplée aux offices solennels

par des instructions plus fréquentes dont ils ont un

extrême besoin. C'est à quoi l'on s'est fortemen
attaché dans tous le cours de cette campagne.

Les habitants de la Pointe Saint-Pierre ont, tous les

ans, la courte visite d'un missionnaire, qui, après

quelques jours, songe comme de raison, à se porter

vers une autre chrétienté qui n'a pas moins de droits

que celle-là à sa sollicitude. On conçoit que dans
de tels endroits, la connaissance de la religion doit

être bien superficielle ; néanmoins on ne voit aucun

catholique abandonner sa foi et prendre parti avec les
J-JUILLET
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protestants ; au contraire il n'est aucun poste, où
quelque protestant n'abjure de temps à autre les

erreurs dé sa secte pour embrasser la religion catho-
lique.

3.-A Percé et à la Pointe Saint-Pierre il est assez

difficile de décider laquelle des deux langues,
anglaise'ou française, est dominante. Tout le monde

parle anglais, et presque tous entendent le français,
de sorte qu'un missionnaire peut adopter celle qui
lui convient le mieux.

4.-Un protestant de la Pointe Saint-Pierre vint le

dimanche de la mission prier l'évêque de procurer au

peuple un sermon en anglais parce qu'il voulait, dit-
il, entendre prêcher la parole de Dieu en celte langue,
la seule qui lui fût familière. L'évêque lui répondit qu'il

ne prêchait pas pour les protestants et qu'il n'était pas
envoyé pour eux. Cet homme insista, ajoutant qu'il

y avait dans l'endroit plusieurs catholiques qui étaient

dans le même cas que lui, et que ceux même que

l'on prêchait en français s'accommoderaient aussi

bien d'une instruction dans l'autre langue. Sur cette

observation l'évêque accéda à sa demande, expliqua

lui-même en anglais, ce jour-là, les douze articles
du symbole, et avant de sortir de la chapelle, reçut
les remercîments de celui qui l'y avait invité.

Après la visite de la pointe Saint-Pierre, il s'agissait
de voir quelques postes de la baie'de Gaspé. Les
deux seules chapelles qui y existent, sont celles de
l'anse Saint-George, et de Douglastown éloignées de
trois lieues l'une de l'autre. L'évêque voyant qu'il
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n'y avait pas encore de vaisseau prêt à le reconduire

à Québec, n'hésita pas d'accorder sa présence à ces

deux endroits. Il commença par la chapelle de Saint-

Augustin à l'Anse Saint-George, située au nord-est de
cette baie,à cinq lieues de la pointe Saint-Pierre. Il
s'y rendit le lundi soir, et fut hospitalièrement reçu

avec sa compagnie par M. Aug. Lehoullier, qui se
fit un devoir de partager avec eux son logement,
élégante petite maison. La chapelle située à quelques

arpents'de chez lui est presque toute son ouvrage ; elle

est très-petite. Aussi le goût de M. Lehoullier est-il

pour la miniature. On ne put y célébrer la messe

les deux jours de la mission qu'au moyen d'une

chapelle portative qui était du voyage, et ce n'est pas

le seul endroit où l'évêque se sut bon gré de l'avoir
enportée avec lui.

Cette paroisse, si l'on peut lui donner ce nom, est
composée non-seulement des habitants de l'anse Saint-
George, mais encore de ceux de la Grande Grave, du
cap des Rosiers et <le l'anse Sauvage, la plupart pro-
testants de Jersey et Guernesey, de sorte qu'il n'y

a pas plus de 10 familles catholiques, auxquelles il
faut ajouter quelques canadiens allant et venant, qui

ne s'y tiennent que pendant le temps de la pêche et

retournent chez eux au commencement d'août. M.

Lehoullier les assemble tous les dimanches dans la

chapelle, fait la prière, chante des -cantiques, lit

l'épitre et l'évangile du jour et enseigne le caté-

chisme aux enfants, en très-petit hombre, qu'il plait

aux parens d'y envoyer. C'est un article sur lequel
J.2
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ils ont généralement peu de sollicitude ; aussi chez
eux, comme chez les sauvages, la première commu-
nion ne dévance pas toujours le mariage.

V

Misères et Contretemps-Pêche de la baleine-Retour à Québec.

7.-Le mercredi, M. Painchaud traversa à Douglas-

town, tant afin de nous retenir un passage pour

Québec, à bord d'une goëlette qui devait y venir

mouiller ce jour-là, que pour préparer les voies à la

mission qui devait s'y faire le lendemain, et qui eut
en effet lieu. Une forte indisposition l'empêcha toute-
fois de remplir son second objet. Quoiqu'il en soit,

nous nous rendîmes dans cette ville, qui consiste
en une quinzaine de maisons répandues sur une

grande surface, et séparées les unes des autres par

des prairies et des clôtures. Les habitants s'assem-

blèrent avec beaucoup d'empressement pour recevoir

le premier évêque qui eût jamais mis le pied dans cet

établissement. Ils se rendirent à l'église vers le soir,
on les exhorta dans les deux langues, on entendit

leurs confessions dans cette soirée et dans la matinée
du lendemain. Huit enfants et onze adultes reçurent

la confirmation, environ dix communièrent, et la

visite terminée, le jeudi après-midi, 9, on songea à
revenir à l'anse Saint-George le jour même pour s'ap-

procher du lieu de l'embarquement qui était annoncé
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pour le lendemain à l'anse Sauvage, c'est-à-dire à un
mille à l'est de St. George's Cove. Les catholiques
irlandais de Douglastown, entre lesquels éminent
deux frères, Thomas et Isaac Kennedy, recomman-

dables par leur piété et leur hospitalité, exprimèrent
à l'évêque un grand désir de le revoir parmi eux; il
leur en témoigna sa sensibilité, et s'étant mis à bord
d'une berge, il débarqua le même soir à St. George's
Cove. Le lendemain matin, point de nouvelles du
capitaine Lislois, maître de la goëlette qui devait nous

prendre à son bord ; elle était allée à Percé prendre
quelques passagers qui s'en retournaient après la
pêche à Saint-Thomas, et autres paroisses voisines.

Au reste, la matinée ne fut pas perdue ; quelques
fidèles qui n'avaient pu venir à la chapelle Saint-
Augustin pendant la mission, s'y rendirent ce jour-là
et eurent la consolation de s'y confesser; eux et
plusieurs autres obtinrent même, un peu avant midi,
ce qu'on n'avait osé leur promettre le matin, savoir,
une messe qui fut célébrée au moyen du retour de

M. Painchaud de Douglastown où il était resté le

soir précédent pour confesser, et d'où il rapporta la
chapelle portative qu'il avait gardée pour y célébrer

la messe et donner la communion à quelques per-

sonnes.

Nous étions prêts à partir, mais la goëlette con-
trariée par les vents n'était pas encore revenue de
Percé, elle n'arriva que la nuit suivante à Savage
Cove, lieu convenu pour l'embarquement; ce délai
ne fut pas sans fruit, plusieurs personnes de l'Anse
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au Gris-Fond étant venues à travers les bois, eurent la

consolation de se confesser et d'entendre la parole de

Dieu. Il y eh eut même quatre de confirmées.

Enfin on plia bagage le samedi matin, et l'on

songea tout de bon au départ que différentes circon-

stances retardèrent néanmoins jusqu'après-midi. Mais

quel petit vaisseau que la Marie! Quels embarras

sur le pont! Caisses, quarts, cuves, barriques, coffres

et autres effets, sans compter quatorze passagers, nous

compris, ce qui ne faisait pas moins de dix-huit

personnes à bord ! La chambre,- il est vrai, était

toute réservée pour nous, mais quelle chambre pour
quatre personnes condamnées à y manger et coucher !
Le parquet, qu'une grande cannevette suflisait pour
remplir entre les deux bancs, après avoir servi de
salle à manger pendant le jour, servait de couchette
la nuit à MM. Gagnon et Gaulin. L'évêque et son

principal compagnon avaient chacun une cabane

qu'on aurait pu prendre pour une dalle, tant elle était
étroite et profonde; l'oreiller du lit touchait presque
aux soliveaux du gaillard. Dans cette position
extrêmement resserrée, il ne fallait pas un grand

effort pour se faire une idée de la manière dont on

serait logé un jour dans son cercueil. Soit pour les
repas soit pour le coucher on ne pouvait ent rer et sortir
qu'un à un, de sorte que le lever, le coucher, le com-

mencement et la fin des repas étaient autant de

cérémonies très-longues et souvent assez pénibles par
les coups que l'on se donnait sur les poutres, nonobs-

tant toute l'attention. possible à ne se point heurter et.
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à ramper plutôt qu'à marcher dans ce désagréable

réduit.
Cependant nous étions de tout le vaisseau les plus

a l'aise, car les autres passagers et l'équipage

n'avaient pour logement que le très-petit espace qui

se trouvait dans la cale entre le mât de misaine et la

proue de la goélette. Aussi plusieurs aimèrent-ils

mieux demeurer jour et nuit sur le pont, même à la

pluie, que d'occuper une place dans cette espèce

d'antre où ils étaient littéralement les uns sur les

autres et ne tenaient qu'avec beaucoup de peine.
Dans le cours de la journée il fallait demeurer pôle-

mêle sur le pont avec tous ces grossiers compagnons,
entendre leurs insignifiants propos, respirer l'odeur

continuelle de leurs pipes, marcher sur leurs morves

et leurs crachats, engraisser nos hardes sur leurs

coffres, plusieurs fois le jour nous déplacer pour les

leur laisser ouvrir et fermer, et enfin les voir à tout
instant prendre part à la conversation, lorsque la
bienséance exigeait qu'ils se tussent ou qu'ils res-

tassent à l'écart. Combien d'autres gênes et incom-
modités qui ne s'expriment pas et qui étaient
néanmoins le résultat nécessaire de ce mélange ! mais
il valait encore mieux passer par dessus ces incon-

vénients que de végéter peut-être huit ou dix jours
dans un endroit où il ne nous restait rien à faire, en
attendant une meilleure occasion qui ne se serait

peut-être pas présentée.
Nous levâmes l'ancre vers les deux heures après-

midi par un bon vent qui nous fit bientôt perdre de
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vue et la Vieille, et le majestueux Fourillon, et l'anse

au Gris-Fond, et la rivière au Renard. Qui eût cru

que huit jours après nous n'aurions pas encore fait

cinquante lieues de bonne route! ce fut néanmoins ce

qui arriva, gràce au calme et au vent contraire. Nous

courûmes des bordées sans nombre du nord au sud

du fleuve dans sa plus grande largeur; les Sept Isles,

les Caoui, la pointe d'Emond (des monts), la batture

de Manicouagan nous virent successivement sur leurs

rives, sans préjudice du Mont Louis et des rivières

à Pierre, à Claude, à Marthe, vers lesquels nous

revenions une fois en vingt-quatre heures. Nous

primes de l'eau douce au nord et au sud, car une

barrique et demie, à quoi se réduisait la première

provision, fut bientôt épuisée par ce grand nombre de

fumeurs et de chiqueurs sans cesse altérés.

11.-Le lendemain du départ étant un dimanche, il
fallut songer à le sanctifier, et comme il y avait beau-

coup plus de monde à bord que lors du premier voyage,
il devint nécessaire d'admettre quelques exercices de
plus. Une exhortation fut donc ajoutée aux prières
de la matinée, tant ce jour-là que le dimanche suivant.
La semaine qui s'écoula entre ces deux dimanches ne
fut diversifiée que par la vue d'une quantité de baleines
tant grosses que petites au nombre de peut-être deux
ou trois cents qui nous amusèrent de leurs culbutes, et
par l'abondance du maquereau et de la morue dont
nous fîmes la pêche. Une demi-journée aurait large-
ment suffil pour cet amusement, lequel, comme tout
autre, devient fastidieux par la continuité. Mais
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enfin nous étions dans le retour d'un voyage aposto-

lique, les incommodités du retard et des contre-
temps devaient faire partie du mérite de la bonne

ouvre. Heureux encore si nous avions pu débarquer

au cap Chate et à Matane et nous rendre utiles aux

fidèles abandonnés de ces deux postes

C'est principalement dans la baie de Gaspé, et

depuis les monts Louis jusqu'au golfe que se fait la

pêche de la baleine, aux mois de juillet et d'août.
Une goëlette baleinière se fait accompagner de deux

barges grandes, mais très-légères, avec le monde
nécessaire pour les maneuvrer. Un dardeur est placé

sur le derrière de la barge, lorsqu'elle approche la

baleine. Au manche de son dard est attachée l'extré-
mité d'un cable d'un pouce de diamètre, long de 50
ou 60 brasses, roulé au fond de la barge, en sorte qu'il

puisse être filé sans le plus petit obstacle, dès que la
baleine est dardée. On ne lui donne ce coup qu'autant

qu'elle se laisse assez approcher pour être frappée dans

le flanc. Le dardeur a besoin d'être solidement
planté, s'il ne veut aller à l'eau avec son dard; et les
rameurs, pendant que le cable file, sont attentifs à
s'éloigner dès l'instant même à force d'avirons, pour
se préserver de la submersion où la baleine atteinte
pourrait les entraîner. Cependant l'animal blessé
plonge, revient sur l'eau, se débat avec beaucoup de
force, et les pêcheurs ont soin de tenir l'autre extré-

mité de leur cable afin de la ramener auprès d'eux,
lorsqu'elle est suffisamment affaiblie pour ne plus

leur faire de mal. Alors ils achèvent de la tuer avec
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des dagues: on la palangue à bord de la goëlette et on

l'y débite. Les baleines ordinaires de ces parages
rendent entre 30 et 60 barriques d'huile. De trois

goëlettes attachées cette année à cette pêche, une

seule avait déjà reçu neuf balcines à bord lorsque

nous laissâmes la baie de Gaspé, mais la plupart

étaient très-petites.

Il y a une espèce de baleines si méchantes que les

pêcheurs n'osent les attaquer, dans la crainte d'être

engloutis avant d'avoir pu les frapper à mort.

Les baleines en général ne sont malfaisantes qu'au-

tant qu'on les attaque. Ceux des navigateurs qui
craignent leur approche, n'ont que la peine <le pomper,
l'odeur de sentine suflit pour les éloigner. Mais il
peut arriver que sans malice de leur part et sans
même qu'on s'en aperçoive, elles maltraitent un

bâtiment en passant par dessous. Ainsi Pon rapporte

que l'un d'entr'eux nommé Boyle, s'apercevant que sa
goëlette était devenue difficile à gouverner (il y a deux
ou trois ans de cela) avait hâte d'être rendu à terre
pour en visiter le dessous. Qu'arriva-t-il ? Qu'il se
trouva avoir perdu 13 pieds de quille, et qu'il reconnut
de la peau de baleine attachée au vaisseau près de
l'endroit où sa quille était endommagée, ce qui lui
fit juger que c'était un de ces poissons qui l'avait
blessée sans le vouloir.

L'évêque de Québec espérant une navigation plus

prompte, s'était proposé de mettre à terre à l'Isle-
Verte ou à Saint-André, et d'aller prendre quelques

jours de délassement chez son respectable coadjuteur
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à la rivière Ouelle, où il aurait attendu que sa voiture

et ses chevaux viinssent le prendre pour Québec. La
longueur excessive du voyage le priva de cette conso-

lation. Ce ne fut que douze jours après son embar-
quement, que le vent se décida à souffler du bon côté.

La Marie se trouvait alors bien loin vers le nord à
environ quinze lieues de Portneuf dans les postes du
Roi. Il fallut ce jour-là regagner obliquement le côté
est du lienve, et tout ce que l'on put faire, à travers un
brouillard .fort épais, fut de gagner l'île aux Basques.

23.-Le lendemain vendredi, nous atteignîmes
l'anse au Persil, qui fut notre second mouillage.

Le samedi commença par du calme, mais le vent
s'étant insensiblement élevé, et fortifié, nous conduisit
le même soir, à onze heures, à une demi-lieue du
bassin formé à Saint-Thomas par la décharge de la
rivière (lu Sud. Il était temps que nous arrivassions

en eau douce, car elle manquait totalement à bord.

Le pain frais était fini; la morue fraîche prise en

chemin s'était enfin gatée faute de sel, et il ne nous

restait pas pour plus d'une journée de biscuit.

25.-De grand matin MM. Gagnon et Gaulin dé-
barquèrent, chargés d'informer M. le Curé de Saint-

Thomas, que leur évêque était dans sa paroisse.
Le bon curé s'empressa d'envoyer une chaloupe à
bord et une voiture à la grève pour recevoir le prélat

et M. Desjardins, qui prirent terre de bon cœur,
s'estimant heureux d'être enfin ·délivrés de l'incom-

mode goëlette où ils avaient passé quinze jours, et

des compagnons encore plus incommodes avec les-
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quels il avait fallu voyager. L'un des deux célébra
la messe solennelle du jour; l'autre y prêcha, tous

assistèrent à vêpres, à l'issue desquelles, après avoir

rendu quelques visites de bienséance, on alla coucher

au presbytère de Saint-Vallier, et dîner, le lundi, à
la Pointe Lévi. Entre trois et quatre heures, le prélat,
après être passé par sa cathédrale pour rendre grace

à Dieu de l'avoir ramené sain et sauf, rentra dans

.nes appartements du séminaire.
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Solicitude pastorale-L'Evêque se rend par terre jusqu'à Kamo
raska-Mission de Matane-Petites lmisères-Trajet jus-
qu'aux Provintes d'en bas.

Il faut encore une fois quitter ses foyers pour con-

tinuer la visite le l'immense troupeau dont est com-

posé le diocèse de Québec. La partie qui borde le
golfe Saint-Laurent, n'est pas la plus nombreuse ;
mais elle est la plus éparse, la plus consolante, la

plus digne des regards du pasteur. Elle a des be-

soins : il faut les connaître, et on ne connait bien que

par soi-même, et par ses yeux.

Des personnes qui n'ont jamais perdu de vue leur

demeure, ou leur petit voisinage, croient que des

voyages de longue haleine, surtout par mer, sont une
entreprise plus qu'humaine ; ils se persuadent qu'un

évêque ne peut les entreprendre sans danger, ni par
conséquent sans témérité. Quitter, dit-on, le plus

grand nombre pour aller voir le plus petit, est une
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chose déraisonnable. Du fond de son cabinet, le

prélat peut pourvoir à tout et s'exempter ces pénibles
voyages, dont la santé souffre inévitablement et où

l'on peut trouver la mort et laisser une église vacante

dans des circonstances où il est si difficile de remplir

les siéges épiscopaux.
Voilà des objections produites par des motifs do

bienveillance et d'amitié qui ont bien leur mérite et

auxquels il n'est pas permis d'être insensible. Mais

la reconnaissance due à l'amitié, doit-elle lui passer

tous ses écarts. On avouera sans peine que la va-

cance d'un diocèse immense, dans le moment de la

détention du souverain Pontife, serait un malheur
considérable, dans un pays où les hérétiques ont tant

d'influence, sous un gouvernement protestant, et cela

d'autant plus que la religion catholique y semble ex-
posée à de nouveaux dangers à chaque mutation
d'évêque. Nonobstant cela Dieu l'y a conservée jus-
qu'à ce jour, quoiqne l'épiscopat ait changé plusieurs

fois de main depuis la conquête. Il l'y conservera
longlemps encore, parce qu'il y a dans ce diocèse plu-

sieurs milliers de justes qui n'ont pas fléchi le genoux
devant Baal. D'ailleurs l'Eglise de Québec a une

ressoirce toute prête dans le vénérable évêque de

Saldes. Il n'est pas à croire que le ciel permît la

mort simultanée de ce prélat et (le l'évêque de Qué-

bec ; pour se le persuader il faudrait perdre de vue

les grandes miséricordes qu'il a déjà exercées en

faveur de cette église.

Quant à l'abandon momentané du plus grand
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nombre des ouailles et des pasteurs, pour visiter le plus

petit, il n'a rien que de très-conforme à l'exemple du

bon pasteur qui quitte quatre-vingt-dix-neuf brebis
dans le désert, pour courir après la centième qui
s'est égarée. ll.est vrai que les fidèles du golfe Saint-

Laurent, loin de pouvoir être considérés sous ce point
de vue, sont, au contraire, la portion la plus fidèle du

troupeau. C'est le témoignage uniforme que leur

rendent tous ceux qui les ont examinés avec quelque
soin. Il est encore vrai que les pasteurs qui sont

immédiatement chargés de leur desserte, s'en ac-
quittent avec une fidélité remarquable, et qu'éloignés
du tumulte et de la dissipation du grand monde, ils

se livrent à cette ouvre avec beaucoup moins de dis-

tractions, par conséquent d'une manière beaucoup
plus avantageuse pour leurs ouailles qu'ils ne le

pourraient faire dans des positions plus centrales et

plus agréables.
Nonobstant cela, les uns et les autres ont besoin de

temps en temps de la visite du premier pasteur. Ces

prêtres éloignés, exposés à rencontrer des difficultés
considérables parce qu'ils ont à traiter avec différentes

nations, et avec les gouvernements de plusieurs pro-
vinces; ces prêtres qui par circonstances sont souvent
de demi-années sans pouvoir rencontrer un confrère,
ces prêtres surchargés d'embarras, ayant à porter le
poids du jour et de la chaleur, fau;-il les laisser sans
consolations ? Que d'ouvertures n'ont-ils pas à faire,
de questions à proposer, dont la solution tient à la
connaissance des lieux ? La visite de leur évêque les
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récrée, les console, les encourage, leur donne lieu

d'exprimer le désir qu'ils ont ou de revenir dans l'in-

térieur du*diocèse, ou de garder leurs places, comme
plusieurs d'entr'eux le préfèrent. Ce motif seul suifli-

rait pour déterminer le voyage d'un évêque qui aime

son clergé et sait le cas qu'il doit faire des bons sujets
qui le composent.

Pou'r ce qui est des fidèleî de ces endroits, quel-

que bien soignés qu'ils puissent être, leur misère
temporelle les oblige si souvent à changer de place et
à former de nouveiux établissements, qu'à moins
de les suivre par lui-même il est impossible que le

premier pasteur prenne une connaissance suffisante
de leurs besoins. Il n'y a aucune partie du diocèse
où les lieux changent de face aussi souvent que dans

le golfe. A moins de cinq à six ans, il se forme tout-

à-coup une nouvelle peuplade des débris de deux ou
trois autres. Le plus grand nombre se trouve où

était le plus petit ; les églises qui étaient centrales,
ne le peuvent plus être; les grands villages se dé-
peuplent ; les petits s'accroissent rapidement. Il faut

ou diviser les dessertes, ou changer la principale ré-
sidence d'un missionnaire, et cela nonobstant les ré-
clamations des habitants du lieu où il avait coutume
de résider. Or comment connaître de loin les détails

nécessaires pour maintenir les dessertes existantes ou
pour leur en substituer de nouvelles ? Ajoutez à cela

que le peuple catholique du golfe croît dans un e pro-
gression surprenante; que là où un seul missionnaire

suffisait, il en faut huit, il en faut douze, qui tous ont
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assez d'âmes à secourir et beaucoup trop de pays à
parcourir. Si le père de famille ne visite par lui-
même toutes les parties de son champ, il sera exposé
à mettre des ouvriers où il n'en faut pas, et à en
priver les parties qui .n oni le plus besoin. Il est donc
à propos qu'il connaisse toutes les bergeries, tous les
pâturages, et toutes les différentes espèces de brebis,
et cognosco meas, et cognoscunt me mee.

Pour ce qui est des dangers de la nier, on ne les
dissimuleia pas. Mais en ne la fréquentant qu'entre
le printemps et l'automne, on y est beaucoup moins
exposé, et les dangers se- réduisent dans la belle
saison à dt s incommodités qui peuvent encore s'adou-
cir jusqu'à un certain point, quand on se rappelle, ou
les avantages que l'on peut retirer de ces incommo-
dités pour son salut, ou les exemples de tant de saints
évêques qui en ont trouvé de plus grandes dans la
visite de leurs diocèses; sans compter les dangers
très-réels et très-multipliés auxquels se sont exposés
les missionnaires si dignes d'imitation, qui ont porté
l'évangile dans les deux Indes, si l'on ne veut pas
remonter aux temps apostoliques qui nous donnent en
ce genre des modèles bien autrement respectables.
Quiconque réfléchira sur l'énumération que St. Paul
fait aux Corinthiens, des dangers qui ont accompagné
son apostolat, saura apprécier ce que l'on appelle
aujourd'hui peines, dangers, incommodités, fatigues.
Il devrait être plus désirable et plus consolant pour
un pasteur des âmes, de mourir dans le cours d'une
mission laborieuse, privé des soins et des douceurs

K-JUILLET



LE FOYER OANADIEN.

qu'il trouverait dans son lit et qui le prépareraient peut-

être moins avantageusement au grand passage de
l'éternité. Et si approperavit tempus nostrum, doit-il
dire avec le chef des Asmonéens, moriamur in vir-

tute propter fratres nostros. Laissons donc à de
pauvres religieuses le soin d'exprimer leurs frayeurs
sur des dangers souvent imaginaires qu'elles croient

exister partout hors de leurs cellules, parce qu'à elles
seules il est permis <le croire qu'on ne puisse voyager

sans s'exposer à la mort.

Traverser de Québec à la Pointe-Lévi le 20 mai,
mercredi de la Pentecôte, après s'être pourvu de
l'itinéraire dans l'église de la basse-ville, puis monter
en calèche et se rendre ainsi en quatre jours à l'islet

du Portage, y passer la fête de la Sainte-Trinité,
revenir delà à la Rivière-Ouelle, et finalement .ne

s'embarquer à Kamouraska que le septième jour, n'est
assurément pas ce qu'il devait y avoir de plus pénible
dans le voyage apostolique. La goëlette l'Angélique,

moins estimable par les commodités qu'elle présente
que par son honnête capitaine Aimé Dugast déjà
éprouvé dans la campagne précédente, ayant cette
année pour équipage Anselme Leblanc et Jos. Nanain,
reçut à son bord à l'entrée de la nuit l'évêque de

Québec, et MM. Maguire, curé de St. Michel de la
Durantaye, Beaubien, prêtre destiné aux missions du
golfe, et Xavier Côté, acolyte, choisi pour chapelain

de l'évêque pendant ce -voyage ; suivait Louis Le-

mieux, domestique de la mission. La goëlette était

munie de provisi6ns abondantes et de toute espèce,
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grâces à l'attention des communautés religieuses de
Québec et à la vigilante complaisance de M. Des-

jardins, chapelain de l'Hôtel-Dieu. Outre les muni-
tions de bouche, le prélat avait pourvu à certains
articles d'agrément et d'utilité qui lui manquaient au

précédent voyage, tels que lignes à pêcher, hameçons
ou crocs pour morue et maquereau, longue-vue, porte-

voix, carte marine, tous articles dont on s'est bien

trouvé dans celui-ci.
27.-Ori mit à la voile par un petit vent alisé, dès

le soleil levant du vingt-sept mai; c'était le mercredi,
veille de la Fête-Dieu. Le vent ne prit point d'ac-

croissement. La journée suffit à peine à atteindre
Pisle aux Basques et ne fut remarquable que par sa

sérénité. Le jour de la fête, 28, fut misérablement

célébré à bord, dans un calme plat qui permit néan-

moins d'apercevoir dans la soirée l'isle Saint-Barnabé

et les habitations de Rimouski et de l'anse au Coq.

La nuit suivante fut plus heureuse en ce qu'elle nous

conduisit à la vue de Matane. Deux fois, l'année

précédente, l'évêque de Québec était passé devant ce

poste et devant celui du cap Chatte avec le déplaisir

de n'y pouvoir arrêter. Aussi était-il résolu de faire,
cette fois, de ces deux postes le commencement de

sa mission.
29.-La goëlette arriva devant celui de Matane, à

la pointe du jour. Le capitaine qui n'y avait jamais

abordé, s'approcha du havre en louvoyant, mais ne

pouvant en reconnaitre l'entrée d'une manière assez

sûre il déchargea quelques, coups de fusils qui ne
K2
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furent pas entendus à terre, et hissa son pavillon au
mât de misaine. Ce signal fut aperçu par quelques
femmes. Elles s'empressèrent de chercher des bate-
liers. Une demi-heure après, une barge sortit du
havre et vint à bord. Il était environ huit heures ; tout
le monde de la goëlette avait déjeùné. Le prélat seul
s'en était abstenu dans l'espérance bien fondée de
pouvoir donner la messe à cette chrétienté qui ne
l'avait pas entendue (au moins dans l'endroit) depuis

cinq ans. Il n'y avait pas deux milles à faire pour

rencontrer le rivage. La barge y déposa l'évêque,
ses compagnons et ses ornements, sa chapelle porta-
tive, quelques provisions et un peu de vaisselle et de

coutellerie, parce qu'on ignorait si la peuplade n?était

pas de celles où il faut que les missionnaires donnent

les secours spirituels sans espérance d'aucune assis-

tance corporelle. Mais cette dernière précaution
devint inutile dans un lieu où règne une certaine

abondance. On choisit la maison la plus spacieuse
pour y établir la chapelle et y assembler le peuple.

Elle se trouva être celle de James Forbes, pilote,
absent, dont la respectable femme exerça envers les

voyageurs apostoliques l'hospitalité la plus généreuse
et de la meilleure grâce du monde. Trop honorée de

voir un autel élevé dans sa maison, les Saints Mystères
s'y célébrer et les autres sacrements s'y administrer,
elle ne voulut pas permettre que les missionnaires en
sortissent. Elle se chargea de les nourrir et leur pré-
senta, entre autres choses, du pain qui par sa
blancheur et sa qualité ne le cédait à celui d'aucun



MISSION DE 1812.

autre endroit du Canada. Elle prodigua à ses hôtes
tous les autres secours qu'ils purent désirer ou qu'elle

put imaginer qu'ils désiraient, et lorsque le soir étant

venu, ils se décidèrent à aller cQucher à bord de leur

goëlette, pour épargner à sa maison ce surcroit d'em-

barras, elle n'y consentit qu'après beaucoup d'in-

stances pour les engager à coucher chez elle, offrant

de se déloger elle et ses enfants, ce que l'évéque ne

voulut pas accepter.
Cependant la peuplade fut bientôt assemblée, la

population se bornant à dix ou douze familles, qu'on

pouvait réunir dans un coup de sifflet, si le bruit

horrible de la rivière, très-grosse en cette saison, n'eût

mis un obstacle invincible à l'effet de tout autre bruit
que le sien. Cette rivière, large d'environ un demi-
arpent, est si rapide au printemps, que ce n'est
qu'avec la plus grande peine qu'on peut la traverser ;
et elle se jette au fleuve avec une impétuosité qui
éloigne les vaisseaux de son .bassin, quoiqu'il soit
assez profond pour les recevoir ; ils n'y peuvent entrer
qu'à marée toute haute, et par un vent de nord-est

plus qu'ordinaire; or ce vent ne soufflait pas assez fort
quand l'Angélique débarqua ses passagers; elle fut
réduite à louvoyer toute cette journée et toute la
suivante au devant du havre.

Du reste la rivière de Matane serpente fort agréa-
blement et offre aux colons une perspective si
avantageuse, qu'il y a lieu de s'étonner que les terres
qui la bordent ne soient pas plus. recherchées; elles
sont aussi fertiles que le commun de celles du district
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de Québec dont elles font partie. Que serait-ce, si
ses habitants, moins occupés du pilotage des vais-

seaux, se livraient un peu plus à la culture ?
Matane, considéré,du côté de l'agrément, tire plus

d'avantage des sinuosités de sa rivière que du voisi-
nage du fleuve, dont la vue lui est en partie dérobée
par un môle de sable, haut d'environ quarante pieds,
et long de près de cent cinquante, qui masque singu-
lièrement cet endroit; la nature en élevant ce môle a
très-bien servi les pilotes, car à toutes les heures du

jour il y en a sur son sommet, qni munis de longues-
vues, cherchent à apercevoir des vaisseaux pour
s'empresser de les atteindre, à Penvi les uns des

autres. Tout le monde sait que le pilotage a enrichi,
depuis quelques années, ceux qui l'exercent au-

dessous de Québec. Le nombre de plus de six cents

vaisseaux conduits dans ce port, en la seule année

1811, en est une preuve démonstrative.

Croirait-on que dans une population aussi peu
nombreuse que celle de Matane, il se trouve des

Canadiens, des Ecossais, des Allemands, des Aca-

diens, des Irlandais, des Anglo-Américains, des

Micmacs? c'est néanmoins la pure vérité. Aussi rien

n'est-il plus ordinaire que d'y entendre la même per-

sonne parler trois ou quatre langues. Ce qu'il y a de
plus extraordinaire est que des familles ainsi com-

posées, vivent dans une concorde admirable, au lieu

que dans les autres endroits où toute une peuplade

est composée non-seulement de personnes de la même

nation, mais encore de la même famille, les haines
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et les dissensions règnent de la manière la plus scan-
daleuse. L'évêque de Québec n'oubliera jamais
l'horrible spectacle de cette nature que lui donna en

1811 un des établissements les plus voisins de la

Baie des Chaleurs.
Après la mort de M. McKinnon, la seigneurie de

Matane grevée de dettes par la suite d'un commerce

ruineux dans lequel son propriétaire s'était engagé,
fut décrétée et adjugée à un nommé Fraser, lequel
étant mort, sa veuve a épousé M. McGibbons, qui la

tient présentement. Cette famille protestante est
remarquable par sa probité. Le nouveau seigneur

est humain'et pourrait rendre heureux tout tenancier

qui viendrait prendre des terres en concessions.

Il était près de onze heures lorsque le prélat com-

mença la sainte messe; elle fut suivie d'une instruction

adressée à ce petit et bon peuple, d'une invitation aux

adultes de se présenter aux sacrements, et aux enfants

de venir se faire catéchiser. Ni les uns ni les autres

n'y manquèrent ; l'acolyte catéchisa, les prêtres enten-
dirent les confessions, l'évêque leur aida. Le samedi,
on débarqua de bon matin pour continuer cette Suvre
précieuse. Ce jour-là il fut célébré trois messes; neuf

personnes furent confirmées, sept firent leur première

communion; entre ces dernières plusieurs n'avaient
jamais vu célébrer la messe auparavant.

L'après-midi on apporta neuf enfants au baptême.

Ce n'était pas chose facile que de trouver dix-huit
parrains et marraines, aussi les ecclésiastiques qui

accompagnaient l'évêque obtinrent-ils de lui per-



LE FOYER OANADIEN.

mission de répondre pour trois de ces enfants, entre
lesquels s'en trouvaient deux de leur hôtesse, à
laquelle il'était difficile de refuser cette faveur.

Une partie considérable de l'après-dîner fut em-
ployée à faire ces baptêmes. Celiendant il s'éleva
une tempête qui fit redouter aux missionnaires le
rembarquement arrêté pour le soir; ils désirèrent que
la goëlette entrât dans le havre, se proposant de
débarquer pour la troisième fois le dimanche malin,
et de passer ce jour encore tout entier dans l'endroit,
supposé que le mauvais temps ne permît pas de
s'élever en mer, car le vent soufflait du nord-est et
très-fort. D'ailleurs ils semblaient être invités à un
plus long séjour, tant pour célébrer un mariage de
deux sauvages qui se présentait, que pour suppléer
les cérémonies de la sépulture à quelques pauvres
fidèles morts sans l'assistance d'aucun prêtre, et
enterrés dans le cimetière du lieu.

On envoya donc une chaloupe pour faire entrer la
goëlette; malheureusement elle tenait la cape à deux
lieux au large pour ne se pas exposer à être brisée
contre les rochers. La chaloupe l'atteignit, mais si
difficilement et si tard, que quoique le vent fût plus
fort qu'il ne fallait pour la faire entrer dans le bassin
de la rivière, la chose fut impossible, parce que la
mer avait trop perdu.

Il était neuf heures du soir lorsque les voyageurs
furent informés de ce désappointement; alors ils ne son-
gèrent plus qu'à aller trouver leur goëlette au large.
Chacun prit sa pièce des effets qui avaient été apportés
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à terre pendant ces deux jours, et tous coururent à
une chaloupe qui les prit au goulet de la rivière et les
conduisit à bord de la goëlette à travers la pluie, le
vent, et les lames, justement contrariés par ce mauvais
temps, mais amplement consolés par les bénédictions
de ce bon petit peuple, qu'ils emportaient avec eux.

31.-Cependant la tempête continua toute la nuit,
redoubla le dimanche et les deux jours suivants. Tout
le monde fut malade excepté M. Maguire. Chacun
étendu dans son coin ne songeait qu'à lui-même.
On passait des demi-journées sans se voir les uns les
autres, mais non sans s'entendre vomir. La cuisine

était interrompue. Personne n'était d'humeur de con-
verser non plus que de manger. A peine échappait-on
du lit le temps nécessaire pour réciter son office, et
souvent avec beaucoup d'interruptions. Une nuit et
un demi-jour passés à la cape, achevèrent de briser

les estomacs et de fatiguer les têtes. Loin de faire
mission au.Cap Chatte, il ne fut pas même possible
de le distinguer de loin, tant le temps était nébuleux.

3 Juin.-Le mercredi, un calme roulant vint mettre

le comble à ces petites misères. 4.-Enfin le jeudi le
temps se répara. Le ciel redevenu serein après plus

d'une demi-semaine d'obscurité, donna de la joie aux

cours et du ton aux estomacs. Nous étions le matin
au Mont-Louis. Une belle brise qui se déclara de
bonne heure et alla croissant jusqu'au soir, nous

conduisit de là à Percé, c'est-à-dire, à plus de 40 lieues
du point d'où nous étions partis. .Voilà une journée

bien propre à nous dédommager des précédentes.
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Mais comme la navigation n'est jamais sans quelques
contre-temps, il arriva que cette brise était devenue

tempête, lorsque nous mouillâmes dans le méchant
havre de Percé. Le vent augmenta de telle sorte, que

dans toute la matinée du lendemain, 5, aucune voiture
n'osa se hasarder en mer. Une seule berge sortit, et

après avoir fait péniblement un arpent ou deux, elle

revint au rivage vomir, en se brisant, ses deux témé-

raires bateliers. Il ne faut pas douter de l'agitation
extrême des bâtiments mouillés au large, du nombre

desquels était l'Angélique et tout ce qu'elle avait

apporté de Québec. Ce ne fut que l'après-midi que
l'abbé Painchaud, l'intrépide Painchaud, osa venir à
bord. Depuis quelques jours il attendait dans ce
poste l'arrivée de l'évêque qui l'avait depuis long-

temps retenu pour ce voyage comme pouvant lui être
fort utile pour la confession des Micmacs dont il

entend la langue et qu'on ne pouvait manquer de

rencontrer dans le cours de cette mission. La suite

fit voir que la précaution était prudente, car il eut

beaucoup d'emploi dans cette partie, tant à Tracadie

et à Miramichi, qu'à Richiboucton et à Malpèque.
6.-Ce fut le samedi matin que l'abbé Painchaud

se joignit finalement aux missionnaires qui étaient

constamment restés à bord de la goëlette. Il apporta
avec lui quelque rafraîchissements, veau, beurre,
biscuits, fruits de l'honnêteté de M. Robin, marchand

de Percé. On leva l'ancre dès qu'il fut à bord. Le
vent était bon et devint encore meilleur, puisqu'il

nous fit faire près de quarante lieues de route dans la
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journée. Nous passâmes successivement en revue et

l'Anse à Beaufils, et le Cap Désespoir, et la pointe
au Maquereau qui termine la baie des Chaleurs au
nord, et celle de Miscou qui la borne au midi, et les

deux Chipagans, dont les habitations augmentent et
donnent au missionaire de Caraquet, le double de
l'occupation qu'ils lui donnaient autrefois. La nuit

nous prit au devant de Tracadie. Toutes ces terres
sont en général extrêmement basses. On n'y voit ni

ces caps-ni ces monts si fréquents au nord de la baie

des Chaleurs et dans toutes celles de Gaspé. Ainsi

Dieu se plait dans ces variétés qui publient sa gloire
et font voir qu'il est le Souverain Seigneur des plaines

comme les montagnes.

Tracadie-Nigaouk-Burnt Churc1h-Bartabog.

7 Juin.-Il fallut attendre l'aurore du lendemain

pour donner signal aux Tracadiens que la goëlette qui
abordait chez eux, n'y venait pas sans des intentions
particulières. Nous pensions être près du rivage, ne

soupçonnant pas que la terre que nous apercevions

de très près, recelait entre elle et le vrai rivage un
baraehois de deux lieues de long sur près de deux
milles de large. Voilà pourquoi, après le signal donné,
il s'écoula près d'une heure avant que nous aper-

çussions une barge qui sortit du goulet pour venir à
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bord. Elle était trop petite pour nous contenir avec
nos effets indispensablement nécessaires. Un seul
prêtre débarqua d'abord, et il fallut plus de deux
heures aux jeunes gens de l'endroit pour le conduire
à terre et en amener un canot plus grand qui prit le
reste des effets et les deux autres prêtres qui avaient
déjeûné par impatience, le prélat ayant demeuré àjeùn
pour célébrer la Sainte Messe en arrivant, car c'était
le dimanche, 4îme après la Pentecôte. Il adressa
quelques paroles après sa messe, prenant pour texte:
Nolite timere, pusillus grex, à ce bon peuple dont la
piété l'attendrit, autant que leurs coups de fusils tirés
à son débarquement lui avaient fatigué les oreilles.

Aucun évêque n'avait encore visité cet endroit
bien digne d'attention par la piété et la simplicité de

ses habitants. On n'y comptait que 122 communions
au commencement de cette inission. Dans les deux
jours qu'elle dura, 22 enfants, grands et petits, furent

admis à la première communion. Le total des con-
firmés fut de 74. Un presbytère long de 10 pieds et

large de 12, et rendu encore plus petit par son énorme

cheminée, suffit à peine à loger l'évêque et un de ses

compagnons. Le plancher plia le premier jour et

rompit le second, de sorte qu'avec un jour de plus il

eût fallu coucher dans la cave. Du reste, les dùvotes

Tracadiennes n'avaient épargné ni l'indienne autour

des lits, ni le tapis sur le méchant plancher; il est

vrai que dans. ce pays les lits sont généralement

revêtus de tapis de laine au lieu de couvertes, ce qui

les rend très-communs. La raison est que les bour-
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geois qui emploiefft les habitants au bois de construc-

tion, les paient en marchandises et non en argent, et

qu'ils usent par nécessité de choses qui seraient un
luxe même chez des colons plus fortunés.

8.-Les habitants de Tracadie, quoique peu distraits
par la pêche, (car ils ne font guères que celle du
hareng qui finit dans le mois de mai,) sont en général

assez mauvais cultivateurs. Il est vrai que la mai-
greur de leurs terres, du moins de celles qui bordent
le barachois, n'est pas fort invitanti. Croirait-on

qu'au mois de juin, les animaux ne trouvaient pas
encore d'herbe à brouter, que plusieurs moutons

étaient morts de faim et qu'à cette époque les vaches

étaient encore réduites à courir les bois pour se
nourrir de bourgeons et de feuillages? Il est vrai que

ce printemps a été remarquablement tardif i mais les

gens du pays avouent que dans les années ordinaires,
ils ne sont pas beaucoup plus heureux. Chacun a

très-peu de terre désertée, et quand on leur témoigne

sa surprise de ce qu'ils n'avancent pas plus leur
défrichement, ils donnent pour réponse (et elle est

sans réplique) qu'à une très-petite distance de la mer
ils ne trouvent plus de terre cultivable, mais des
mokoks (savanes) dont ils ne sauraient tirer parti
parce qu'il n'y a aucun moyen de les égoutter. La
nécessité toujours industrieuse leur donnera peut-être

par la suite des idées qu'ils n'ont pas encore. En
attendant, ils savent se contenter de ce que la provi-
dence leur offre. Le poisson et. le gibier huileux

suppléent à la viande, et les patates au pain. Celui
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qui recueille trente boisseaux de bled se trouve assez
bien pourvu, et il y en a beaucoup qui ne recueillent
pas tant; 'or ceci n'est pas particulier à Tracadie,
mais ordinaire dans tous les établissements de la côte
maritime du Nouveau-Brunswick, dont cette peu-
plade fait partie. L'ambition des habitants de la
Baie des Vindsç, de Cocagne, de Richibouctou, de
Gédaique, etc., ne va pas plus loin, et les terres n'y sont
guères de meilleure qualité. On n'ose semer du
bled que sur un terrain qui a été ensemencé de patates

l'année précédente.

Le commerce de bois qui a eu lieu depuis quelques
années, a été un supplément assez avantageux à tous
ces endroits; ceux de Tracadie n'en peuvent tirer
aussi bon parti que les autres, parce que les vaisseaux

ne pouvant aborder chez eux, ils sont contraints de le
transporter à leurs frais dans la baie de Miramichi,
où il ne se vend que £10 le tonneau, c'est-à-dire les
1,000 pieds cubes. C'est (le cette manière de mie-
surer le bois de construction qu'ils ont pris l'habitude
dc l'appeler bois de tonne.

Dans la baie de Tracadie se déchargent plusieurs

rivières dont les terres qui commencent à s'ouvrir

promettent beaucoup plus que celles qui bordent la

mer. Elles sont moins basses et moins humides; on

y fait des prairies avec succès; c'e4t ce qui manque

essentiellement à toutes celles (le cette côte. Le gou-

vernement provincial leur accorde des terres qui sont

mesurées et divisées par un officier public, l'arpenteur

de la province ; mais à chaque grant ou concession
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de la couronne, est ajoutée une certaine portion de
terrain destiné à être mis en prés. Ce terrain est donné

en bloc aux huit, dix et quelquefois quinze habitants
dont les terres sont comprises dans un même grent

ou titre de concession. Il leur est laissé de se
partager les prés, qui sont sur des pointes des pres-

qu'isles et plus souvent sur des dunes. Or il ne

peuvent s'accorder dans ce partage, chacun se plai-

gnant que les autres ont pris les meilleurs morceaux

et ne lui ont laissé que le plus misérable. Mais
souvent il arrive que l'endroit le plus désavantageux
devient, quelques années après, le meilleur, et tel

qui avait d'abord été jaloux du partage des autres

devient à son tour un objet de jalousie. Il serait
extrêmement à désirer que le gouvernement se donnât

la peine de faire mesurer et partager les prés comme

il fait des terres. Il ôterait à ces bonnes gens le seul
sujet de discorde qu'il y ait parmi eux. C'est ce que

l'évêque se propose de remontrer au gouverneur de la

province, s'il exécute son projet de retourner en

Canada par Frédéricton.

9.-Le mardi était arrivé; c'était le jour fixé pour

la fin de cette mission et pour le départ. L'évêque

par égard pour Prosper Lozier dit Desjardins chez
lequel il avait été nourri et ses compagnons logés
pendant ces deux jours, voulut célébrer lui-même le

mariage d'une de ses filles qui était arrêté depuis

plusieurs semaines. Comme sa messe terminait sa

mission, il donna aux fidèles de cet endroit les lou-

anges dues à leur piété, reconnaissant qu'il n'y
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avait dans toute cette chrétienté qu'une seule famille
vicieuse, mais extrêmement vicieuse et déjà frappée
du mépris ou plutôt de l'indignation générale des
autres.

L'exhortation finie, on ne songea plus qu'au départ,
sans se mettre en peine d'une pluie assez abondante
qui tombait et d'un vent du large qui empechait
l'Angélique de sortir du barachois où elle était entrée
le jour précédent. Elle était à une lieue et demie de
l'église, près du goulet par lequel elle avait été intro-
duite, attendant qu'il plût à la mer de s'aplanir et
de lui donner libre sortie. C'est ce qu'elle ne put
obtenir ni ce jour-là, ni le suivant. Les voyageurs
rendus à bord dès le mardi à midi, n'eurent d'autre
manière de tuer le temps que de débarquer alterna-
tivement sur la dune toute voisine et d'y faire

quelque promenade à la pluie qui ne cessa de tomber.
Le mercredi soir, le vigilant Prosper Lozier qui déjà
avait fini le festin des noces de la nouvelle épouse,
fixées à ce jour par égards pour les révérends hôtes
qui occupaient encore sa maison au moment du
mariage, aperçut de chez lui la goëlette encore à
l'ancre, Il part incessamment avec quelques-uns de

ses amis, se rend à bord, presse les voyageurs de
reprendre leur gîte précédent, s'offrant de les faire

conduire le lendemain à Miramichi par la navigation

intérieure et de trouver autant de canots qu'il en

faudrait pour eux et leur bagage, afin que le retard

de l'Angélique fût sans préjudice pour eux. Cette
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dernière partie de L'offre obligeante fut reçue avec la
reconnaissance qu'elle méritait. Le jeudi matin, (11),
quatre canots d'écorce se montrent à travers l'épaisse
brume qui couvre le barachois. On y jette les

effets les plus indispensables, même un peu moins de
vivres qu'il n'en fallait pour les quatorze personnes
qui composaient la flotte, car les cinq voyageurs ne
pouvaient se passer d'un domestique, et les quatre
canots ne demandaient pas moins de huit nageurs.

On part sans délai; la pagaye (l'aviron) fend les flots.
De baie en baie, de rivière en rivière, on arrive enfin
a un portage de deux milles que les gens de Tracadie

appellent le portage de Nigaouek, et ceux de
Nigaouck le portage de Tracadie. Quatre hommes
vigoureux se coiffent chacun d'un des quatre canots

d'écorce et se trouvent rendus aussi tôt que ceux qui

portaient peu, et plus vite que ceux qui ne portaient
rien, sur le bord de la grande baie de Miramichi.

Là les canots sont remis à l'eau sans délai. On
embarque, on hisse de méchantes voiles pour tirer

partie d'un petit vent qui ne permet pas aux avirons
de se reposer. Après une pose faite sur la dune
opposée aux terres noires où les voyageurs se rafrai-
chissent un moment, on continue la route et vers les

cinq heures du soir on arrive au grand Nigaouek,
chez l'ami des prêtres, l'honnête, l'hospitalier, le res-

pectueux Michel Allain. Là se trouve l'abbé Huot,
missionnaire de cette vaste côte qui depuis le Petit-
Rocher dans la Baie des Chaleurs, jusqu'à Bartobog

L-AOUT
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dans la rivière Miramichi, ne renferme pas moins de

trente lieues d'étendue.
Dès le 'moment de Parrivée, MM. Maguire et

Painchaud reçoivent l'ordre de partir le lendemain

matin, l'un pour prendre à la mission de Miramichi
un peu d'avance sur les confessions des sauvages,
qui devaient y être réunis en très-grand nombre,
l'autre pour aller à quinze lieues dans la grande
rivière de Miramichi, inviter les Ecossais catholiques

de se rendre à la chapelle de Bartobog, pour y

attendre l'évêque qui devait y arriver le dimanche,
et se préparer à profiter de la visite. Ces ordres

furent exécutés.
L'évêque ne trouvant pas de saint titulaire à la

chapelle ·de Nigaouek (qui manque de beaucoup

d'autres choses,) la mit sous l'invocation de saint

Bernard. Avant d'y arriver on laisse à main droite,
à deux lieues de là, un autre établissement connu

sous le nom de Taboujamtèque où les terres se défri-

chent avec une rapidité qui lait craindre qu'en peu

d'années, il ne faille un missionnaire tout entier pour

ces deux endroits réunis. En ce moment ils ne sont

l'un et l'autre que des annexes de la mission sauvage,
à laquelle P'évèque s'empressa de se rendre le même

jour, s'attendant à y trouver un établissement floris-

sant ou du moins un village capable de le disputer

aux plus beaux du district de Montréal. Mais qu'il

s'était trompé ! Un endroit autrefois célèbre par le
concours des M iemacs n'est plus qu'un reste misé-

rable de son ancienne existence. Ce qu'on appelle le
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village n'en est même pas un. Auprès de'la masure
d'une église autrefois de pierre, brûlée en 1759 par

les Anglais qui, depuis, ont appelé cet endroit Burni

Church, est une chapelle de bois qui n'a rien de

remarquable qu'un beau tabernacle et une mauvaise

statue. A une moyenne ditance est un méchant

presbytère de bois, étroit et mal achevé, où l'évêque
et trois de ses compagnons furent obligés de coucher
dans un même appartement qui n'aurait pas été trop

vaste pour le missionnaire tout seul. La même

pièce, qui servait de dortoir, était aussi le réfectoire
et la chambre de compagnie ; l'autre partie de la

maison étant la cuisine et la retraite des domestiques.
Ceci prouve que dans ces sortes de voyages, il s'en

faut que la terre le cède toujours à la navigation, en

gênes et en incommodités.
Tout peu accommodante qu'est cette maison, il est

vrai de dire qu'elle est la seule de ce prétendu village.

Les Micmacs, au nombre de plus de trente familles,
n'y en ont pas une seule de construite, et passent sous

<les cabanes d'écorces le peu de temps qu'ils y
demeurent chaque année, savoir, trois à quatre

semaines ; après quoi ils emportent leurs demeures

avec leur garde-robe et leurs autres effets, et vont

passer le reste de l'année dans le haut de la rivière
où ils ont des terres cultivées à leur manière, et une
abondance de poisson suffisante pour les dédommiager
de la chasse qu'ils ne font plus. Voilà de quoi justifier
l'abandon qu'ils ont fait de leur ancien village,
où les arbres repoussent et èommencent à défigu-
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rer une pointe autrefois assez agréable par sa situa-

tion.

L'évèque y passa deux jours, recevant, lui et ses

compagnons, tous les bons offices qu'on pouvait

attendre de la bonne volonté de Michel Allain, de

Nigaouek, qui les y avait suivis, et-non-seulement

pourvoyait à leurs besoins d'une manière très-libérale,

mais leur avait donné pour cuisinière sa chère
épouse.

La famille la plus respectable et peut-être la seule
de tout ce village éphémère est celle de François
Julien, octogénaire, sans reproche, et surtout d'une

sobriété éprouvée. Aussi eut-il l'honneur, ainsi que
Michel, son fils aîné, de porter un des bâtons du dais,
le dimanche, à une procession du St. Sacrement, que
le prélat trouva bon d'accorder à ces sauvages, afin
de soutenir, du moins par quelque cérémonie exté-
rieure du culte, la religion que les pauvres Micmacs

de l'endroit déshonorent d'un autre côté par les excès
continuels d'une ivrognerie très-enracinée.

La femme de François Julien, connue sous le nom

de Madeleine, moitié sauvagesse et moitié française,
précieuse à tous les missionnaires parce qu'elle sert

de temps immémorial d'interprète pour les confes-

sions, a pris sur elle, avec le temps, d'être la dénon-
ciatrice des ivrognes. Elle supplia l'évêque de

mettre en pénitence, avant son départ, tous ceux des

sauvages qui s'étaient enivrés depuis le printemps.

Elle se fit fort de. les discerner des autres ; mais

lorsqu'il eut agi selon qu'elle le désirait, il reconnut
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qu'il avait mis les deux tiers du village hors de
l'église et que le premier chef était au nombre des
pénitents. Cette circonstance lui apprit qu'il ne
fallait pas mettre une confiance illimitée dans la
bonne Madeleine que son grand âge commence à faire
radoter.

Cependant la goëlette sortie enfin du barachois de
Tracadie par les soins le Prosper Lozier, fils, qui, à
son retour à Nigaouek, s'était immédia-ment rendu
à bord, vint mouiller le dimanche matin à quelques

arpents de Burni Clurch. L'évêque n'y ayant plus
rien à faire après la confirmation donnée et la pro-
cession finie, ne songea plus qu'à s'embarquer pour

Bartabog, où il arriva à neuf heures du soir.

Ce nom est une corruption de celui d'un sauvage,
Barthélemi Labauve, qui demeurait autrefois dans
l'endroit où est maintenant la chapelle principale des
Ecossais de la Rivière de Miramichi. Elle est sur
la terre de John English, qui ayant obtenu du gou-

vernement une demi-lieue de front sur la rivière, a

voulu faire hommage à Dieu de cette partie <le sa

propriété, dont il offre de donner tel titre et assurance

que l'on désirera.
Dix lieues plus haut se trouve une autre chapelle,

construite en dépit de deux missionnaires par un

nommé Malcolm, assisté de ses voisins; le mission-

naire actuel, M. Huot, a mis fin à la difficulté, en

bénissant cette chapelle et en y célébraint la messe
l'automne dernière.

L'évêque n'alla pas la visiter et attendit à Bartabog
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tous les catholiques avertis depuis deux jours par

M. Maguire, envoyé tout exprès, comme on l'a vu

ci-dessus. Ils s'y rendirent assez difficilement, parce
qu'ils étaient au plus fort de la pêche du saumon,
qui est sans contredit, le revenu le plus certain de
cette colonie.

N'y ayant pas de presbytère où l'on pût loger, on

prit le parti de manger et de coucher à bord de la
goëlette mouillée devant la chapelle. Les prêtres
débarquaient tous les matins, et l'évêque les suivait
lorsqu'il était temps de célébrer la dernière messe,
dont il se chargea pendant toute cette mission, qui
commença le lundi matin et ne finit que le mercredi
soir, 15. Il n'y gagnait pas du côté du déjeûner qui fut
quelquefois prorogé bien avant dans l'après-midi. Il
fallut annoncer en anglais la parole de Dieu pour
être entendu de ces fidèles. L'évêque s'y décida
avec une extrême répugnance, (et elle n'était pas
sans fondement,) mais aima mieux rompre le pain

avec un mauvais couteau que de laisser sans aliment
cette portion de son troupeau. Elle n'est pas fort
nombreuse, n'y ayant guère dans toute la rivière que

40 familles catholiques, y compris cinq familles
Acadiennes établies à la Pointe aux Chênes, environ
deux lieues au-dessous de Bartabog ; les autres,
partie nés catholiques en Ecosse, partie convertis
dans le pays par les soins de feu M. Castenet, ont
cela d! particulier, que les plus riches et les plus
notables d'entr'eux, sont aussi les plus 2élés pour leur
religion. C'est ce que l'on ne trouve pas partout,
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principalement en Canada où la religion est souvent

abandonnée au petit peuple, comme étant indigne et

au-dessous des grands.

Miramichi-Richibouctou--Mours et langage des habitants-
Gédaïque ou Shediac-Les sauvages Micmacs-Cérémonie
des pains-bénits.

17 Juin.-La rivière de Miramichi est dans un état
très-florissant de culture ; elle est navigable pour

les plus gros vaisseaux jusqu'à quinze lieues de
son embouchure ; sa largeur commune est de 6 à
10 arpents; chacune de ses rives a 40 lieues
d'habitations continues, et il y en a qui feraient
honneur aux plus beaux endroits du Canada par
l'élégance et la propreté des maisons. On se fera

une idée de l'opulence (le cette contrée en apprenant
que l'année dernière (1811) elle a exporté entre trois à
quatre mille tierces de saumon, et que 105 vaisseaux,
brigs et navires, en sont sortis chargés de bois. Cette
année, l'exportation du bois sera encore plus consi-

dérable, puisqu'à la mi-juin il y avait déjà 150
vaisseaux dans la rivière.

Une spéculation infiniment plus digne des ouvriers
évangéliques, serait la conversion de cette colonie.

Elle semble préparée pour les circonstances du
moment; les catholiques y sont respectés des protes-

tants; et, beaucoup plus instruits qu'eux en choses
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religieuses, ils les tiennent à une distance convenable;

en matière civile ils vivent en très-bonne intelligence.

Ces-protestants sont des hommes laborieux et sobres,
qui ne seraient pas effrayés de la sévérité de la

religion catholique. Il n'y a dans toute la rivière

aucun ministre anglican, mais seulement un presby-

térien décrié par son ivrognerie et son concubinage.

Quelle moisson pour un prêtre tant soit peu versé

dans les articles controversés, sachant l'anglais et

ayant quelques étincelles du feu apostolique! Il verrait
les protestants entrer par centaines dans son bercail.

Plusieurs déjà ébranlés n'attendent que quelques
instructions de plus pour devenir membres de l'église.

Les catholiques le savent, et eurent grand soin de faire
valoir cet argument, entre ceux dont ils appuyèrent,
auprès de l'évêque, la demande d'un pasteur. Celui-
ci leur en promit un pour l'automne de 1813, et il ose
espérer que la divine providence lui permettra de leur

tenir parole.
Cependant le mercredi était avancé. Il était temps

de partir et d'annoncer à d'autres bourgades le
royaume de Dieu. Il fut décidé que la prochaine
station se ferait à la baie des Winds qui termine à
l'est celle de Miramiéhi. Elle n'est éloignée de
Bartabog que d'environ 7 lieues. On s'y rendit le

soir, mais il fallut attendre au lendemain (18) pour
entier dans le havre parsemé de banc d'huitres qui

le rendent presqu'inaccessible'; l'Angélique, quoique
pilotée par des gens de l'endroit, échoua deux fois, et

ne parvint pas encore à s'approcher du rivage autant
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qu'il eût été à souhaiter dans un misérable endroit

qui ne laissait espérer aux voyageurs d'autre logement

que leur goëlette, ni d'autre nourriture que leurs pro-
visions. Depuis plusieurs jours il n'y avait plus de

pain à bord; lassés de vivre au biscuit, ils auraient
désiré faire boulanger une partie de la fleur qu'ils

portaient avec eux. Mais il ne se trouvait à la baie

des Winds ni une personne capable de faire passa-

blement le pain, ni un four en assez bon état pour le
cuire.

Les 26 familles établies en cet endroit, sont du

nombre de celles qui savent se contenter de peu, et
bien leur en prend, car il s'en faut qu'elles soient
dans l'abondance. Elles ont néanmoins deux supplé-

ments à l'infécondité de leurs terres. La première
est la pêche du hareng, assez abondant pour la

provision annuelle de chaque habitant. Le second
est le pilotage des vaisseaux européens dans la baie
et la rivière Miramichi. Le tarif de l'endroit leur

alloue un prix plus haut que celui des pilotes du Ileuve
Saint-Laurent. Malheureusement les capitaines de

vaisseaux les privent souvent de leur salaire, sous de
vains prétextes dont ils ne peuvent trouver justice,
ou bien ils s'entendent avec les marchands de la

rivière, et les obligent d'accepter en paiement quel-
ques marchandises qu'on a grand soin d'estimer fort
au-dessus de leur valeur.

Il y a, à la baie des Winds, un très-petit presbytère
qui serait mieux nommé une cellule, où couche le
missionnaire de Richibouctou, lorsqu'il vient y faire
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mission le printemps et l'automne. Quant à ses repas,
il les prend chez un habitant voisin, chose désagréable
mais très-commune, et presqu'inévitable dans un

grand nombre de ces missions.

Auprès du presbytère est une petite chapelle dédiée
à Saint-Laurent, dont les habitants n'ont pas encore eu
le courage d'achever la construction, et qui, du reste,
se trouva extrêmement propre et bien préparée. Le
prélat y célébra la Sainte Messe le jeudi, et annonça
au peuple assemblé que l'après-midi, lui et ses coin-
pagnons reviendraient à terre afin de préparer les
personnes qui pourraient être confirmées le lendemain.

Mais une pluie horrible qui survint l'après-midi et

dura jusqu'au soir et même une partie de la nuit
suivante, retint l'évêque à bord; et de trois prêtres

qui étaient débarqués et avaient eu très-peu à faire,
parce que la tempête retenait les habitants dans leurs
maisons, deux aimèrent mieux coucher sans souper

dans le petit presbytère, que de regagner la goëiette
à travers une pluie très-pénétrante, contre laquelle ils
n'étaient pas précautionnés.

19.-Le vendredi, le temps se répara de bon matin;
on revint à terre. Quinze personnes reçurent la
confirmation ; il en communia un plus grand nombre.
L'exhortation finie, la messe dite, on regagna la mer
après que l'évêque eût essuyé les harangues de trois
demoiselles de l'endroit qui vinrent lui faire des
remontrances respectueuses mais un peu amères contre
l'excessive sévérité de leur missionnaire (M. Gagnon)
qui les gênait sur certain article de vanité. Le prélat
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les congédia avec promesse de traiter avec lui celle

question très-petite à son avis, mais très-grave au

jugement de ces pauvres créatures, chez lesquelles

l'amour du luxe ne saurait céder ni à la religion, ni

à la misère, quelque puissants que soient ces deux

motifs.
Rendus à bord, les voyageurs ne songèrent plus

qu'à gagner le large. Malheureusement les mêmes

bancs d'huîtres qui avaient retardé leur entrée dans

ce havre le jour précédent, s'opposèrent à leur sortie;
l'Angélique échoua encore et si fortement qu'il fallut
attendre au lendemain (20) pour quitter ce parage.
Le capitaine Dugast ne perdit cependant pas sa
soirée, parce qu'avec son intelligence ordinaire il alla
sonder et reconnaître le chenal que quatre pilotes de
l'endroit n'avaient pu lui indiquer. Dès que la marée
du samedi fut assez haute pour soulever la goëlette,
nous commencâmes à louvoyer, mais sans pouvoir
sortir de la grande baie de Miramichi, ni dédoubler

l'immense pointe d'Escumenac avant cinqà six heures

du soir. Alors le vent ayant redoublé mit l'Angé-
lique dans une terrible agitation, et ses passagers

(M. Maguire toujours excepté) dans un terrible mal
de mer. Chacun vomit de son côté et s'empressa de

gagner le lit, offrant à Dieu ses nausées et son

malaise, en sorte qu'il ne fut pas question de souper,

mais de dormir, chose assez difficile dans une nuit

constamment orageuse.

21.-Le lendemain, cinquième dimanche après la

Pentecôte, le vent demeura debout toute la journée.
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Ce ne fut donc qu'à force de louvoyer, que nous

parvînmes au havre de Richiboucton vers cinq heures

du soir. Des habitants de Cardouane, revenant de

vêpres, passèrent à quelque distance de la goëlette
au moment qu'elle jetait l'ancre. La curiosité en-
gagea deux de leurs barges à venir la reconnaître.
A peine eurent-ils vu les personnages dont elle était

chargée, qu'ils offrirent leurs services de la meilleure

grâce du monde pour les conduire à l'église, éloignée
du mouillage de quatre à cinq milles. Leur proposition

fut acceptée avec reconnaissancé, de sorte qu'avant le

coucher du soleil M. Gagnon se trouva en possession
de ses hôtes.

La baie de Richibouctou est grande et plate comme
toutes celles de cette contrée. On est étonné de

trouver des vaisseaux de quatre et cinq cents tonneaux
dans ces havres, et l'on se demande comment ils ont

pu y entrer ? Cependant à l'époque dont il s'agit, il
n'y en avait pas moins de douze dans celui de
Richibouctou.

L'église de Saint-A ntoine située sur un joli platin,
au fond de cette baie est une espèce de métropole à
laquelle répondent les chapelles de Kigibougouet,
Cardouane et Bouctouche. Les habitants des deux

premiers de ces endroits se reconnaissent volontiers
pour suffragants de Richibouctou : il n'en est pas
ainsi de ceux de Bouctouche, qui trouvent beaucoup

d'inconvénients à s'y rendre, à raison des trois ruis-

seaux qu'ils ont à traverser. C'est pourquoi ils de-
mandent à cor et à cri qu'on les annexe à l'église de
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Gédaïque plus distante d'eux que celle de Richibouc-

tou, mais dont l'accès leur est beaucoup plus facile.

L'évêque cependant par respect pour les dispositions
de son prédécesseur n'a rien voulu changer à l'ordre
établi, attendu, surtout, que Richiboucton ne se trou-
vant plus la place centrale de cette mission si l'on en
détachait le village de Bouetouche, il faudrait placer

la résidence du nissionnaire à Cardouane et priver
le bon peuple de Saint-Antoine d'une préférence accor-

dée à sa piété et à son affection singulière pour se,.

pasleurs.
Il n'entre point dans le plan de ce journal de faire

ancune réilection sur lajustement des personnes du
sexe. La simplicité ridicule de celles de Richiboucton
sur cet article, ne saurait néanmoins échapper aux

yeux les plus indifférents. Lenr coiffure n'est réelle-
ment qu'une calote de monsseline transparente très-
étroite, couvrant le sommet de la tête, doublé d'in-
dienne, attachant sur le menton, et laissant dépasser
tout autour une chevelure énorme, sous le poids de
laquelle on voit avec compassion suer (le pauvres
créatures qui croiraient offenser la modestie chré-
tienne, si elles en retranchaient un seul cheveu. Les

hommes sont moins remarquables par leur ajuste-
ment que par leur langage qui est l'acadien pur dans
toute sa rudesse, et pour l'expression et pour Pac-
cent; sur cet article les habitants de l'île Saint-Jean et
du Cap-Breton les égalent quelquefois, mais jamais
ne les surpassent : Un chevaux, un animaux, les
bandes de chevals.... te descendirent... .je vinrent...
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j'ai venu .... il s'a battu..je m'ai blessé.... ils
étions ...... ils matjions. ..... .je fomes -.... .ils avons
fatigué un élang ... j'attendirent un petit ...... il
rn'insutlt deux voyages ... hucher quelqu'ou ......
braquer iun cap, iune pointe... ..frippcr 'de la douceur
. ... recevoir des coups de poigits. . .. aller dans iun

coigit.. . . gronder soii iafagn .... aider à quelquiang,
etc. Ajoutez à cela quelques exp)ressions anglaises

passées dans leur langu age, par examnple,. il y en
eurent cinq dle tués el nze de woundés. Il cii résulte
un assez singulier patois que l'on entend à la vérité,
mais qui n'est pas sans difficulté au moins dans les

premiers jours.
Richibouctou, outre ses hiabitants blancs, a aussi

des sauvages répandus dans les différentes baies et
rivières où ils font en été la pechie (lu gasparait et celle
du bar eni hiver. lis ne cultivent pas, et comment

p)ourrait-on attendre cela d'eux lorsque les Acadiens
mêmTes sont si p~eu curieux dle la culture ? Ils
n'estiment qlue dieux choses entre toutes celles dont ýils

pourraient se nourrir, savoir, le poisson. et les patates;
le bled, quoique rare dans l'endroit, n'y a nulle
valeur parce que l'on ne s'y soucie pas du pain; et
il est telle famille où on n'en mange pas six fois dans
l'année.

Les micmacs de Richibouctou, quoique bons et
religieux, ont néanmoins le défaut de tous les sau-
vages, savoir, une inclination décidée pour l'ivrogne-
rie. Mr. Powell, magistrat de l'endroit, pour faire sa

cour a l'évêque,, vint, en lui rendant visite, lui mettre



MISSION DE 1812.

sous les yeux, un écrit signé de tous les marchands

du voisinage, lesquels, à sa persuasion, venaient de
s'engager, sous une pénalité de £20, à ne vendre ni

ne donner désormais aucune boisson aux sauvages,
a moins que ce ne fût pour faire quelqne remède,
auquel cas, le sauvage médecin doit upporter chez le
marchand tous ses autres ingrédiens, et celui-ci seul

peut verser sur ses ingrédiens la quantité de boisson

précisément nécessaire pour les infuser. Voilà une
mesure bien louable de la part de ces messieurs, tous

protestants, sans autre instigation que celle du ma-
gistrat qui tout en rendant compte de sa conduite, se
plaignit avec raison de ce que quelques acadiens

achetant de l'eau-de-vie comme pour l'usage (le leurs

familles, la revendaient aux sauvages, pratique qui

rendrait inutile les précautions prises par les mar-
chands, si elle n'était arrêtée. L'évêque en donnant
à la sagesse de Mr. Powell les éloges qu'elle méritait,
et après l'avoir remercié de son attention et de sa dé-
licatesse, lui promit de ne pas laisser l'endroit sans

recommander fortement aux habitants de seconder le

zèle des marchands, et il lui tint parole dans le der-
nier discours qu'il leur adressa avant de se séparer

d'eux.

24.-Le mercredi était arrivé ; Messieurs Gagnon,
Maguire et Beaubien avaient entendu les confessions

des blancs, celles des sauvages avaient été reçues

par I. Painchand, il était temps de se rendre à
Gédaïque, autre métropole de la même mission, qui

réunit sous elle les villages de Cocagne, du Bara-
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chois, de Didiche et de Naboujagan, sans compter
Chimigoui qui étant plus près de la baie Verte, fait
bande à part comme la baie des Winds à l'autre

extrémité de cette mission.
Comme c'était de là que l'évêque devait passer à

l'île Saint-Jean et qu'il ne savait par où l'entamer, il

écrivit de Richibouctou à M. McEachern, mission-
naire écossais <le cette île, pour le prier de se rendre
à Gédaïque, où il allait, et lui donner les informa-

tions nécessaires. Cette précaution devint inutile,
l'exprès qui portait la lettre s'étant rendi trois jours

plus tard qu'il ne fallait.

Lorsque l'évêque passa dans la rivière de Mira-
michi, le bruit venait de s'y répandre que les affaires
étaient accommodées entre la Grande-Bretagne et les

Etats-Unis. A Richiboncton ce fut tout le contraire.

Onl'assura que les américainsse disposaient à déclarer
la guerre ; que l'air de mystère introduit dans les dé-
libérations du congrès en était la preuve, et que déjà
ils avaient dressé le manifeste qui devait être publié
dès que la guerre serait ouverte. .La suite fera voir
laquelle de ces deux nouvelles si contradictoires était

la mieux fondée.

Il n'y a qu'environ dix lieues de Richibouctou
à Gédaïque et les missionnaires se flattaient d'y ar-
river le jour même. Leur mauvaise étoile s'y opposa.
Rendus à bord de la goëlette qui était mouillée dans la
havre, maisià près de deux lieues de l'église de Saint-
Antoine, ils y furent retenus deux heures par l'oubli
d'une boîte essentielle dont on ne s'aperçut qu'au
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moment de lever l'ancre ; les sauvages qu'on envoya
la chercher ne se hâtèrent pas plus qu'ils n'ont cou-
tnme de faire en toutes occasions. A peine rentrés en
mer, ils furent accueillis par un vent debout dont cette

campagne a assez souvent été favorisé, et il fallut
passer la nuit à louvoyer. Le lendemain matin on
découvrit les habitations de Gédaïque et peu après
l'église de la Visitation, remarquable par son éléva-
lion très-grande au-dessus des édifices qui l'environ-
nent: Elle est passablement ornée, quoiqu'elle man-

que <le plusieurs choses, notamment d'une sacristie,
celle que l'on y a faite ne pouvant subsister, parce-
qu'elle est basse, étroite et en proie à la pluie, à l'abri

de laquelle on n'a encore pu réussir à la mettre.

25.-Marin Galant, homme distingué entre tous

eeux de Gédaïque par ses bons offices envers les
étrangers, surtout envers les missionnaires, se rendit
à la goélette au premier signal, et, à l'aide de sa

chaloupe transporta à terre une partie des voyageurs

et de leur bagage. Les autres s'y rendirent dans

une antre barge. Il ne fut célébré qu'une messe ce
jour-là. Le reste du temps fut employé à reconnaitre

le pays et à donner avis aux autres villages de l'ar-
rivée <le leur premier pasteur.

La baie de Gédaïque, (car dans ces terres basses il

i'est point d'établissement qui n'ait sa baie) est
remarquable par sa belle vue qui s'étend .fort au loin,

et chère aux gourmands par l'abondance et l'excel-

lente qualité de ses huîtres, plus grandes que toutes

les autres du golfe.
M-AOUT
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26.-La mission s'ouvrit le vendredi matin, et fut
assez recherchée pour donner aux ministres évan-
géliques la consolation de se rendre utiles à un bon
nombre d'âmes. Il n'y eut pas plus de vingt-trois
confirmés; il n'y en avait eu que vingt-cinq à Richi-
bouctou; le défunt évêque, dans sa visite de 1803,
ayant confirmé les enfants de tout âge, il était naturel
de ne trouver à confirmer dans chaque poste que ceux
qui s'étaient trouvés ou malades ou absents lors <le la
visite précédente. Mais, la confirmation à part,

combien d'autres objets dignes de la vigilance et de
l'inspection de lévèque dans ces endroits écartés

dont la population croît dans une progression éton-
nante, comme le démontre le rapprochement des notes
prises cette année, de celles qui avaient été prises
neuf ans auparavant! Que sera-ce si l'on remonte à
cinquante-cinq ans plus haut ? Ce qui forme aujour-
d'hui la province du Nouveau-Brunswick, était
autrefois considéré comme faisant partie de l'Acadie,
mais, si l'on excepte le village sauvage de Miramichi,
toute la côte maritime de cette province était entiè-

rement inhabitée. Maintenant entre cette place et la
rivière Miramichi, sur les deux rives de laquelle il a
déjà été observé qu'il y avait quarante lieues d'éta-

blissements nouveaux, il n'y a pas moins de vingt
villages ou paroisses maritimes tous occupés par des
Acadiens, depuis la rivière de Ristigouche qui sépare
à l'ouest le Nouveau-Brunswick d'avec le Bas-
Canada, jusqu'à la baie Verte où commence à l'est

la province de la Nouvelle-Ecosse Bientôt ces
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villages tiendront les ins aux autres. Le soin que

prend le gouvernement de faire ouvrir des chemins

en toute direction rendra les communications plus

faciles. Les sujets jouiront des avantages résultant

des six jours de corvée qu'ils y donnent tous les ans,
et l'on voit avec plaisir approcher le temps où l'on

pourra voyager par terre de là à Ristigonclie, aussi

commodément qu'on le fait à présent, de Caraquet à
ichibouctou.

Sur toùte cette côte on trouve d'espace en espace

(les familles Micmacs; de plus, il y en a sur PIsle

Saint-Jean, sur le Cap Breton et dans la Nouvelle-

Ecosse, en sorte qu'il serait à désirer que l'étude de

cette langue pût entrer dans l'éducation des jeunes

ecclésiastiques du diocèse, n'y ayant aucun des mis-
sionnaires du golfe qui n'ait à regretter de n'avoir

pu l'apprendre avant d'y être envoyé, si l'on excepte
Pabbé Painchaud qui la sait assez imparfaitement.
Il est vrai de dire qu'elle est complètement ignorée

de tous les autres. Qu'en résulte-t-il? qu'il faut

recourir à des interprètes pour confesser ces sauvages:

or ces interprètes sont rares et maladroits, ou ne

peuvent rendre les paroles des sauvages que dans une
autre langue également étrangère au missionnaire ;
en supposant même qu'ils rendent bien les confessions,
il est impossible d'instruire ces pauvres sauvages

chrétiens par des interprètes, ou de pouvoir juger s'ils

saisissent bien les instructions qu'on réussirait à leur

transmettre par ce canal. Ils sont donc condamnés à

une ignorance qui durera autant de. temps qu'ils
M12
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n'auront pas de prêtres capables de leur donner

directement les instructions chrétiennes.
Il est vrai que les Miemacs peuvent apprendre par

routine les langues française et anglaise, et que

quelques-uns d'eux parlent assez passablement celle-

ci. Mais quiconque aura tant soit peu fait d'obser-

vations sur les sauvages, sera aisément convaincu

qu'on ne peut leur conserver leurs anciennes mours

qu'en les maintenant dans leur langue, et qu'en

apprenant quelques langues européennes que ce soit,
ils se trouvent inévitablement plus exposés, les

hommes à l'ivrognerie, et les femmes au libertinage,
par la facilité qu'ils ont alors le communiquer avec
ceux dont la langue leur est devenue familière.

27.-Il entrait dans le plan de la campagne de

cette année, de visiter les missions de Memramkouk,
de Peticoudiac et de Menoudi avant de passer à l'isle
Saint-Jean. De Gédaïque on peut s'avancer dans les
terres et atteindre Memramkouk an moyen d'un
portage de huit lieues. I'évêque se disposait à Pentre-

prendre, assez afiligé de n'avoir pu rencontrer l'année
précédente, le respectable M. Ciquart préposé à
la conduite de ces trois missions. Cependant il
en fut empêché et par les prêtres qui l'accom-
pagnaient et par trois hommes arrivant <le là, qui s'ac-
cordèrent à décider que les fréquentes pluies de cette
année avaient tellement gâté le chemin de ce portage,
qu'il ne pouvait prudemment l'entreprendre à pied,
seul moyen qu'il.y eût de le franchir. On ne songea
donc plus qu'à se porter vers l'île Saint-Jean, comme
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à la terre la plus voisine de Gédalque où l'on termina

la visite par le salut du St.-Sacrement donné à la fin
des vêpres le jour de la fête de saint Pierre. On
s'embarqua le même soir avec la bonne intention
d'aller droit à la baie de Bédèque, d'où il était aisé
d'atteindre celle de Richmond où de Malpec, au moyen
d'un petit portage de deux milles, par lequel on tra-
verse l'île dans sa partie la plus étroite.

L'évêque· laissa donc le rivage et les fidèles de
Gédaïque chez lesquels il n'avait eu rien à observer

de particulier, sinon la manière extraordinaire dont
on y présenta les pains à bénir le dimanche qu'il s'y

trouva. Au Gloria in excelsis de la grand'messe,
trois jeunes hommes accompagnés de trois jeunes

filles, se présentèrent au balustre, tenant chacun sur

ses mains un des pains qu'il fallait bénir. Dès

que l'évêque se leva pour en faire la bénédiction,
chacun remit son pain à sa compagne qui le prit de

travers sur sa poitrine, le tenant par les deux côtés

avec des linges dont elles étaient pourvues tout
exprès. La bénédiction faite, les pains furent rendus
aux trois hommes qui les avaient apportés, lesquels

se mirent aussitôt en devoir de les couper et distribuer
au peuple, tandis que les trois filles firent la quête
dans l'église. Cette cérémonie, étrangère à notre
usage, s'exécuta, il faut l'avouer, avec une décence
remarquable.
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IV

Visite à l'île Saint-Jean (ou du Prince-Edouard)-M. McEachen,
inissionnaire-Description de l'ile-Ses habitanits-Son his-
toire -Tenure-Population-Gouvernenent-Le col. Camp-
ton-M. de Calonne.

30 Juin.-On leva l'ancre le lendemain matin, après
une nuit bien cruelle par la quantité de moustiques qui
remplissaient la goëlette, attirés en partie par le voi.5i-

nage des isles où elle était mouillée, et en partie par
les orages qui s'étaient presque succédés sans inter-
ruption tout l'après-midi du 29 ; car cette campagne

a eu de particulier que de tous les endroits où nous

avons fait mission, il n'y en a pas un sur douze d'où

nous soyons partis sans y essuyer des ondées plus ou
moins fréquentes.

1er Juillet. -Les Acadiens que l'évêque avait sur-

tout en vue dans la visite de l'Isle Saint-Jean, étant

presque tous établis au nord-est de la dite isle, le
capitaine Dugast fut d'avis qu'au lieu de débarquer

à Bédèque, il valait mieux faire le tour par le cap

ouest et par la pointe du nord et nous rendre à Mal-
pèque avec la goëlette même, qui pourrait de là. nous

transporter successivement aux autres postes de la
même côte où il faudrait faire mission. On se rendit
à son avis; il se mit en devoir de louvoyer; la
journée entière lui suffit à peine à atteindre la pointe
de l'ouest qu'il dédoubla au soleil couchant. Peu

favorisé de la marée, encore moins du vent, il ne fit
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presque aucun progrès dans toute la nuit. Le lende-

main matin le vent contraire fraîchit si fort, qu'il

désespéra de pouvoir atteindre le cap nord. Conseil
tenu, on fait vent arrière pour regagner, à 15 lieues

de là, la Baie de Bédèque, où l'on aurait mieux fait

de se rendre d'abord selon le premier projet.

Cette baie est grande, belle, environnée de plusieurs

terres d'un site agréablement varié, et propres par
leur degré de culture à donner une idée avantageuse
de la fertilité de lisle.

Les plus grands vaisseaux marchands peuvent
havrer dans cette baie; il y en avait alors même huit

à dix. A peine étions-nous mouillés, qu'une cha-

loupe aborda la goëlette ; elle portait M. Angus
McEachern, missionnaire de Pisle, qui n'avait reçu

que le soir précédent la lettre à lui adressée par
l'évêque et s'était aussitôt, mais trop tard, mis en

route pour l'aller trouver à Gédaïque. Il fut accueilli
comme un homme précieux dans la circonstance,
lui seul pouvant être bon guide dans des missions
qu'il a desservies presque seul depuis vingt-deux ans,
MM. de Calonne et Pichard n'ayant été que trois ou

quatre ans dans cette isle, et occupés à la desserte

des seuls Acadiens.
M. McEachern connaît cette contrée aussi parfaite-

ment que possible, au physique et au moral. Il n'y
a pas une baie, un havre, une anse, une pointe, une

batture, un écueil qu'il ne soit capable d'indiquer,
pas une route par terre qui ne lui soit familière, pas

une famille catholique ou protestante, acadienne ou
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écossaise, dont il ne connaisse le fort et le faible ; pas

une propriété sur la valeur de laquelle il ne soit en
état de prononcer. Arrivé d'Ecosse en F790 avec sa

famille et une colonie de ses compatriotes, il com-

mença à exercer le saint ministère en leur faveur dès
qu'il se fut pourvu de l'autorisation de l'évêque

diocésain. Depuis ce temps il a infatigablement
travaillé au salut des àmes. La présence de MM.

de Calonne et Pichard ne fit que donner lieu à son

zèle de s'exercer en faveur des Ecossais catholiques
du Cap Breton et de la terre ferme de la Nouvelle-

Ecosse dont il sera fait mention ci-après. Après
leur départ, qui eut lieu, pour l'un en 1803 et pour
Pautre en 1804, il s'est renfermé dans Pisle, parce
qu'il ne lui était pas possible de s'étendre au-delà.

Les Ecossais et les Acadiens s'applaudissent égale-
ment de sa vigilance et de sa ponctualité ; sa conver-
sation est celle d'un prêtre vertueux, qui tout en
remplissant avec scrupule les devoirs de son état,
n'oublie pas ce que la bienséance exige de lui, et sait
se faire respecter de tous. Il a fait la joie et l'édifi-
cation de la mission de cette année, pendant les six
semaines qu'il l'a suivie.

M. McEachern coucha à bord de la goëlette avec
deux bons Acadiens qui l'y avaient accompagné, et

informa l'évêque de l'empressement avec lequel il

était attendu du colonel Campton, seigneur de Mal-

pec, et du désir qu'il avait de le loger chez lui avec
toute sa suite. On se délermina donc à commencer par
Malpec la visite des différents établissements de l'isle.
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Tout le monde sait que Pisle Saint-Jean est une des

plus grandes du golfe : sa longueur est de 40 à 45

lieues ; sa largeur de 8 à 12. Elle est environnée de
havres, dont les plus estimés sont ceux 'des trois

Rivières ou Cardigan-bay au sud-est, et de Charlotte
au centre. Le sol en est généralement fertile quoi-

qu'un peu sablonneux, mais exposé à une calamité

fâcheuse, savoir aux ravages des souris qui, en cer-
taines années, se répandent par millions dans les

campagnes et dévorent non-seulement les grains, mais

encore les patates, les navets, et ce qu'elles peuvent
atteindre d'autres légumes. On reconnait qu'il

y aura des souris en grand nombre, lorsqu'il y a

eu beaucoup de faînes dans les bois, l'année précé-
dente, car elles s'entretiennent pendant l'hiver avec

ce fruit et se multiplient, pour le malheur des habi-

tants. Les faînes viennent-elle à manquer, on en
remercie le ciel, parce que les souris, privées de cette

nourriture, meurent (le faim Phiver suivant et qu'il ne

s'en échappe qu'un petit nombre.

Les arbres de cette isle ne sont remarquables ni

par leur hauteur ni par leur grosseur. lis sont méme
généralement inférieurs à ceux du-Canada; il y a peu

de bois franc, presque point d'érable, encore moins
de cèdre, à la place duquel on fait usage d'épinette

rouge, nommé violon dans le pays, comme de celui

qui résiste plus longtemps à l'air et à la pluie; on se

chaufle avec le hêtre et le bouleau. Les clôtures ou
bouchures étant sans poteaux, sont faites en zig-zag,
de perches gommeuses et mal ébranchées et sans bar-
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rières, de sorte que pour passer d'un champ à Pantre,

il faut sans cesse les sauter, au risque d'y déchirer

ses habits ou de les couvrir de goime. Cet inconvé-
nient, au reste, n'est pas particulier à lisle Saint-Jean.
C'est la pratique générale des établissements du golfe.

Il semble qu'on y ait proscrit lusage des barrières;

à peine en trouve-I-on une de dix lieues en dix lieues.

Quoique les forêts de l'isle Saint-Jean soient claires

et entre coupées de beaucoup de routes, même assez

larges, que le gouvernement a eu soin d'y faire prati-

quer, il s'y trouve néanmoins des ours ; on en voit

tous les ans et en plus grand nombre qu'on ne devrait

naturelle ment s'y attendre ; les brebis, les cochons, les

bêtes à cornes en sont souvent les victimes.

L'isle Saint-Jean partage, avec le reste du golfe, les

avantages de la pèche. Elle a des huîtres en abon-

dance dans plusieurs de ses baies, des homards-sur

les grèves, du saumon dans ses rivières, de la morue

à une petite distance de ses côtes. Ces ressources

jointes à celles de ses produits territoriaux suffisent

pour mettre à leur aise ceux de ses habitants qui sont

propriétaires de leurs fonds, et savent se borner dans

leurs désirs ; on n'y voit point de mendiants.
Elle fut d'abord peuplée par des Français venant

d'Europe et par des Acadiens.

Le Port la Joie, dans la rivière du nord-est, aujour-
d'hui Hillsborough river, la pointe Prim au sud de

l'isle, les Trois Rivières, la baie Saint-Pierre, le havre
Sauvage, la baie de Fortune, voilà quels étaient les
principaux, pour ne pas dire les seuls établissements
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de cette île. avant la conquête. Les habitants s'y
étaient placés de l'agrément du gouvernement fran-
çais, mais sans prendre de concessions de leurs terres.
Lorsque les Anglais, ayant pris pour la seconde fois

Louisbourg, dans lisle du cap Breton en 1758, en
eurent rasé les fortifications qui étaient regardées

avec raison comme le seul boulevard des établisse-

ments français dans cette partie de l'Amérique Sep-
tentrionale, une terreur générale s'empara des habitants
de tous les' alentours. Chacun prit la fùite, de peur

de tomber entre les mains des Anglais, et aurait

autant aimé tomber sous les griffes du diable. Ceux

de l'isle Saint-Jean ne furent pas les derniers à fuir.

La plupart abandonnèrent leurs terres pendant deux

ou trois ans, d'autres y revinrent seulement après la

paix de 1763, d'autres enfin s'étant fixés ailleurs,
oublièrent leur ancienne patrie et n'y reparurent plus ;
ceux qui étaient restés ou revenus ne songèrent pas a
s'assurer de leurs possessions, ce qui n'aurait rencon-
tré aucun obstacle de la part du gouvernement britan-

nique, du moins en faveur de ceux qui lui avaient

prêté serment de fidélité et qui l'avaient observé, car
il s'en était trouvé un certain nombre qui par une
religion mal entendue n'avaient pas cru pouvoir en

conscience jurer fidélité à un prince hérétique, et

d'autres qui layant jurée s'étaient follement persuadés
qu'un tel serment ne les liait pas, et en conséquence

'avait transgressé en prenant dé nouveau place dans

les armées françaises. Par ces différentes causes,
l'isle se trouvant tout entière à la disposition des
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conquérants, elle fut donnée par le gouvernement
d'Angleterre à différents particuliers, après avoir été
divisée, en 1765, par les soins d'un gouverneur nom-
mné Patterson, le premier qui y ait été établi, en 67
lots ou townships de 20,000 acres chacun. Comme
l'isle avait peu de réputation, ces townships ne
furent pas d'abord fort recherchés, attendu surtout

qu'il fallait faire des frais pour en tirer parti. Du
reste la division était bien calculée, puisque de ces

67 townships ou lots, on a peine à en trouver deux
qui n'aient ou un de leurs ciés ôu une de leurs extré-

mités bordé par la mer. Cependant les familles
acadiennes continuaient de défricher à Rustico, à
Malpec, à la baie de Fortune, à Cascompec, etc.
Des familles écossaises fuyant une patrie où elles
étaient vexées par leurs seigneurs en haine ou sous
prétexte de leur catholicité, vinrent aussi s'y établir
avec autant de confiance et sans plus de précaution

que les Acadiens. Les uns et les autres demeurèrent
tranquilles tant que personne n'eût d'intérêt à les
molester. Mais enfin les seigneurs ou propriétaires

(les lots parurent ou envoyèrent des agents ; quelques-

uns concédèrent aux occupants, sur le pied d'un
chelin par arpent en superficie, les terres qu'ils avaient

défrichées; d'autres exigèrent deux chelins, d'autres
une demi-piastre. Quelques tenanciers se soumirent

à ces deux dernières impositions et se trouvèrent
bientôt obérés et dépossédés en conséquence. Il y
en eut qui prirent le parti de se retirer immédiatement

plutôt que de subir une telle imposition ; d'autres
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entrèrent en composition avec les seigneurs et eurent

leurs terres quittes de toute rente moyennant une
somme une fois payée. Quelques-uns après avoir
perdu tous leurs travaux sur une seigneurie passèrent
sur une autre où ils eurent encore la simplicité de
défricher, aux risques d'une nouvelle expulsion. Les
familles écossaises nouvellement émigrées profitèrent

à peine des bévues que leurs frères avaient faites ;

plusieurs prirent leurs sûretés, la plupart ne les

prirent pas, <le sorte qu'encore aujourd'hui on voit
trembler sur cette isle des familles qui craignent à
tout moment d'être évincées et de voir <le nouveaux-

venus profiter de leurs travaux. Entre les non-pro-
priétaires il y a des Acadiens qui gagnent le Nouveau-
Brunswick, et des Ecossais qui traversent au Cap
Breton. Dans ces deux provinces ils trouvent dans
les concessions (le la couronne des établissements

sûrs qu'ils auraient aussi bien pu y trouver vingt ans

plus tôt, s'il n'avaient cela (le commun que les Ecossais
veulent toujours demeurer parmi les Ecossais, et les
Acadiens parmi les Acadiens. Souvent cette consi-

dération les a aveuglés sur tout le reste. La popu-
lation de lisle est estimée en ce moment à 8,000
âmes, dont la moitié sont protestants ; sur les 4,000

catholiques, il y a environ 250 familles écossaises,
le reste est acadien. La plus parfaite harmonie
règne entre les Acadiens et les Ecossais ; cependant

il ne s'est encore fait aucun mariage entre les uns et
les autres ; chacun tenant aux maurs et aux allures
de sa nation, aime mieux y chercher un parti, que de
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s'allier à des étrangers au risque da vivre dans la
discorde.

L'Isle Saint-Jean est régie par un lieutenant-gouver-

neur qui avait ci-devant £500 d'appointement et en a

£800 depuis quelques années. Il a un conseil coin-

posé de sept à huit membres à la nomination du roi.
Les mêmes forment le conseil exécutif et le législatif.

Une chambre de 18 membres élus par le peuple,
fournis par les trois comtés de l'Isle, mais qui n'est

convoquée que quand il plait au lieutenant-gouverneur,
qui ne s'est pas assemblée depuis trois ans, et qui, à
une époque précédente, a été six ans consécutifs sans

être convoquée, concourt avec le gouverneur à la
confection des lois. Il paraît que les pouvoirs de
cette législation sont très-bornés. Ses opérations se
réduisent le plus souvent à régler la milice et les
chemins de l'isle. Il y a un grand juge qui est
salarié; il y a deux assesseurs qui ne le sont pas; il
en est ainsi des membres du conseil. Un procureur-
général, un greflier de la cour, un shérif, un trésorier,
un registrar, quelques avocats, tel est, à peu-près, le
total des ofliciers civils. Le gouverneur n'a ni aides-
de-camp, ni secrétaires, faute d'argent pour les payer.
Les revenus publics se réduisent à si peu de 'chose,
que quelque petits que soient les appointements des
otficiers, ils ne peuvent être payés qu'en Angleterre,
et que le gouverneur désirant dernièrement procurer
le pardon royal à un meurtrier condamné à mort,
était aux expédients pour savoir comment on pour-

rait subvenir au chauffiage et à la nourriture du
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prisonnier jusqu'à ce que sa grâce fut venue d'.An-
gleterre.

2.-Les voyageurs apostoliques laissèrent l'Angé-
lique le jeudi matin, avec ordre au capitaine Dugasi

de les aller attendre au haut de la rivière du nord-

est (I1illsborougli river) oùt ils s'emb a rquerailent> de
tiouvcau dans dix à douze jours, pour dceendre à
Charlottetowvn.

Le colonel Camipton ne se contenîti pas d'avoir fait
inviter lévêque et sa compagnie de loger chtez lui

p)endant la visite de Malpe, il poilta l'attention

jusqu'à envoyer deux voil ures à Bédec pour trans-

p)orter leur bagage, et venant au devant <'eux lors-
qu'ils approchèrent de sa maison, il témoigna sa

surprise de ce qu'ils avaient fait le portage à pied, et

leur fit mille excuses de ne leur avoir pas enlvoyé (le

chevaux de selle pour les conduire chtez lui. Obligé
de partir le inême jour pour se rendre à Charlolicîowil

oit une affatire indispensable l'appelaii, il lria l'évêque
de se considérer connue le nialire (le sa istion, et

lui offrit les services du capitaine Tl's. Camptlon, soni
fils, et de madame Sanry, sa gouvernante, tous deux

catholiques, qui mirent le lus grand initérét à prévenir

leurs hôtes sur toits leurs besoins. Le prélat avait
alors cinq compagnonti, savoir: messieurs MNcEacliern,
Painchaud, Beauhicu, MNaguire et Côté. Toits eurent
également à se louer dles attentions et de la délicatesse
de la (lame et (lu jeune oflicier.

M. llarry Ca ::în i-de vaii capitaine dlans-

l'armée avec rang de lieutenant-colonel, ayant quitté
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le service et fait l'acquisitioni du lot 17 de l'Isle Saint

.Jean, qui est borné à une de ses extrémités par la
baie de Malpc, et fi l'autre par celle (le I3édcc,
se décida à y venir demeurer en 1803, avec son fils

et sa fille, nés, comme lui, protestants, mais dont les

préjugés c ommencèrent à se di"siper par la conv'er-

sation inté»resante et édifiante de l'abbé Bonisqin,
aujourd'hui prêtre tit qétiiniire de Montréal, qui
venait d'Angrleterre à bord <lu miôme vaisseau.

Arrivéc -à l'hd Saint-Jean, cette famille -v lia à M.

l'abbé de Calonne, qui venait d'être chargé (le la

desserte de Saint-Jean-Baptiste, établie dans cette qei-
gneturie, et dont les prédications et les bons exemples

achevèrent dans ces jeunes coeurs ce que la convcr-
,sation du premier ecclésiastique y avait commencé.

Tou-, deux abjurèrent le protestantisme en présence

(le leur père qui songeait lui-même à se faire cathio-

lique, mais quli, pour soit nalheur, obtint une place

de conseiller dans lisle, et remit à un autre temps le
changement qu'il méditait. Car il est à remarquer
que nuli catholiqute n'y e.st admis aux emplois civils,
ni n'a droit de voter dans les élections populaires; on
amême disputé aux catholiquies la très-mince préro-

-rative d'être dii nombre des jurés dans les causes
civiles ou criminelles. Les Acadiens Qont peu sen-
s-ibles à ces privations; il n'en est pas de même des
Ecossais, qui connaissent la constitution britannique,
et désireraient participer à ses avantages; privés de
cette satisfaction, ils n'en sont ni moins zélés pour les
intérêts (le la Couronne, ni moins respectés de ceux
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qui savent apprécier le mérite. Il est bien reconnu
dans l'isle Saint-Jean, que les buveurs qui remplissent
les cabarets de Charlottetown, et les plaideurs qui y
donnent beaucoup d'occupation aux cours de justice,
ne sont pas des catholiques, mais des presbytériens,
des dissidents, des new-lights, des méthodistes, etc.,.
car de toutes les sectes protestantes la moins nom-

breuse ici est l'église anglicane; le ministre même

préposù aux fidèles de cette communion est soup-
çonné- do presbytérianisme. Au reste, il importe assez

peu aux catholiques, instruits d'avance par le divin
auteur de leur religion, qu'ils soient exposés à la

haine de tout le monde à cause de son nom, que leurs

frères séparés soient d'une secte ou d'une autre,
puisque toutes ces sectes se réunissent quand il s'agit

de perséecuter les vrais croyants, et que cet esprit de

haine et de persécution est même le seul article sur

lequel toutes les sectes s'accordent entr'elles.

Quoique par nn effet de Pinfirmité humaine le
Colonel Campton ne soit pas parvenu à embrasser la
vraie religion, il a néanmoins conservé un profond

sentiment de respect et d'amitié pour M. de Calonne,
et sa connaissance avec l'évêque de Québec n'a pas
d'autre origine qu'une correspondance qui a eu lieu

entr'eux à l'occasion de quelques effets que cet abbé
l'avait chargé d'adresser à l'évêque, lorsqu'il passa

en Angleterre en 1804.

N-SEPTEbIBRE
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Suite de la mission de l'Is'e Saint-Jean-Dénument des chapelles-
Les missionnaires-Rustico ou Rasticot-Voix mystérieuses
dans les chapelles -Nouvelle de la déclaration de guerre.

3.-La mission s'ouvrit le vendredi dans une pauvre

chapelle d'environ 40 pieds de long, située au milieu

d'un champ où on la fit traîner sur la neige par des

boufs, il y a 5 à 6 ans, pour la retirer d'un premier

endroit où elle était un peu moins mal placée, à un

mille et demi de là; les paroissiens se décidèrent à
cette translation dans l'espérance qu'en la rapprochant

du Pavilon (c'est le nom que le col. Campton donne

à sa maison seigneuriale), ils obtiendraient de lui une
concession qu'il leur avait fait espérer en faveur de

cette église et du prêtre qui la desservirait. Quand il

fut question de conclure, le seigneur et les tenanciers

ne s'entendirent plus; la chapelle est demeurée dans

son isolement; l'ancien presbytère est tombé en ruine,
et chaque fois qu'il meurt une personne, il faut faire

un mille et demi pour l'aller enterrer dans le cime-
tière qui existe encore.

Ce déplacement inutile de l'église, l'incertitude de

la propriété du terrain qu'elle occupe, le défaut de

presbytère et d'un circuit de terrain pour la commo-

dité du prêtre, furent les causes qui empêchèrent

l'évêque d'y laisser M. Beaubien, comme il se l'était
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proposé; Malpec étant, du reste, le point le plus cen-

tral de la mission qu'il lui a confiéc.

Outre les acadiens du Tagumiche, du cap Kildare,

et de Cascompec, lesquels réunis à ceux de Malpec,

font un total d'environ 100 familles, il y a encore

dans le voisinage 60 familles écossaises qui font partie
de cette mission; ajoutez-y les Micmacs de Pisle de
Lennox, située à quatre lieues de cette église, dans la

même baie de Malpec ou de Richmond. Ainsi il

y eut de quoi exercer les confesseurs, dans toutes

les langues; M. Beaubien recevant ceux qui ne par-

laient que français, M. McEachern écoutant les

écossais, M. Painchaud les sauvages, et M. Maguire

ceux qui pouvaient s'exp'iquer en anglais. 56 per
sonnes furent confirmées; il en communia un beau-

coup plus grand nombre, et le dimanche que finit
la mission il se trouva réuni environ le triple du monde
que pouvait contenir la méchante chapelle, remar-
quable non-seulement par sa petitesse extrême, mais
bien davantage, par son manque total d'ornement et
de linge.

5.-On n'a point d'idée en Canada du dénument ex-
trême où sont les chapelles acadiennes de l'Isle Saint-
Jean, encore moins des églises écossaises, en quelque

lieu qu'elles se trouvent ; à moins d'avoir été élevé
en Ecosse, il n'est point de prêtre qui puisse se

résoudre à y célébrer les Saints Mystères avec les
guenilles qu'il y trouve. Aussi Pévêque eut-il soin
d'avoir toujours avec lui sa chapelle portative, et se
sut bon gré de cette précaution. Ici il n'y a point

N2
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dI>hosties) ni de moyen d'en faire ; là manque uit
missel ; plus loin, un calice a une coupe de cuivre
doré ; ailleurs, on cen trou ve un tout d'étain. Dans la

p)lupart des chapelles.il n'y a ni burettes, ni, aubes,
ni calice, ni nappe d'atel, ni table de secrète, ni
surplis, ni ciboire, ni bénitier, ni eau baptismale.
Dans toute l'Isle Saint-Jean et dans toute la mission
écossaise du Cap) Breton et <le la Nouivelle-Ecosse, on

ignore ce que c'est qu'un encensoir et lin ostensoir

on n'enl a pas Vil (le mémoire d'homme. fleureux

donc celui qlui parcourant ces missions, a eu soin de
se munir (le tou$ ces articles, car ils sont souvent mis
en requisition.

Un prêtre écossais, par dessu:s uni habit séculier, se
met aut cou une étoile, qui souvrent n'est qu'un ruban,
qui sert depuis vingt ans Ù, cet usage. Avec cela il

prêche,. confesse, et ,adiniistre tous les sacremecnts.

Faut-il porter le St. Viatique à un malade ? Il le
renferme dans un 1)orte-Dieu, le met dans une dle ses

poches, son étole chiffonnée dans l'antre, et avec
cela il se rend ce!z soni malade, en habit bourgeois,
donnant la in a celiii-el, causant avec celui-là,
quelquefois côtichant en route, sans que personne

soupçonnfe (le quel précieux dépôt il est chargé. Si
le malade est trop éloigné, il emporte avec lui ce qu'il

appelle sa chapelle, souvent très-incomplète, la dresse
auprès du lit du malade, y célèbre la Sainte Messe
et le communie. Se présente-t-il des enfants à bap-

tiser ? il leur administre ce sacrement dans la pre-
mière maison où il se trouve, ayant toujours avec lui
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des saintes huiles, et bénissant au besoin de l'eau
qui n'est pas baptismale. Voilà un des effets des
persécutions suscitées en Ecosse contre les pauvres
catholiques. Leurs pasteurs obligés de leur admi-

nistrer en secret les sacrements et la parole de Dieu,
et craignant d'être traduits devant les tribunaux
séculiers et condamnés à mort, s'ils étaient décou-

verts, se sont trouvés dans la nécessité de supprimer
toute la partie extérieure (lu culte qui n'était pas
stricternent essentielle, et sans doute ils ont été auto-

risés à en agir ainsi : les persécutions finies, ils ont

continué par habitude de remplir leurs fonctions avec
aussi peu d'appareil. Passés en pays étranger, ils y
ont porté leur cérémonial, et il est presque impossible
<le leur faire entendre que le rspeect dît à la religion
dans un diocèse où elle est entièrement libre, exige-
rait <le leur part un peu plus de décence extérieure.

Le chant est aussi étranger à leurs églises que les

cérémonies ou les ornements. Et chose admirable

la foi des fidèles ainsi desservis est d'une vivacité
qui surpasse l'imagination. On en verra des traits

dans la suite de ce journal.
La visite de la mission de Rustico, ou Racicot, ou

Rasticot, (car on varie sur ce nom) devant suivre
celle (le Malpec, parce que Rasticot nommé par les

Anglais Harrix Bay, est du même côté de lIsle, il
fut arrêté qn'on s'y rendrait par eau le lundi matin.
Le départ était fixé pour quatre heures, et à six on
était encore à terre, chacun étant retenu par le
besoin de dormir ou par la pluie abondante tombée
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cette nuit-là. Le temps se répara néanmoins. Le
colonel Campton, revenu de son voyage le jour précé-

dent, reconduisit ses hôtes au rivage et leur donna le

capitaine Campton, son fils, pour les accompagner

jusqu'à la sortie de la baie d'où il devait amener

à Pavillon quelques dames arrivées dans un Brig où
elles avaient été horriblement maltraitées à la fin de

juin par des montagnes de glace, dont une avait

heurté assez rudement le beaupré pour le faire entrer
dans le ventre du brig et tuer un homme qui se trou-
vait sur son chemin dans la cale. Il n'est pas rare,

en cette saison, de rencontrer dans les parages de
Terrenenve de ces sortes de monçeaux de glace

venant des côtes du nord et errants ou fixés par la base
pour le malheur des vaisseaux qui y voyagent. On

en a mesuré qui avaient plus de 60 brasses de hauteur.

Il y a 8 lieues du goulet ou de l'entrée de la baie
de Malpec au goulet de celle de Rasticot, et treize

d'une chapelle à l'autre. C'était l'espace qu'il s'a-

gissait de franchir. Les conducteurs de l'énorme

chaloupe qui portait les ouvriers de la mission,
étaient tellement persuadés que le bon vent de ce

matin ne pourrait leur manquer de la journée, qu'ils
s'étaient munis die bonnes voiles et n'avaient pas
songé à se pourvoir de rames. Il s'en trouva deux,
comme par hasard, au fond le la chaloupe, mais si
petites, qu'elles auraient à peine suffi à un moyen

canot d'écorce. Ce fut néanmoins sur ces deux
mouvettes qu'il fallut faire plus de trois quarts du

voyage, le vent ayant manqué presqu'aussitôt que
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nous fames hors de la baie de Malpec, c'est-à-dire

à environ trois lieues de l'embarquement. Le reste

de la journée fut entièrement calme ; aussi fallut-il

18 heures pour compléter un voyage qui aurait pu se
faire en six avec une voiture moins lourde et des

rames plus actives.
Il était prêt de minuit lorsque les voyageurs lassés

et ennuyés d'une si longue navigation abordèrent

enfin à Rasticot. Les habitants, voisins de l'église,
qui coiptaient sur leur arrivée, ne s'étaient pas

lassés de les attendre et les reçurent avec cet empres-

sement, ce respect, cette affection que les ecclésias-

tiques ne trouvent que chez les vrais fidèles.

7.-Il était temps de prier et de se coucher, on fit

l'un et l'autre sans délai, et le lendemain matin la

mission s'ouvrit. .,
Le défunt évêque, sur les plaintes qui lui avaient été

portées contre les habitants de cette paroisse par un
missionnaire qui ne les avait considérés que sous le
point de vue le moins avantageux, les avait. fortement
repris, privés de prêtre et condamnés à refaire en
neuf et dans une meilleure place leur presbytère et leur
église. Ennuyés d'une privation qui durait depuis
neuf ans, ils avaient élevé une chapelle neuve,
presqu'achevé un presbytère, et étaient préparés à
faire tout ce qui serait exigé d'eux pour mériter la
résidence d'un pasteur. L'évêque bien informé de
tout cela, se décida à leur donner M. Beaubien,
chargé en même temps de la.desserte des autres
postes acadiens de lIsle, et exigea d'eux certaines
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améliorations tant au presbytère qu'à l'église ; qu'ils

promirent de faire sans raisonner, entr'autres l'aban-

don, pour l'usage du missionnaire, de 40 acres de

terre achetés en commun par quelques particuliers
dont quelques-uns auraient peut-être mieux aimé

garder leur part pour eux-mêmes que de la céder à
l'usage du prêtre. La suite fera voir s'ils sont vrai-
ment dignes de la préférence qu'il leur a donné

de sa résidence principale.
Voici un fait qui semblera incroyable à tous ceux

qui le liront pour la première fois. C'est que depuis
environ six ans, on entend dans toutes les chapelles

acadiennesde l'isle Saint-Jean, celle de la baie de For-
tune exceptée, des voix ou plutôt une voix tantôt

chantante et tantôt soupirante dont plusieurs per-
sonnes se trouvent singulièrement affectées. La voix

soupirante est celle d'une personne qui serait dans
une affliction sourde et profonde, la voix chantante
est celle d'une femme ou d'un enfant qui se fait
entendre au-dessus de celles des chantres, car c'est

pendant que l'office se chante que l'on entend cette
voix glapir, mais surtout pendant les litanies du Saint-

Nom de Jésus, qu'il est d'usage de chanter le
dimanche pendant la messe. Tous les assistants
n'entendent pas cette voix en même temps, ceux

qui l'ont entendu un dimanche dans une église ne l'en-
tendent pas toujours dans une autre église, ou le
dimanche suivant. Il en est qui ne l'ont jamais
entendue. Quelquefois elle est entendue d'une per-
sonne et ne l'est pas d'une autre placée dans le même
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banc. Cependant plusieurs sont frappés du son de
la voix gémissante jusqu'à en tomber en pamoison.

S'il n'y avait que des femmes et des enfants qui aflir-
massent la chose, on pourrait tout uniment l'attribuer
à une imagination échauffée, mais, entre plus de
cent personnes qui l'ont entendue dans la seule église
de Rusticot, et peut-être dans celle le Malpec, il y
a des gens de tout âge, des esprits sensés et solides;
tous rapportent la chose uniformément sans avoir
aucun intérêt à la maintenir, puisqu'ils en sont
fatigués et afiligés. Cette uniformité donne du poids
au récit. Ni l'évêque,. ni ses compagnons, ni les
autres missionnaires n'ont rien entendu à Malpec à
travers les cantiques chantés par l'abbé Painchaud

pendant la première messe qu'y célébra l'évêque, et
le dimanche suivant pendant vêpres, et tons les jours

de la visite de Rasticot, excepté le dernier. Ces voix
n'ont pas épargné les cabanes où les acadiens ocpupés

au loin à l'exploitation du bois, se réunissaient le
dimanche pour chanter quelques cantiques. Elles
ont traversé même à Gédaïque où Pon n'a cessé de
les entendre que depuis le dimanche de Quasimodo,
1811. " J'ai nié cela, disait au prélat un des
" hommes les plus sensés de Rusticot, aussi longtemps
" que je l'ai pu, car je ne suis pas du nombre de
"ceux qui entendent. Mais ce nombre a tellement

crû, et il s'y est irouvé les personnes si graves et
si incapables de mentir, j'eh ai tant vu se mettre en

"dépense et faire prier pour les âmes du purgatoire,
" dont ceci leur semblait être le langage, que
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" j'aurais cru étre coupable de témérité si j'avais
" résisté plus longtemps à la persuation générale."

Que conclure de tout cela? qu'il y a des voix qui
se font entendre, et cela dans des lieux où il n'y a

point de ventriloques, où le peuple n'est pas assez

rusé pour être soupçonné d'aucun prestige, où la dis-
position même des édifices ne s'y prêterait pas. Mais

quelles sont ces voix? D'où viennent-elles? Pourquoi
se font-elles entendre? Par quelle raison ne sont-elles
pas entendues de tout le monde ? Pourquoi les églises

écossaises en sont-elles exemptées en même temps que
celles des acadiens en sont si affligées? C'est sur quoi
chacun peut former telles conjectures qu'il lui plaira.

L'évêque, après avoir entendu là-dessus plusieurs per-

sonnes, se borna à leur dire par manière de conso-
lation, que ces voix n'ayant réellement fait de mal à
personne, il importait peu qu'elles cessassent ou con-

tinuassent de se faire entendre.
Il n'y avait plus d'apparence de rencontrer de sau-

vages, si ce n'est quelques familles éparses, dans le
cours de la mission. Voilà pourquoi l'évêque une

fois rendu à Rasticot, donna à M. Painchaud la liberté
de retourner au lieu ordinaire de sa résidence, éloigné
de plus de 100 lieues. Deux ouvrages essentiels l'y
rappellaient, savoir : la mission de Percé qu'il avait
à peine commencée lorsqu'il fallut se mettre à la suite
de l'évêque, et celle de Ristigouche où il lui fallait

passer un mois dans le cours de cet été, pour Pins-
truction et la confeszion des Micmacs de l'endroit.

Il reçut donc joyeusement son congé, se rendit à
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Charlottetown, et y ayant trouvé le capitaine Dugast,
qui ne devait reprendre l'évêque à son bord que huit

jours plus tard, il l'engagea à l'aller conduire à Gé-
daïque où il n'aurait su autrement par quelle occasion

se rendre. Là il lui était facile de trouver une berge

qui le conduirait dans la Baie des Chaleurs où ses

devoirs l'appelaient. Le capitaine Dugast, avec sa

complaisance ordinaire, se prêta de bonne grâce à ses

désirs et fut de retour à l'Isle Saint-Jean au moment
où l'on aflait avoir besoin de lui. Mais l'abbé Pain-

chaud, artivé à Gédaïque, n'y trouva que des femmes,

et des femmes éplorées, qui lui apprirent que la guerre

était déclarée, que le tiers des miliciens de la province

(le Nouveau-Brunswick) étaient mis en réquisition

pour la défense du pays, et que leurs maris et leurs

enfants étaient allés. tirer au sort à Bouctouche d'où

il ne devaient revenir que dans trois jours, circons-

tance qui mettait à son départ de l'endroit un obstacle

invincible. Le cher abbé ne manqua pas d'écrire

aussitôt à son évêque, pour lui donner avis d'un

événement qui lui commandait d'abréger son voyage,
afin de ne pas tomber entre les mains des corsaires
ennemis qui allaient probablement infester le golfe.

Cette information fut reçue avec reconnaissance ;

mais le vrai motif qui fit revenir l'évêque sur ses pas,
sans avoir été aussi loin qu'il se le proposait, fut
moins l'appréhension des corsaires américains, que
la saison trop avancée qui lui commandait de se
rapprocher de Québec, où il était possible, d'ailleurs,
que sa présence fût requise, même à l'occasion de
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cette guerre. S.-Mais à la date où l'on était alors,
il n'était pas encore informé de la déclaration de la

guerre et ne songeait qu'à avancer son* entreprise.

VI.

Le~ Capitaine Johns %McDtmnald t tsa ftinil-Bci( , ditay-Les
wklissioniiaires Met)onad- La ;>nioisff de S-tint-An Iré-Nou-
vu le (le la déclar:tion dker-oer t'es paroissiens-
Villes projetée -Cli-rlottetown-S i.ecipin .t îni
paux fcioîirsLu politesses - L'abbé l3eaubieni.

9 Juillc.-La visite de Rasticot fut terminée le jeudi
matin. Cependant on ne put profiter du reste (le la

journée pour se rendre à Saint-André, paroisse oit M.
McEachern fait sa p)rincipale résidence, parce que le
vent n'était pas favorable et que la plus grande parsie

du voyage dlevait se faire par eau. 1.-Ce ne fût

donc que le lendemain matin vers les cinq heure-,
que l'on s'embarqua par une pluie qui, depuis minuit,

ne cessait de tomber eii abonidance. La clialoupe
était munie d'hommes, de ramnes, de v'oiles, et des
provisions de bouche que pouvait admettre l'absti-

nence du vendredi. Le premier endroit oit l'on devait
mettre le pied était Tracadie, nommé en anglais

Redford Baýy. C'est en effet une baie d'environ deux
lieues (le long, au fond de laquelle demeure la veuve

Mcl)onald, seigneuiesse (les lots 35 et 36) c'est-à-dire

propriétaire de 40,000 acres de terre dont. une bonne

partie est cei valeur. L'évêque s'attendait à déjeûner
chez cette dame et ià continuer sa route. Mais il y



MISSION DE 1812.

fallut dîner, parce qu'il n'y arriva qu'à midi; quoique

la distance (le l'é'glise dle Rastico. à cette maison lie
soit qule d'environ 7 à 8 lieues, peut-être moins. '

Le défunt époux Je cette veuve, était le capitaine
Johin MeDonald, hommte considérable par son édut-
cation et la noblesse de son caractère, et célèbre entre
tous les catholiques d'iEcosse perséentés pour leur foi.
Il s',;ét.tit volontaireme<nt expatrié pour ettle lelle
,auise, et quoiqu'étranger à tous les offices du gouver-
inment, soit en Ecossv, soit à l'Isle Sitint-Jeani, eii

haine <le sa relig~ion, il a néanmnoins sui se far res-

peeter dans l'un et. l'autre endlroit. D)e son viv'ant
chacun était jaloux <le l'a voir (le son côté dans toutes
les ail'<ires publiquies otu particulières, et dlepuis sa
mort, arrivée eni 1810, les cathioliques et les l)roltanis
Ont conservé la pluls lhante idlée (le sa Calpacité ti dle
son mérite.

Néanmoins ce cathioliqule si zéklé, si ardent, si chier
à ceux quii s'étaient expatriés pour la mlêmie cause
qlue lui, est tiu <les seigneuirs (le l'lsle Saint-Jean qui

ont le plus molesté les tenanciers catholiques-. Il a
refusé <le leur donner des sûretés <les terres qu'ils
ferlaient <le lui ; il en a fait déguerpir plusieurs, le,
a remplacés p>ar <les protestants; et uine partie des
cathioliques qui restent encore suir ses 40,000 acres
songent à se retirer, parce que sa veuve pouirsuiit le
même systôn-e, -celuii <le n'avoir que (les fermiers
avec la liberté de les renvoyer quand il lui plaira.

Le capitaine McDonald mouruit toutefois d'une
manière édifiante et laissa par écrit à ses enfants, dles
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avis pour leur conduite future, qui ne peuvent venir
que d'un homme solidement religieux. Par son testa-
ment il désigna Rodrigue, le plus jeune de ses fils,
pour être un jour ecclésiastique, et lui assigna son
titre clérical sur une terre dont la rente doit com-

mencer à courir pour lui du moment qu'il sera diacre.
On reconnait dans cete disposition le système des

anciens seigneurs européens, qui croyaient servir

avantageusement l'Eglise en lui consacrant un de

leurs enfants, pour l'ordinaire un des plus jeunes,

sans examiner si cette vocation s'accordait avec celle
qui doit venir de Dieu pour remplir dignement les

fonctions du Saint-Ministère. Au surplus, on peut

dire que de tous les enfants du capitaine McDonald,
ce petit Rodrigue, présentement âgé d'onze à douze

ans, donne les meilleures esp4rances du côté (le la

piété.
L'évêque résista aux invitations pressantes que lui

faisait Mme. McDonald de demeurer chez elle jus-
qu'au lendemain, et aussitôt après le diner, il se mit
en route à pied avec MM. Maguire et McEachern

pour se rendre à Saint-André qui est à sept milles de
Tracadie, et où devait commencer le lendemain matin

la visite de la paroisse écossaise. MM. Beaubien et

Côté firent cette route à, cheval. Le chemin es't

sablonneux, mais beau et uni, les maisons assez bien

construites, la terre dans un état de culture qui
donne les plus belles espérances pour l'avenir. Du

reste, nul objet sur le chemin qui soit bien digne d'at-

tention, si ce n'est d'un côté, l'ancien cimetière
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catholique où reposent, entre autres corps, ceux

de MM. Jacques Macdonell, premier missionnaire
écossais de cette île, mort il y a environ 30 ans, et

Augustin McDonald, frère du célèbre John McDonald
mentionné ci-dessus, venu sur l'île dans sa vieillesse
pour se délasser d'un long et pénible ministère exer-

cé en Ecosse, et mort à Tracadie auprès de son
frère, environ deux ans avant lui; de l'autre côté
l'aspect riant qu'offrent les bords de la rivière Hills-

borough, .qui traverserait l'île entière, .si elle avait

deux milles de plus, car c'est là tout l'espace qui la

sépare du havre Sauvage. Cette rivière est moins

redevable de ses eaux à la très-petite source d'où elle

sort, qu'à la mer qui l'a creusée et la remplit dfeux

fois le jour, de sorte qu'à moins de trois milles de sa

source elle peut porter des navires de 4 à 500 ton-

neaux. C'est auprès de la rivière H-illsborougli et
sur le lot 38 qu'est bâtie l'église de Saint-André. C'est

la résidence principale de M. McEachern et la métro-

pole des chapelles écossaises de l'ile. Elle est de
bois, comme tous les édifices du pays sans exception,
mais élégante dans sa construction et bien finie par

dehors, excepté qu'elle n'a point de clocher, et que,
pour la distinguer d'un édifice profane, l'évêque fut
obligé le faire placer une croix sur une de ses ex-
trémilés. Le dedans a des galeries comniencées,
des bancs à dossier, un balustre, un autel d'une
longueur démesurée. Du reste elle est parfaitement
nue, si l'on en excepte un (ableau de prix, récemment
arrivé d'Angleterre, et représentant l'abandon que
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Pilate fit lâchement aux juifs de la personne de Jésus-

Christ, accipite cuin vos, etc. L'autiel est revêtut au
besoin, (les débris d'une chapelle portative, et les

prêtres d'une couple d'ornements mal ta'illés qui figu-

rent fort indécemment sur eux ; là, comme en plusieurs

atres endlroits, le linge et les ornements dc l'évêque
suppléèrent à ce qui manquait.

M. M'%cEuicherni était condamné à entendre seul les

confessions (le presque tous ses paîroissiens, n'y eni

ayant que trts-j)en qui pussent se faire entendre

autrement qu'eu gaitique. l-leurcusement, M. Mac-

(lonill sont confrère, vint (le la Nouivelle-Ecosse à son

secours. C'est uni gros et puissant homme âgé de 58
ans, lequel ap)rès avoir travaillé une vingtaine d'années

dans les mi.ssions d'Ecosse, est venu dans ce diocèse

en 1802, à la suite d'une émigration d'une partie de
ses paroissiens. Sa mission n'est pas burnée à la côte

septentrionale (le la Nouivellc-Ecosse oit il a 350
famnilles à desservir :elle s.'étcnd encore à 200 autres

établies sur le côté ouest (le l'ile (lu Cap- Breton, (lott

il sera parlé ci-après.

La mission commença le samedi. Cependant il
ne se pirésenta gutère <le confessions ce jour-là, tous
se réservant ponr le (dimanchle, sans réfléchir quie

deux prêtres ne suffiraient pas pour les entendre, ce

qlui arriva, quoique la mission fût prorogée jusqu'au

lundi, afin dc leur donner plus (le temps. Il y eut

66 personnes confirmées.
12.-Ce dimanche arriva une gazette extraordi-

naire (le Charlottetowvn, portant la nouvelle de la
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déclaration dé la guerre, votée dans l6 congis 1 18
du mois précédent. A cetfe gazetfe éta'idrit ajòi<ées
des nouvelles verbales éri grand nombre,.commé il
arrive en pareil cas. Únie armée américaine était
entrée en Canada. Des sauvages l'avaient défaite.
Cependant le fort Chambly était pris, etc. etc. Le
prélat écoutait ces récits et n'en croyait rien ; mais il
songeait à sa mission qui, quoiq'abrégée à raison de
la saison, devait le laisser encore assez longtempssur
la mer exposé à des rencontres fâcheuses. Il évita,
néanmoins, de faire part de ses inquiétudes aux per-

sonnes qui l'environnaient et qui étaient déjà assez
effrayées.

Avant de quitter Saint-André, il crut devoir donner
quelques avis aux Ecossais sur le respe~ct qu'ils re-
fusent au lieu saint,, en y conversant, hors du temps
des offices divins, avec autant de liberté qu'ils le

pourraient faire dans un lieu profane, en y laissant
entrer les chiens qui vont et viennent dans l'église

comme dans la maison de leurs maitres sans que

personne ne les inquiète, ce qui; d'après nos usages,
est d'une'indécence remarquable. Mais il s'y plaig-

nif surtout, et avec encore plus de raison, de 'immo-

destie des personnes du sexe qui vinrent se présenter

aúx sacrenents avec des nudités de gorge qui n'au-

raient même pas dû permettre de les laisser enter

dans l'église. Il est impossible de concilier cette

manière de s'ajuster avec la pratique des bonnes
meurs, ou il faut l'attribuer tout entière à une sim-

plicité qui, en excusant les filles, n'est pas moins
O-SEPTEMBRE
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dangereuse pour les garçons. A la voix du pasteur
chacune s'empressa de se couvrir la peau. Il reste à
savoir si elles se souviendront longtemps de la répri-
mande que l'excès du désordre lui arracha. Du reste
les bons Ecossais paraissent sincères dans leur reli-

gion, fort attachés à leurs pasteurs et d'une piété aussi
démonstrative que celle des Irlandais. . Plusieurs font
entendre des soupirs pendant la messe. A l'éléva-
l ion ce sont des sanglots. Plusieurs joignent et sé-
parent leurs mains en priant et ont toujours les bras
en agitation pendant les saints mystères. D'autres se
frappent rudement la poitrine. Un plus grand nom-
bre ont la face prosternée contre terre pendant la plus

grande partie du saint sacrifice. Faut-il s'approcher
de la communion ? hommes et femmes s'y traînent

à genoux,- et dans leur sainte ardeur franchiraient

môme les degrés de l'autel, si l'on ne les arrêtait.

13.-Il s'agissait d'aller à Charlottetown, capitale
de l'île, éloignée de Saint-André d'environ huit lieues

et sur la même rivière. Les ouvriers de la mission,
à bord d'une chaloupe, se rendirent à deux lieues de
l'église qu'ils venaient de quitter et y entrèrent dans
leur goëlette dont le capitaine n'avait osé monter plus
haut faute de connaître assez le chenal de la rivière.
Après avoir fait un peu de route, elle mouilla pour

.attendre MM. Macdonell et McEachern qui étaient
restés à terre, retenus par quelques fonctions indis-
pensables. Le vent tomba, la marée se trouva basse
et il fallut coucher à bord. Ce ne fut donc que le

mardi matin (14) qu'on débarqua à Charlottetown,
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où l'évêque, sachant qu'il était attendu par le lieute-
nant-gouverneur et désiré par le général Fanning, se
décida à paraître en habit ecclésiastique, prévoyant
bien que lui et ses compagnons y seraient respectés,
et que si la partie prolestante des citoyens était
étonnée de la vue de ce costumne extraordinaire, il ne
serait pour elle qu'un objet de curiosité, sans la pro-
voquer à aucune espèce d'insolencc : l'événement jus-
tifia cette conjecture.

Des trois villes projetées dans l'ile Saint Jean,
deux sont encore en herbe, savoir Prince-town dans
la baie de Malpec et George-town dans celle des

Trois-Rivières. Cependant la dernière étant placée

dans un endroit très-avantageux, on espère qu'elle se
peuplera aussitôt que quelques marchands, cabaretiers

et artisans s'aviseront de s'y établir. En attendant
Charlottetown prend de l'importance. Sa position
élevée, sa belle vue, la largeur de ses rues dont les
grandes paraissent avoir 109 pieds de large et les
petites 60, l'élégance (le plusieurs maisons particu-
lières et du peu d'édifices publics qu'on y a déjà
élevés, tout annonce qu'elle tiendra un jour un rang
entre' les plus jolies villes de l'Amérique du Nord.
Déjà elle ne le cède à aucune du Canada, excepté
qu'elle n'a point cet air d'opulence qui donne un
relief si frappant à celle de Montréal. Il y .a une
église anglicane, une court-house ou maison de justice
toute neuve et d'une élégance -qui ne laisse rien à
désirer, des casernes pour les soldats et pour les
officiers de la garnison, séparées les unes des autres

o2
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par une vaste et superbe cour. La.garnison, consis-
tant maintenant en une centaine d'hommes, faisant

partie duirégiment colonial nommé the Royal New

Brunswick, a pour commandant le capitaine Short,
officier dont la probité vient d'être mise à l'épreuve
par une poursuite en cour martiale d'où il s'est retiré

avec le plus grand honneur et à la confusion de ceux
qui l'avaient accusé. Tout auprès des casernes, et
sur le bord de la rivière, est une batterie de 6à 7 pièces
(le canon, et à un mille de là, sur l'extrémité d'une

pointe qui resserre extrêmement la rivière est un
block-house avec quelques autres pièces d'artillerie.

Ces deux batteries sont toute la protection de la ville,
en attendant mieux.

A la première nouvelle de la déclaration de guerre,
le lieutenant-gouverneur (M. Desbarres). avait écrit
à Halifax pour avoir des munitions de guerre qui. lui
ont été envoyées depuis. Ce vieillard, âgé de 85 ans,
mais aussi actif qu'il aurait pu l'être à 60, était oc-
cupé à passer en revue la milice de la ville, consistant

en 300 hommes, lorsque l'évêque, débarqué et accueilli

sur le rivage par le commissaire général Holland, lui
fit demander d'être admis à lui rendre ses hommages.
Le gouverneur lui laissa le choix ou de le venir voir

immédiatement sur la parade ou de différer jus-

qu'au soir où il le recevrait à sa maison. L'évêque
préféra ce dernier parti, et prit retraite, en attendant,

dans une hôtellerie très-décente, tenue par une famille

méthodiste dunomsde Bagnall. Ce fut là qu'il reçut
la visite du général Fanning, ancien gouverneur de



MISSION DE 1812.

la place, du juge en chef Colglough et des pre-
mières personnes de la ville, qui le comblèrent d'hon-
notetés. Le juge en chef poussa l'attention jusqu'à
lui écrire le lendemain pour l'inviter de faire l'office
divin dans la couri-house qu'il fit nettoyer tout ex-
près, car les ouvriers y étaient encore. Ce fut là
que les cathôliques de la ville et des environs se
réunirent le jeudi. L'évêque s'y rendit d'autant plus
volontiers, que le jour précédent il avait été contraint
<le célébrer les SS.-Mystères dans un cabaret catholi-
que, à défaut d'une place plus convenable. Aussi ne
manqua-t-il pas d'insister, dans une petite exhortation
qu'il adressa au peuple en très-mauvais anglais, sur
la nécessité qu'il y avait pour eux de songer pro-
chainement à se construire une chapelle à laquelle on
donnerait pour titulaire Saint-Dunstan de Cantorbéry ;
et il espère que par les soins et l'activité de M.
McEachern, cet édifice sera élevé d'ici au printemps

prochain sur un emplacement offert à cette fin par
Madame Callbeck, veuve protestante, à laquelle il
rendit visite pour l'encourager dans ce louable dessein.
Les chapelles sont désirables partout, mais principale-
ment dans les lieux où les catholiques mêlés avec les
sectaires, spnt exposés à se voir entraîner tantôt dans
une église, et tantôt dans une autre, toujours avec
danger plus ou moins grand pour leur foi.

L'évêque et ses compagnons ayant rendu aux
catholiques de Charlotte-town les services que ceux-ci

pouvaient en atiendre, et répondu le mercredi à une
invitation du lieut.-gouverneur, et le jeudi à celle
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du général Fanning, s'excusèrent auprès du juge en

chef qui voulait les retenir pour le lendemain, et ne

songèrent plus qu'à s'embarquer le soir même pour
continuer l'ouvre du Seigneur. La veuve McDonald,
de Tracadie, qui les avait suivis jusqu'à la capitale,
avait fait mettre à bor de la goëlette des provisions
pour la suite du voyage, un mouton, du beurre; du
fromage, etc. Madame Macfee, aubergiste catholique,
leur avait cuit du pain et des pâtisseries; le juge en
chef pressa l'évêque d'accepter deux bouteilles de la
meilleure eau-de-vie de France; le commandant de
la garnison lui procura une chaloupe et des soldats
pour le conduire, lui et sa suite, à la goëlette mouillée
dans la rade; on se sépara gaiement les uns des
autres. Le pauvre abbé Beaubien, laissé sur le quai,
avec ordre d'aller prendre possession de sa mission

acadienne fut le seul qui versa des larmes en se
voyant séparé de son évêque et de ses amis: voilà
une de ces circonstances qui rappellent au souvenir

d'un prêtre qu'il n'est pas prêtre pour lui et qu'il faut
qu'il sache sacrifier les liens les plus chers et les plus
innocents aux devoirs de son état. Celui-ci aura pro-

bablement trouvé bientôt dans sa piété et dans ses

occupations le plus sûr remède à l'ennui, qui ne peut
durer chez un ecclésiastique qui sait, comme lui,
apprécier le temps.
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VII

La Baie de Rollo-Bénoni Boucher-L'Evéque pris pour un cor-
saire-Chétican-MIagré-Un mariage-Justico ou Justau.
corps-Dénument des missions écossaises-Réformes à opé-
rer--Mesures prises dans l'intérôt de la religion.

M. Maedonell continuant de suivre la mission, il
restait encore au prélat quatre compagnons. Il s'agis-
sait d'atteindre la baie de Fortune, ou, si Pon veut, la
baie de Rollo qui y est contigüe, et où se trouvent 26
familles acadiennes. On mit à la voile entre 8 et 9
heures du soir. Le jour venant à manquer, fut rem-
placé par un beau clair de lune, et quoiqu'il y ait 75
milles oi 25 lieues de Charlottetown à cet endroit qui

est à l'est de l'isle, l'Angélique y arriva le lendemain
matin, conduite par un bon vent alisé qui souffla modé-
rément toute la nuit.

17.-Ce jour étant celui de la fête de Saint-Alexis,
l'évêque le donna pour patron à la chapelle du lieu,
chapelle misérablement construite et non achevée,
n'ayant pour tous ornements que deux chandeliers

sans crueifix et un devant d'autel d'indienne sur

lequel sont représentés des jeux d'enfants, plus propres

à distraire l'esprit, qu'à inspirer de la dévotion.
Des Ecossais de Shipwreek ou du Naufrage, et de

la Pointe de l'Est, qui n'avaient pu se rendre à Saint-

André lors de la visite, se transportèrent à la baie
Rollo pour y recevoir les sacrements, et cela en si
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grand nombre, que les maisons étant pleines, le

samedi soir, (18) plusieurs furent obligés de coucher

dans l'église, tandis que d'autres, un peu plus vigou-

reux, passèrent la nuit dehors. Les deux prêtres

écossais ayant pris chacun une grange pour confes-

sionnal, y furent accablés de monde. L'un d'eux
prêcha en gaélique ; l'évêque le fit en français le matin,
et catéchisa l'après-midi en cette langue et en anglais,
dans l'espérance d'être entendu d'une partie des

écossais qui paraissaient fort ennuyés de ses instruc-

tions françaises.

19.-La foule s'éclaircit le dimanche au soir, et le

prélat termina sa visite le lundi matin, après avoir
confirmé 96 personnes.

20.-Avant de quitter l'endroit, on fut informé que
le capitaine Bénoni Boucher, d'Arichat, avait été pris

par un vaisseau américain, et que les corsaires de
cette puissance infestaient le golfe surtout la côte
méridionale de la Nouvelle-Ecosse. Cette nouvelle
n'était pas fort encourageante pour le voyage du Cap
Breton, sur les côtes duquel il pouvait se faire que
l'on rencontrât quelqu'un de ces vautours. Cepen-
dant l'évêque persista dans le dessein de visiter la

mission de Chétican qui est à l'ouest de cette Isle et
à 12 lieues du Cap Saint-Laurent qui la termine au

nord. Après donc avoir donné ses ordres pour procu-
rer à la chapelle Saint-Alexis un peu plus de décence,
il quitta les fidèles de la baie de Rollo, moins effrayés

des apparences de la guerre, que des progrès de la
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petite vérole apportée dans l'endroit par quelques

goëlettes récemment arrivées de Terreneuve.

Il s'embarqua le 20 au soir, mais ce ne fut que le
lendemain, mardi, 21, que l'on put mettre à la voile.

L'espace à parcourir était de 22 lieues. Il exigea

deux jours de navigation. Le 22, il ne parut aux yeux
des voyageurs aucun vaisseau dont la vue pût les

alarmer ; mais, sans le vouloir, ils donnèrent eux-

mêmes l'épouvante à quelques-uns des fidèles qu'ils
allaient visiter dans un esprit de charité et de paix

chrétienne.
Trois chaloupes sorties le mercredi matin du havre

le Chétican, pèchaient de la morue a une moyenne

distance de la terre. Le capitaine Dugast qui ne con-

naissait pas l'entrée du havre, s'approcha de l'une

les trois, assez écart,ée des autres. Son motif était de

prendre un des trois hommes qu'elle avait à bord,
pour lui servir de pilote. Les braves gens lui pré-
tèrent des intentions hostiles, et persuadés que nous

étions des Américains, ils commencèrent à tenir

conseil entr'eux sur le parti qu'ils prendraient. L'un
voulait se mettre en défense, quoiqu'ils ne fussent

pas armés; l'autre couper le cable de leur. ancre et

se sauver; le troisième consentait à être pris sans

raisonner. Son avis l'emporta. La goëlette appro-
chant d'eux, leur frayeur redoubla. L'évêque était
debout auprès du mât de misaine. Bien qu'il fût

en soutane noire, ils le prirent pour un officier de bord
et ne doutèrent plus de leur captivité prochaine. Ils
ne se rassurèrent que quand ils s'entendirent appeler
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en français et qu'ils reconnurent M. McEachern
qu'ils avaient précédemment vu à lsle Saint-Jean.

Dans leur agréable surprise ils seraient venus tous
trois à la fois piloter l'Angélique si on l'avait désiré.
ii n'en fallait qu'un ; il santa joyeusement à bord et
ne tarda pas à nous apprendre la terreur dont ils
avaient été saisis. Mais en même temps que ceux:là
se rassuraient, un pauvre Irlandais nommé Dudley,
dont la maison était en vue, apercevant ce malieu-
reux corsaire Américain se sauva au bois, lui, sa

femme et ses enfants, emportant avec eux ce qu'ils·
avaient de plus précieux et en brûlant peut-être une

partie. Quand il vit le prélat et ses compagnons

débarquer paisiblement avec quelques effets et prendre
le chemin de l'église, il eut honte de sa bévue et crut
que le moins qu'il pouvait faire pour l'expier, était

de le leur avouer. Ce fut ce qu'il fit en les abordant.
Le havre de Chétican est formé par une presqu'île

d'environ deux lieues de long, qui court au nord
parallèlement à la grande terre du Cap Breton.
L'isthme qui l'y joint, n'est qu'un banc de sable que
la mer hat des deux côtés, sans jamais le couvrir. Il
semble que les habitants auraient dû s'établir sur les
bords de ce beau bassin. Point du tout. Si vous en
exceptez trois ou quatre, tous les autres, au nombre de
plus de quarante, ont été se cantonner dans une
affreuse vallée, bornée d'un côté par des montagnes

entièrement couvertes de bois, et de l'autre par un
côteau qui les éloigne du havre de près d'une lieue.

C'est dans cette espèce de vaste tombeau qu'est aussi
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enseveli le presbytère et l'église trop petite, ainsi

qu'une plus grande qui n'a encore que sa première

couverture et doit s'achever dans le cours de l'automne.
Un petit ruisseau, le royaume des grenouilles et des

w'awarons, serpente désagréablement autour du pres-

bytère et régala l'évêque d'une musique assez discor-
dante les quatre nuits qu'il y passa.

Au reste, si la vallée occupée par les Chéticantins

est désagréable par ses marécages et par les vents de

sud et d'e sud-ouest qui y exercent un*empire dont il

serait difficile de se faire une idée, on en est abon-
damment dédommagé par la bonté des habitants, par

leur respect et leur affection pour les prêtres. Ces

sentiments se manifestèrent d'une manière bien con-
solante à l'arrivée de leur premier pasteur. Ils n'avaient
encore jamais vu d?évêque chez eux ; leur joie était

inconcevable, chaque famille venait à deux et trois
arpents au-devant de lui, pour recevoir sa bénédiction,
puis elle se rangeait à sa suite, faisant mille offres de

services è lui et à ses compagnons, que tous étaient

jaloux d'accueillir et de loger dans leurs maisons.
Ces bons fidèles ne parlent qu'avec le plus grand

éloge des pasteurs qui leur ont jusqu'à présent

annoncé la parole de Dieu et administré les sacre-
ments. La voix d'un prêtre, parmi eux, est aussi
puissante que le serait celle d'un ange, parce qu'ils
sont incapables de soupçonner qu'un prêtre puisse

leur annoncer autre chose que la vérité, ou exiger

d'eux aulre chose que ce que Dieu lui commande.

l1 ne parlent à un ecclésiastique que chapeau bas,
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lors même que la pluie leur lave les cheveux ou que
le soleil leur brûle la tête ; ils soutiendraient avec lui

une heure de conversation sans oser se couvrir, s'il

ne le leur ordonnait à plusieurs reprises. Ils n'ont ét6
desservis que par voie de mission par M. Lejantèl,

depuis la mort de M. Campion, arrivée en 1807.
Rien de plus ardent que leur désir d'avoir un pro tre

qui puisse hiverner chez eux, ou du moins y passer

plusieurs mois de suite. C'est ce que ne saurait faire
M. Lejamtel, ch.Argé, comme il est, de plusieurs autres

dessertes. Ceux-ci s'estimeraiént heureux d'avoir

un desservant qui ne fût chargé que d'eux et des
fidèles de Mâgré et des isles de la Madeleine.

Mâgré est à cinq lieues au sud de Chétican, et sur
la même terre. La population de cet endroit n'est
que de trente-huit familles dispersées sur les deux

bords d'une rivière dont ils ne peuvent occuper que
les platins. L'évêque n'avait pas le loisir d'aller
chez eux. M. Macdonell pour qui il y avait très-peu
à faire à Chétican, se chargea de les avertir de s'y
rendre, en même temps qu'il irait confesser les
Ecossais de l'anse de Mâgré, pour continuer <le là
jusqu'à Rustico où la visite épiscopale devait avoir
lieu la semaine suivante. Il partit donc le jeudi mat in,
ne laissant de l)rêtre auprès du prélat que messieurs
Maguire et McEachern, qui furent occupés pendant
quatre jours à entendre les confessions, et n'y suffirent

qu'à peine ; pour les soulager, l'évêque se chargea
avec son chapelain de toutes les instructions du matin

et du soir, dressa la liste de toutes les personnes qui
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étaient à confirmer, tant de Magré que dé Chétican,
et confessa les enfants qui n'avaient pas encore com-
munié, ainsi que douze personnes dont il célébra
lui-même les six mariages avant <le laisser l'endroit,

à la condition expresse que les festins de noces ne se
feraient qu'après son départ. Cet ordre fut fidèlement
exécuté.

Dans tous ces endroits l'étalage des noces se réduit
à bien peu de choses. L'épouse est couverte le

rubans ronges sur toute face depuis la- tête jusqu'à la

ceinture, l'époux a un paquet de rubans de même
couleur attaché à une des boutonnières de son gilet,

puis une cocarde à son chapeau ; ses deux garçons

d'honneur ont de semblables cocardes; ces ornements

se portent tout le jour du mariage ; le lendemain il n'y

paraît plus, chacun reparaît à l'église dans son

costume ordinaire et reprend téate sa simplicité. Or
cette simplicité est si grande et si sévère, qu'une fille

qui s'aviserait de porter une pince à son mantelet,
(car ici on ignore entièrement l'usage des robes) serait

considérée comme une mondaine, et ne trouverait pas

à se marier; il en serait de même d'un garçon qui

osera't porter un habit bourgeois.
Cliétican et Mâgré sont généralement habités par

des familles acad ennes, quoiqu'il s'y trouve quelques
étrangers français, irlandais et jersiais, tous fort unis
et également zélés pour leur religion. Ils ne cessèrent

d'en donner des preuves pendant le séjour que

l'évêque fit parmi eux, renouvelant tous les jours

leurs instances pour obtenir un prêtre qui pût leur
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accorder une résidence plus suivie qu'ils n'en ont eue

depuis cinq ans.

La chapelle de Mâgré a saint Michel pour titulaire.

Celle de Chétican n'en ayant pas, l'évêque lui donna

saint Apo!lina ire, Martyr, parce qu'il avait ouvert sa

mission chez eux, le jour où l'Eglise honore ce saint.
Il la termina le dimanche, 26, jour de sainte Anne,
après avoir conféré l'onction sainte à 154 personnes.
L'après-midi du même jour, il se mit en devoir le
regagner sa goëlette ; la plupart des habitants vou-

lurent l'escorter jusqu'à la chaloupe qui <levait le

recevoir au haut du havre ; pour s'y rendre il fallait

faire une demi-lieue à pied; cette distance ne fit

relâcher ni les hommes ni les femmes. Il ne put se

refuser au sentiment de tendresse qu'èxcita dans son

cour cette foule de bonnes âmes, à genoux sur la

grève lui demandant 'sa dernière bénédiction et se

recommandant les larmes aux yeux à ses prières.

Ce spectacle renouvelé dans plusieurs autres endroits,
rappelle inévitablement celui que donnèrent à saint

Paul les fidèles de l'église de Milet, et donne lieu à
des rapprochements et à des comparaisons dans les-
quelles l'apôtre moderne sent de combien il est infé-
rieur à celui des nations.

L'embarquement se fit vers 5 heures du soir. Il
avait pour objet d'atteindre un havre nommé Justico

ou Justaucou ou Justaucorps, car on est pas d'accord

sur cette dénomination ; c'est un lieu distant de
Chéiican de 15 lieues vers le sud, et un des points de
réunion des Ecossais catholiques répandus sur ce
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côté de l'lsle du Cap Breton, au nombre de plus de

150 familles, y en ayant 50 autres sur la même isle

aux environs du gut ou passage de Ganseau. Leurs

établissements, encouragés par des concessions du

gouvernement, sont déjà en pleine culture, quoique

de nouvelle date, une grande partie n'ayant eu lieu

qu'à cause des vexai ions exercées contre les colons

par les seigneurs de l'Isle Saint-Jean où ils s'étaient

d'abord fixés. Un ouragan qui est passé sur cette

côte, le 30 septembre 1811, y a renversé une partie

des bois, de sorte que l'on y voit autant d'arbres

couchés que debout. La chose est sans conséquence

dans un pays où le bois abonde; il en résulte seule-

ment une difficulté pour les habitants de pénétrer

dans leurs forêts; mais cette contrariété ne saurait
être durable.

Ce n'est qu'après avoir passé le Cap Mabou, qui a
trois lieues de long, que l'on aperçoit le port de
Justico.

27.-Les voyageurs apostoliques mirent deux
jours à s'y rendre et n'y abordèrent enfin le mardi

soir, 28, qu'avec le secours de deux chaloupes
écossaises qui y introduisirent la goëlete, parce que
le vent manquait ; car le havre est, au reste, d'une
profondeur et d'une étendue d'eau suffisante pour
contenir trois ou quatre cents vaisseaux de guerre.

On dit qu'il entre dans les projets du gouvernement
d'y établir une ville. Vraiment la naure semble en
avoir préparé la place dans la forme qu'elle a donnée

à cet endroit.
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L'abbé Macdonell, rendu depuis deux jours, reçut
l'évêque au débarquement, vers les cinq heures du

soir, puis le conduisit chez un catholique Irlandais,
du nom de Murphy, pour prendre un assez frugal
repas que MM. McEachern, Maguire et Côté parta-

gèrent avec lui. Ce fut à quoi se réduisit la céré-
monie de ce jour; car dans la visite des paroisses ou
missions ecossaises, il n'est question ni de procession,
ni d'entrée solennelle. Eh ! comment les ferait-on,
là où il n'y a pas même de surplis pour le prêtre du
lieu, et où Pon n'a aucune idée du chant ecclésiasiique

ni de ceque nous appelons enfants de chour! On revint
donc coucher à bord. La chose était d'autant plus

facile que l'Angélique était mouillée à moins de trois
arpents du rivage. Le lendemain, mercredi, 29,
après que les prêtres Ecossais, demeurés à terre,
eurent confessé une partie de la nuit et de la matinée,
l'évêque débarqua pour célébrer la sainte Messe et

donner la confirmation au peu de fidèles qui y étaient

préparés. Il mit la chapelle sous Pinvocation de

saint Cuthbert ; mais quelle chapelle! Que l'on se

figure une trentaine de pièces de bois équarri placées

verticalement, enfermant un espace d'environ 40

pieds quarrés et supportant des chevrons mal assem-
blés, le tout revêtu de planches de travers, clouées

sur tout l'édifice, avec intervalle d'un demi-pied d'une

planche à Pautre, de manière que la pluie, le vent et

la grèle peuvent y passer impunément,-et au fond de

cette cage trois planches brutes posées horizontalement
dans toute leur longueur sur des bûches inégales,
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revêtues de nappes sales qui laissent à découvert les
deux extrémités des planches,-et au devant une vieille

étoffe de soie dont on ne connait plus la couleur mais
dont les taches sont très-sensibles et très-grasses, à
laquelle on donne le nom de devant d'autel, et qui,
depuis trente ans, n'est plus digne d'être employée à
cet usage,-voilà où l'évêque fut prié de dire la
quatrième messe de ce jour, heureux d'avoir apporté
avec lui de quoi se vêtir sans faire usage de l'orne-
ment fripe (lui avait servi aux trois autres. On avait

étendu sur le toit une toile de chaloupe, et l'autel
était recouvert d'une espèce de dais de coton, au
moyen de quoi on put célébrer à l'abri de la pluie qui

tombait dans cette matinée.
Si cette chapelle est indécente par sa forme, elle

l'était bien davantage ce jour-là par la multitude de
chiens qui s'y trouvèrent, paries jaseries et criailleries
de peut-être plus de 40 enfants entre les bras de leurs
mères, dont plusieurs fouettaient hautement les leurs,
pour les empêcher de crier, remède qui ne servait
qu'à les faire crier plus fort.

Ce fut au milieu de ce déplaisant vacarme que le
prélat célébra la messe et confirma 44 personnes en
tout. Il ne voulut pas laisser l'endroit sans faire

connaître aux assistants qu'il avait été indigné de
voir les animaux brouter au milieu de leur cimetière

sans clôture, et sans applaudir aux mesures qu'ils

avaient prises pour s: procurer une succession de

prêtres, mesures devenues d'autant plus urgentes, qu'il
était effrayé de la vue de 800 familles catholiques con-

P-OTOBRE
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damnées à demeurer sais ressource pour leur religion
à l'époque de la mort de leurs missionnaires actuels, si

l'on ne songeait d'avance aux moyensde leur donner des

successeurs de leur langue. Or ces successeurs, ils ne
peuvent les trouver que dans des jeunes gens qu'ils
enverraient à Québec prendre leur éducation ecclé-

siastique, la vieille Ecosse ayant trop de besoià des

siens pour se flatter qu'elle en puisse procurer davan-

tage au diocèse de Québec. Les colonies écossaises
du golfe Saint-Laurent ont depuis longtemps compris

cela et ont formé entr'elles un fonds de £600 unique-

ment destiné à remplir cet objet. L'effet en a été mal-

heureusement différé par l'espérance entretenue d'une
année sur l'autre, qu'il s'élèverait une école catho-
lique à Halifax où il serait possible de leur préparer
des ecclésiastiques. Mais cet établissement éprouvant
chaque jour de nouveaux délais, les Ecossais se sont
enfin décidés à faire partir pour les séminaires du
Canada, six de leurs enfants, dès l'automne prochaine,
savoir: deux du Cap Breton, deux de 'Isle Saint-
Jean et deux de la côte nord de la Nouvelle-Ecosse.
L'évêque non content d'avoir exprimé là-dessus son

intention en public, l'a plusieurs fois réitérée aux
deux prêtres de cette nation avec lesquels il a en
occasion d'en conférer et par lesquels doivent être

choisis les enfants destinés à faire leurs études.
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VIII

I)éIroiL d (le saiArca-I Lni.imtel- L.a ciaintt des cor-
sairs-Ardcur belliqucuse d'tit colonel de mnilice- Le havre
*à Boucher- Paig-.Pcu~rei-L.e missionnaire
A. Macdonell-Pent Dami-Presbytère d.- Sainte.Nlatgiac-
rite.

On se rembarqua après le dîner, et le vent étant
favorable, on se mit en toute à plusieurs voiles pour

atteindre le Gui ou passage de Cansenu avant la nuit,
l'église que l'évêque avait prochainiemient en vue,
étant celle de N. 1). d'Ariehat oit (le Nariehaque,
comme l'appellent les Acadiens. Le reste de la côte
ouest du Cap Breton n'offrait rien de digne d'obser-
vation. Seulement M. MIac.donell lui fit remarquer,
à 4 lieues au sud <le Ju staucorps, un autre établis-
,einent (le catholiques écossais nommé Judique où il

faudra inévitablement autoriser avant peu la construe
lion d'une chapelle et réunir aux habitants déjà fixés

dans l'èndroit, le reste (les catholiques répandus (le là
à l'entrée du passage.

Cette"idée fut goûtée sur le champ, et saint David
destiné pour titulaire de la future église, car -il faut
aux Ecossais des saints de leur nation pour satisfaire
leur piété. Elle ne se fixerait sur des -,aints étrangers
qu'avec quelque répugnance.' C'est d'après cette
conviction qu'ayant désigne saint David pour patron de
Judique, l'évêque donna pour titulaire à l'établisse-

P2
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ment d'Antigonish dont il sera fait mention ci-après,
un autre prélat écossaisdu nom de saint Ninian.

Le bon venit continuait le souiller et nous fit entrer
au soleil coucbant dans le gut de Canseau. C'est
un détroit long de 15 milles et large d'un ou d'un
et demi, qui sépare la terre ferme de la Nouvelle-

Ecosse d'avec l'extrémité sud le l'Isle du Cap Breton.
Les vaisseaux qui de l'ouest de cette Isle ou des
autres parties du golfe veulent aller à Halifax, passent
nécessairement par là. En temps de guerre, c'est
un des endroits où les vaisseaux désarmés peuvent
devenir plus facilement la proic des corsaires. Aussi
le capitaine Dugast qui n'y entrait qu'en tremblant,
se trouva-t-il tout déconcerté de n'y rencontrer aucune
frégate en station comme il s'en était flatté; le sorte
qu'après être parvenu jusqu'à P'Jsle à l'Ours, qui est
à l'autre extrémité de ce passage, il rétrograda et se
prévalut le lendemain matin de quelques rapports
des habitants d'alentour, pour déclarer qu'il n'osait
aller plus loin à moins qu'on ne lui répondit de sa

goëlette.
Le prélat l'entendant se prononcer de la sorte

n'insista point, l'engagea à rétrograder jusqu' Pictou

et à l'y attendre dans quinze jours. Pour lui il garda
messieurs McEachern et Côté, et ayant pris une

berge continua sa route vers Arichat où il pouvait
arriver en sûreté, parl'aisance que lui donnait cette
petite voiture de passer par des chenaux détournés et
de mettre aisément à terre au besoin.

Tout fut prêt à onze heures du matin, excepté
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qu'on ne songea à mettre à bord de cette berge ni

viande cuite ni eau douce, de sorte que les rameurs

qui travaillèrent 7 heures consécutives de vent debout,
furent réduits à manger du pain sec, sans rien boire.

Le trajet qui n'est que de quatre lieues depuis la

sortie du gui, mais qui se trouvait être de sept à

partir du point où nous embarquâmes, se fit à travers
les isies Madame, parce que le vent ne permettait
pas de tenir la pleine mer et que d'ailleurs on ne

l'aurait pu faire sans quelque danger de la part des

corsaires américains dont on disait cette plage infestée.
Ce petit passage est placé entre l'extrémité est de

l'isle du Cap Breton et la baie <le Chedaboucion,
aujourd'hui Manchester bay, qui appartient à la
Nouvelle-Ecosse et en fait partie. Les isles Madame
en sont éloignées de quatre lieues et dépendent du

gouvernement du Cap Breton On ne saurait dire

quel en est le nombre, mais il n'y en a qu'une d'ha-
bitée, c'est celle d'Arichat, nommée par les anglais

Richmond Island. Elle a cinq à six lieues de long sur
une largeur inégale, la partie est se nomme dans le

langage (lu pays le Grand Narichàque, et la partie

ouest le Petit Nariehâque. Elle est habitée par des
Acadiens. Son établissement ne remonte pas à
quarante ans. Messieurs Bailey et Bourq sont les
premiers missionnaires qui s'y soient arrêtés. Long-
temps après eux vint un prêtre irlandais du nom de

Wm. Phelan; il y demeura un ou deux ans. M.
Lejamtel, prêtre du diocèse d'Avranches, émigré (le

Miquelon en 1792, y fut établi la même année par
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feu M. Jones, supérieur des missions du golfe Saint-
Laurent, et 'y a constamment demeuré jusqu'à ce
jour, tantôt chargé de plusieurs autres dessertes,
tantôt borné à celle-là seule qui compte aujourd'hui
entre mille et onze cents communiants, y compris un
ou deux petits établissements du Cap Breton qui
l'avoisinent.

Les habitants d'Arichat, invités à la navigation par
la proximité de la mer qui les environne, s'y livrent
comme beaucoup d'autres, au préjudice de la culture

de leurs terres. Non-seulement -ils naviguent, mais
ils construisent des goëlettes pour les autres navi-
gateurs du golfe ; on en voit en chantier sur presque

tous les points de leurs côtes; l'année dernière ils en

construisirent plus de soixante. Ces constructions

détruisent leurs forêts déjà assez peu fournies (le bois,

et comme le goût de la culture n'est nullement à
l'ordre du jour parmi eux, il en résulte que ceux qui

ne peuvent ni naviguer, ni construire, sont dans une

extrême pauvreté. L'aspect de leurs chaumières en

est une preuve sans réplique.

Ariehat est reinarquable par un superbe havre formé

de quelques petites isles qui le mettent à l'abri des
vents du large, sans empêcher la vue de s'étendre sur

la côte de la Nouvelle-Ecosse jusqu'au Cap Canseau.
C'est sur ce havre, qui a bien trois quarts de lieues de

profondeur, qu'est située l'église Notre-Dame avoisinée
par un élégant presbytère et par un vaste cimetière
bien clos. Cette église quoiqu'allongée déjà une
fois, est encore trop petite pour le nombre des pa-
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roissiens. Elle est, du reste, pourvue d'ornements,
d'un clocher, de deux cloches, chose rare dans ces

quartiers.
Au moment que l'évêque y arriva il fut étonné de

la précipitation avec laquelle toutes les goëlettes
sorties pour la pêche rentraient dans le port ; mais le
mystère lui en fut bientôt expliqué: c'est qu'il avait

paru un brick au large, et que les pauvres pêcheurs,
persuadés que tout vaisseau de quelque importance
ne pouvait être qu'un corsaire américain, fuyaient de

toutes leurs forces pour n'en pas devenir la proie.
Cette frayeur déplacée pour lors, parce que l'on

apprit ensuite que le vaisseau aperçu était un

transport anglais qui s'en allait porter des provisions
d'Halifax à l'Isle Saint-Jean, avait été occasionnée

quelques jours auparavant par la vue de plusieurs
vrais corsaires ennemis dont l'un avait poursuivi
deux goëlettes jusqu'à l'entrée du havre, sur quoi le
colonel de la milice de l'endroit, cerveau brûlé, avait
été, dans sa frayeur, sonner les cloches de l'église
pour assembler les habitants, et poursuivant son
ardeur pour la défense de la colonie, avait fait ériger
en cinq jours par trente hommes un retranchement
que dix hommes auraient pu faire en quatre heures,
et y avait pratiqué trois embrasures pour placer deux
canons de six livres, en attendant que l'ange pro-
tecteur de l'isle lui en procurât un troisième qu'il ne
savait où prendre.

Ce brave Colonel, devenu ingénieur par circonis-
.ance, avait joué d'autres rôlès avant celui-là. Etant



LE FOYER CANADIEN.

juge de paix il célébrait des mariages. Destitué de

cette qualité, il s'établit ministre des protestants de

l'endroit. Mais ces protestants, la plupart Jersiais,
ne s'accommodant pas de la doctrine qu'il leur prê-

chait, ni de sa manière d'annoncer la divine parole,

frappés de l'inconséquence de ses raisonnements, car

ils savent au moins qu'ils sont anglicans, au

lieu que le bon homme ne sait à quelle secte il

appartient, vidèrent insensiblement son prêche et ne

lui laissèrent que leurs nègres pour auditeurs. C'est

à ce noir troupeau que se borne* maintenant son zélé

ministère. Mais comme il veut goûter de tout, il

donna congé à sa congrégation le dimanche qui arriva

pendant la visite épiscopale, et devint lui-même un
des auditeurs des instructions qui furent données ce
jour-là dans l'église paroissiale. Peu satisfait de
cette démarche à laquelle il attachait néanmoins
beaucoup de mérite et d'importance, il vint prier
l'évêque de mettre le comble à son bonheur en accep-
tant un dîner chez lui. L'invitation fut acceptée
sous la condition que le vent ne permettrait pas de
faire route le lundi. Le prélat se flattait qu'après
deux jours d'une brume très-épaisse qui eut lieu le
samedi et le dimanche, le jour suivant serait propre
au voyage. La brume se dissipa, mais par malheur
il s'éleva un vent debout qui mit un obstacle insur-
montable au départ. Il fallut donc aller prendre le

dîner du Colonel, être salué par ses miliciens assein-
blés, être régalé d'une querelle qu'il engendra pendant
le dîner, à l'un de ses gendres auquel il ordonna
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officiellement de se lever de table pour se mettre à la
tête d'une compagnie dont il était capitaine, et
commander des décharges de mousqueterie qui lui
semblaient nécessaires pour compléter la fête. Le

gendre refuse d'obéir: le colonel sort de la table tout

en colère, reparaît riant un instant après, en dehors
de la fenêtre, s'y fait apporter une carafie et un verre,

puis boit un coup à chaque décharge, jusqu'à ce qu'il
en eut trop. On vint enfin à bout de partir de table,
mais noti de se délivrer des civilités tuantes et des

propos ennuyeux du Colonel qui ne lâcha ses hôtes
qu'après les avoir reconduits plus d'un demi-mille.

4.-Mis en liberté, ils ne songèrent plus qu'au
départ qui eut lieu le lendemain avant cinq heures du
matin dans une berge assez grande; mais tous les
bateliers furent extrêmement fatigués, étant obligés

de ramer contre vent et contre marée jusqu'au soir,
et n'ayant fait que deux petites pauses, savoir, à l'Isle
à l'Ours et à la Pointe de la Croix, c'est-à-dire aux
deux extrémités du passage.

Le soleil était couché lorsque la berge arriva au
havre à Bouclier sur la côte de la Nouvelle-Ecosse.

C'est un établissement tout nouveau, qui tire son nom
(le l'hivernement qu'y fit, il y a plus de 60 ans, le
capitaine François Bouclier de Québec, encore vivant,
et surpris par l'hiver de 1759 sur cette côte. L'endroit
n'est ni beau ni laid, mais assez incommode, parce
que les eaux s'y trouvent généralement trop busses
pour donner entrée aux bâtiments dans ce havre. On
y compte aujourd'hui une trentaine d'habitations au



LE FOYER CANADIEN.

milieu desquelles est placée une petite chapelle
dégarnie de tout, dédiée à la Sainte-Vierge, et éloi-

gnée de deux petites lieues de celle de Saint-Pierre

de Tracadie, où les missionnaires se transportèrent

immédiatement et arrivèrent le même soir à dix

heures. Ils évaient laissé leur berge auprès du banc

qui termine, d'un côté opposé à l'église, la charmante

baie autour de laquelle sont établis la plupart des 43

habitants qui composent cette paroisse et qui sont tous

Acadiens et Canadiene. A deux autres lieues de

Tracadie en allant à l'ouest, est un troisième établisse-
ment sur un havre nommé Pamket, dont la chapelle
est dédiée à la Sainte-Croix. Celui-ci comprend 23
familles de micmacs, extrêmement pauvres et encore

plus à plaindre par la privation d'un prêtre capable
de les entendre; le seul d'entr'eux qui puisse les
interpréter en français est un ivrogne qu'on accuse
d'avoir révélé les confessions des autres. M. Amable
Pichart, prêtre orléanais, est chargé depuis neuf ans
de la desserte de ces trois missions qui composent en
tout (les sauvages exceptés) 310 communiants, et

demeure à Tracadie, comme au poste le plus central.
Le brave homme, qui a 58 ans, n'est plus d'âge a
étudier une autre langue que la sienne.

Aussi se trouve-t-il très-déplacé dans cet endroit

où 35 familles de nègres protestants, abandonnes des

ministres de leur créance, n'attendent pour devenir

catholiques que la présence d'un prêtre qui puisse leur

annoncer la parole en anglais. On exprimerait diffi-

cernent la douleur qu'éprouva l'évêque de Québec,
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en voyant une si belle proie séparée de son'troupeau
et se perdre dans les ténèbres, lorsqu'il faudrait si

peu de chose pour leur procurer la connaissance de

la vraie religion. Aussi se proposa-t-il de leur

envoyer, à la première occasion, un secours dont ils

ont si manifestement besoin. Persuadés, au contraire,
qu'ils étaient mal vus du clergé catholique, les pauvres

nègres s'abstinrent de paraître aux environs de l'église

pendant les deux jours que dura la visite, parce qu'on
les avait- faussement informés qu'ils seraient ren-

voyés s'ils s'y montraient. Malheureusement l'évêque
était sur son départ, lorsqu'on lui donna cet avis.

S'il l'eût reçu plus tôt, il en aurait pris occasion de les

appeller et de les convaincre que l'Eglise catholique

avait pour eux comme pour tous les chrétiens égarés,
des entrailles de miséricorde.

L'église de Saint-Pierre de Tracadie, quoique
petite, a le mérite d'être bien finie en dehors et
d'avoir au dedans, un autel très-décent. L'abbé
Pichart est propre, rangé, curieux de bien faire le

service divin. Il a des clercs, des chantres, des

ornements, du linge, le tout en assez bon état.
5.-La visite de Tracadie commença le mercredi

matin, dura ce jour-là et le suivant tout entiers, et ne
fut terminée que le vendredi. La pluie fit hésiter sur
le départ, niais enfin il eut lieu vers les onze heures
du matin, au moyen de deux berges assez petites

entre lesquelles on partagea les voyageurs, les vivres

et le bagage. Il s'agissait de faire 12 lieues le long

de la côte de la Nouvelle-Ecôsse, pour atteindre la
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mission Sainte-Marguerite. L'évêque et M. Mc-
Eachern étaient dans l'une des deux berges : dans

l'autre MM. Côté et Lejantel. Il fallut essuyer en
chemin de la pluie, des grains de vent et des frayeurs,
passer des caps et des pointes qui n'étaient pas sans
danger, surtout le cap Saint-Louis nommé par les
Anglais Saint-George, dont la proéminence a quelque
chose de très-imposant.

A travers ces misâres, inséparables de la navigation,
la vue se récréait de temps à autre par l'aspect du
progrès des établissements de cette longue côte dont
presque tous les colons sont des Ecossais catholiques.

Tant à Antigonish qui est situé à 4 lieues à l'est de
Sainte-Marguerite, qu'à Miragomish qui en est à la
même distance vers l'ouest, et enfin à French Barn
ou à Sainte-Marguerite même, il n'y en a pas moins
de 350 familles, selon le calcul de M. Alexandre

Macdoncll, qui en est le desservant et se partage entre
cette mission et celle des Ecossais du cap Breton.

C'est beaucoup plus qu'il ne serait raisonnab e d'at-

tendre d'un seul homme presque sexagénaire. Cepeni-
dant il doit être considéré comme seul, à raison du

peu de secours qu'il tire d'un jeune prêtre très-infirme
qui lui est venu d'Ecosse l'automne dernière.

Ce qui a donné à l'endroit où est située la paroisse
le Sainte-Marguerite le nom <le Frenc-Barn, c'est que

les Français ou Acadiens de ce lien ont donné à un
rocher voisin le nom de grange parce q'ils ont trouvé
que la forme en était semblable à cette sorte de
bâtiment.
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Il était plus de neuf hecures du soir lorsque les deux
berge-, y vomnirent leurs passagers lotis mouillés, tous
fatigués et très-impatients (l'être mis à terre, n'ayant
fait, depuis le matin, qu'une très-petite p)ause pour

prendre quelque aliment sur une grève et à la pluie.

La misère du voyage ajoute lu mérite aux abris.
Celui que présentait li! presb>ytère dle Sainte-MN1arguerite,
sembla d'autant pluis 1)ée auxitx voyageurs, qu'outre

la comnodité d'être (laits une maison quelconque,
ils trouvèrent (]ans celle-ci une éléganeè inconnue ait
pays qu'ils parcouraient. Une ehambre magnifique

et deux cabinets avaient été réccnimment ajoutés à ce

presbytère. Si c'est une folie clans un prêtre <le viser
à la mnagnificence, il fait la p>ardonner, jusqu'1à unt

certain point, à celui qui, dans un endroit aussi isolé
mfai assez opuilent .pour que la mendicité y soit tout-
ai-fait inconnue, a choisi ce moyen de se délasser des
travaux d'une mission extrêmement laborieuse. Au
surp)lus, ce logement additionnel n'est pas au point
de perfection que l'on imnaginerait peut-être, et en
voici la preuve: c'est qu'il n'est appuiyé sur aucun
solage, mais seulement sur des billots aý,sez éloignés
les uns des atres pour que les volailles puissent s'y
introduire, en sorte *que le p)rélat couché peu avant
minuit dans l'un (les deux cabinets neufs, y fut
C-veillé 'de grand matin par un coq qui v'int impu-
demment chanter au-dessous du plancher.

8.-Ce presbytère est placé'sur la cime d'un côteau
d'où la vue s'étend à une grande d.istance et découvre
îrès-clair, ment les côtes de I sle Saint-Jean et du'Cap
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Breton, ainsi que la portion de mer qui les sépare.
La nouvelle église, longue de 40 pieds, large de 26,
bien lambrissée en dehors, parfaitement nue en dedans,
comme les autres églises écossaises, avoisine un

cimetière où l'on enterre depuis plusieurs années et

dont la clôture en claire-voie ne fait cependant que

commencer. Avant cette chapelle, il en existait une

autre plus près de la mer, mais moins à portée des

habitations et du desservant. La nouvelle, quoiqu'an

pied du côteau, est néanmoins dans une position
agr-able et très-accessible.

9.-Le samedi, les fidèles commencèrent à s'as-
sembler ; il furent plus nombreux le dimanche et le
lundi. Tous étant Ecossais, MM. Macdonnell et

McEachern s'emparèrent (le toutes les confessions.
M. Lejamtel n'eut rien à faire, et l'évêque se borna à
assembler les notables au presbytère pour leur donner

quelques avis sur l'état présent et à venir de leur
mission; il célébra simplement la messe et administra

la confirmation à 72 personnes.

N'y ayant plus rien à faire le mardi, la mission fut
terminée, mais trop tard pour espérer de pouvoir

atteindre, dans le reste de la journée, le havre de
Pictou, situé à8 lieues à l'ouest de Sainte-Margnerite.
Le départ fut donc fixé au lendemain et s'exécuta vers
9 heures du matin avec beaucoup de lenteur, le long
d'un immense quai (ouvrage de M. Macdonnell, payé

par le gouvernement), fait de pièces rondes, non
rempli, et sur le bord duquel plus de 50 personnes
vinrent s'agenouiller l'une après l'autre, pour demander
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la bénédiction de l'évêque, lequel craignant que quel-
ques-uns d'eux, surtout les femmes, ne tombassent

dans le quai ouvert de ioules parts et très-élevé, se
hâta de sauter dans la chaloupe pour mettre fin à cette
dangereuse procession.

lx.

Pietoti-N. Fristr-Tngluiê-tiidte de évq-M;rmok
Tcm1,tc-NnrinG4tlsnt-,Rnpltaél l>oirier-I iii porIàg.-.

ILaic de tindy-Lc refoul-Cotirse rapjide-ltetotir à la
ia*c (les Chaleurs-UL'bbé Paincbaud.

MM. Macdonell, McEachern, Lejamiel et Côté s'emn-
barquèrent avec lui. Une demi-douzaine d'habi-

tants composèrent l'équipage, ayant pour voiles deux

huniers qu'ils ajustèrent (le leur mieux au devant dû
la chaloupe et que le vent de nord-est enfla aussitôt,
de manière qu'il n'y cnt pas un coup de rame à
donner pendant toute la route, qui était de 8 lienes;
elle fut faite en 4 heures. La mer assez grosse sans

être trop mauvaise, souleva le coeur à quelques-uns

des voyageurs apostoliques, qui lui payèrent le tribut

de leur déjeûner.

Le même vent (lui les avait si heureusement
conduits ià l'entrée du havre (le Ph:tou, les y intro-
duisit jusqu'à l'endroit où était mouillée l'Angélique,
savoir, à une lieue de là. L'évêque n'ayant rieni à
faire dans un lieu oùi toute la pIop)ulati"on est protes-
tante, que (le rejoindre sa goaëlet 'te et de saluer M1.
Mortimer, le principal marchand de l'endroit, auquel
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il avait été recommandé par une lettre de Sir George

Prévost, envoya aussitôt M. McEachern à terre, pour

savoir si ce respectable habitant était citez lui. Mais
apprenant qu'il était encore à Hlalifax, oit ses devoirs
de membre de la chambre d'assemblée p)rovinciale

l'avaient appelé, il ne songeait plus qu'à faire voile,
lorsque 14. Fraser, collecteur (le la douiane,' vint le
trouver à bord et le supplia dle venir coucher citez luii,
comme devant y être plus à l'aisc que dans sa goëlette.

Le mômie collecteur, par égard pour une lettrc de
ree<>mlmaullat ion cen faveur (le* l'Angélique, que le

capitaine Duglast lui avait rcrni-se de la part dli capi-
taine Coorc, ai(le-de-camp dlu général Prévost, avait

pris sur lui (le lui permettre de partir quoiqu'il y eût
sur tous les vaisseaux de ce port tit embargo qui

devait durer encore 6 joutrs. Tant d'honnêtetés de la

part de ce collecteur engagea l'évêque à lui promettre
(l'aller le soir avec les ecclésiastiques qui laccomn-
j)-ignicnt, prendre le thé chez lui, et même (l'y diner
le lendemain, sitle vent ne lui permettait pas (le partir,

comme il arriva.
Il fallut donc prendre des hiabits laïques ce jour et le

suivant et visiter un établissement qui, sans être dé-
signé pour une ville ni pour une forteresse, peut néan-

moins devenir l'une out l'autre eni très-peu d'anrées.
Pictou est. dans le comté d'Halifax et à 100 milles

ou 33 lieues de cette capitale. Le havre peut con-
tenir la flotte la plus nombreuse. Trois rivières qui

S'y déchargent de difflérents côtés et dont les terres
sont dlans un état progressif de défrichement lui pro-
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mettent une abondance de denrées qui ferait envie à
des cités considérables. Il y a une cinquantaine de
maisons plus ou moins élégamment construites, des

magasins, des quais, des boutiques, des hangars, qui

annoncent une place commerçante. Les habitants

sont la plupart méthodistes on de la secte nommée

New-Light.
Une éminence à la gauche du havre qu'elle coin-

mande tout entier, semble désignée par la nature à
devenir un*jour la citadelle de cette place remarquable

entre toutes celles de la Nouvelle-Ecosse.

13.-Le vent n'étant pas bon pour partir le jeudi,
l'évéque eut, avec ses compagnons, toute cette jour-

née pour examiner Picton et ses alentours. Mais

d'antres soins l'occupaient; depuis près de trois mois, il
était éloigné de sa.,ville épiscopale, il n'avait pas

donné de ses nouvelles depuis le 15 de juillet, époque

de son passage à Charlottetown, et ne voyant jour

ni d'en donner, ni de se rendre lui-même avant un

mois, il étail inquiet de ce qui se passait dans l'in-

térieur du diocèse, surtout depuis la déclaration de

la guerre, et se persuadait que de leur côté plusieurs

diocésains étaient inquiets de lui. Ces réflexions

l'affligeaient et lui permettaient à peine d'envisager
autre chose que le chemin le plus court pour s'en re-

tourner.
Cependant il ne voulait pas quitter le golfe, sans

avoir visité la mission de Memramkook, ni rentrer

en Canada sans voir celle de Madawaska, deux

établissements où il aurait été bien difficile de passer
Q-OTOBRE
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dans un autre voyage. Il se décida donc à les visiter

tous deux, tout en faisant sa route pour Québec, et

leva l'encre le vendredi matin, (14), après avoir pris
congé de M. Macdonell qui s'en retournait à sa mis-
sion de Sainte-Marguerite, et de MM. McEachern et
Lejamtel qui partaient pour l'ile Saint-Jean, le der-
nier devant passer de là à Chétican et à Mâgré pour
y achever les communions pascales commencées lors
<le la visite épiscopale au mois précédent.

Il y avait deux moyens de parvenir à Memramkook,
savoir, par la baie Verte, qui sépare la province du
Nouveau-Brunswick d'avec celle de la Nouvelle-
Ecosse, ou par Gédaïque; le premier chemin était plus
court, mais moins connu, et pour sortir de Memram-
kook,. sans allonger son voyage, il fallait revenir a
Gédaïque. Le capitaine Dugast qui n'était jamais

entré dans la baie Verte, se souciant peu de l'aller

sonder, le prélat le décida à aller tout droit à Gédaï-
que qu'il avait laissé le 29 juin au soir, c'est-à-dire

dans une saison où le portage qui conduit à Mem-
ramkook était beaucoup moins mauvais qu'il ne
devait le trouver à la mi-août.

Tout son clergé était alors réduit à M. Côté, son
chapelain. Aussi jamais ne fut-il plus libre que ce

jour-là de vaquer à l'étude et aux autres occupations qui
demandent un silence qui règne rarement à bord.
Ajoutez qu'un vent frais, alizé, soufflant modérément

de l'est-nord-est, rendit la navigation extrêmement

agréable, L'Angélique fit dans cette journée trente-
huit lieues. C'était une excellente marche. Elle
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nmouilla a deux lieues du havre de Gêdaique vers
neuf heures du soir. Mais autant la journée avait

été bénigne, autant la nuit fût orageuse. Un
vent de fou.Ire accompagnés d'une forte pluie, vint

mettre la pauvre goélette dans une agitation qju'elle

î1'avait pas éprouvée depuis longtemps. Vaisselle,
verrerie, tout se brisait dans la chambre. Les meu-

bIes plus durs étaient d1éplacés et jetés par terre.

Du rurn, dlu lait répandus, des morceaux de flocons

cassés, venaient couvrir Ù, l'envi le lit de l'évêque,
qui craignait (le se0 voir à tout moment enlevé de liù

et jeté sur le plancher comme ses tables et ses

valises.

Iti.-De grand matin le capitaine leva l'ancre et

sQe renldit. dans le havre à une lieue (le l'église. Niais

la tempête l'y suivit et dura tout -le jour. Marin

Galant, l'am-i des étrangers, reconnaissant la goélette,
1'ut bientôt rendu à bord avec deux compagnons dans

sa chaloupe ; mais quelqjue forte que fût cette petite

voiture, lorsque, outre ces trois hommes elle fut. encore

chargée dc l'évêque, de son chapelain, et de son
domestique, sans comp)ter quelques caisses d'orne-

ments, etc., dont l'évêque ne se sépare jamais, il
devint nécessaire dc jeter à l'eau les pierres dont elle
était lestée, et ce n e fut qu'avec de grands efforts et

une frayeur encore plus grande, que le prélat parvint
à la grêve, oùî il fut reçu par Ni. Gagnon avec lequel

il paîssa cette journée et la suivante tout entières.
l6.-Le dimanche était celiii (le la solennité de

l'Assomption. Ce fut presque un redoublement de



LE FOYER CANADIEN.

fête pour les bonnes gens de Gédaïque, que de revoir
dans leur .église leur premier pasteur qui leur an-

nonça la parole divine. Ils l'écoutèrent avec l'atten-
tion qui les distingue, excepté que chez eux, comme
dans toutes les peuplades maritimes, il y en a toujours
quelques-uns qui s'assoupissent lorsque le sermon
commence et ne se réveillent que quand il finit.

Après vêpres, les habitants du lieu s'assemblèrent.

Il s'agissait de prendre des mesures pour se rendre le
lendemain à Memramkook ; la distance est d'environ

huit lienes, dont six de portage ou <le traverse, de la
rivière de Memramkook à la mer. Le prélat n'étant
pas cavalier, il fut résolu qu'il y serait conduit en
traineau monté sur des patins. En conséquence il
demanda trois hommes et six chevaux pour avoir des
relais, offrant de.payer ce qui serait raisonnable.

La générosité des braves Acadiens fut offensée de
cette proposition. " Non, non, MonQseigneur," dit
Raphaël Poirier " il n'en coutera rien, ni pour votre
" personne, ni pour votre bagage. Nous irons au
" nombre de vingt hommes ; nous nienerons autant
" de chevaux. Chacun, à tour de rôle, mettra son

"cheval à votre voiture et aura l'honneur de vous
"conduire. Les autres porteront vos effets. Vous
" avoir assisté sera assez grand paiement pour nous."
Il n'était pas permis dle refuser une offre aussi hon-
nète. Elle fut donc acceptée et le voyage résolu
pour le lendemain.

17.-De grand matin l'évêque célébra la messe, prit
deux hommes et un canot qui devait le conduire à
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l'entrée du portage, qui est sur la rivière Chequodoue,

déjeûna en passant à bord de sa goëlette toujours
mouillée d: ns le havre de Gédaïque où elle avait
ordrc de rester jusqu'à son retour; et après ·avoir fait

dans le portage une demi-lieue à pied, par un

chemin fangeux, plein d'eau, de racines, de souches,

etc., il entra dans la voiture qu'on lui avait préparée,
avant assez l'air d'un criminel condamné à être

traîné sur la claie au lieu de son supplice. De mille

en mille on changeait <le cheval et de cocher. MM.

Gagnon et Côté faisaient partie de la cavalcade qui

accompagnait le prélat et s'étaient chargés de ses

effets, l'un d'une caisse d'ornements, l'autre d'un lit
roulé dans un sac, l'autre d'une pochée de pain,
l'autre d'une cannevelte, l'autre d'un panier con-

tenant des jambons, l'autre d'une petite valise, ece.
A la boue près, dont le pauvre évêque fut couvert

depuis la face jusqu'aux pieds, le voyage en traîneau

lui fut assez agréable. Ajoutez que ce n'est pas en
mission qu'il faut chercher ses aises, et qu'on doit

toujours se réjouir dans un chemin pénible qui donne

quelque souvenir de cette voie rude et parsemée de

ronces, par laquelle il faut passer pour arriver au
paradis. Cette réflexion n'échappa pas à l'évêque

de Québec, et il en fit ce jour-là son sujet de médi-
tat ion.

Au reste, ce n'est que par accident que le portage

<le Memramkiook est mauvais, car le fond en est

solide, e. rien ne serait plus facile que de le dessécher
au moyen de fossés qui l'égoutteraient bien vite. La
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législation du Nouveau-Brunswick, qui déjà s'occupe
des chemins publics, sera apparemment bientôt con-
vaincue de la nécessité d'améliorer celui-ci qui est
très-fréquenté et dont tout le monde se plaint. At-
tendre que les particuliers se mettent en devoir le ]v
réparer d'eux-mêmes, ce serait perdre son temps.

Ceux mêmes qui sont établis dans ce portage (car

on y trouve une douzaine d'habitants, la plupart
sortis de Menoudi où ils étaient molestés par leurs
seigneurs,) ainsi que ceux qui depuis quelques années,
ont établi le Barachois, Naboujagan, Didiclie, et
Chinongoui sur la mer, ne daignent pas réparer la
partie du chemin, sur laquelle sont situées leurs
maisons, de sorte qu'il y est aussi mauvais que dans
le plus épais du bois.

Les conducteurs ayant autant d'appétit que <le
bonne volonté, il fallut faire pause chez un des habi-
tants du portage nommé Mélançon, pour dîner, après
quoi on se remit en route.

Vers les 5 heures du soir, on arriva à la vue <les
habitations de Memramkook. Il restait trois milles à
faire pour se rendre à la chapelle de Saint-Thomas,
qui tient lieu d'église paroissiale. L'évêque, après
s'être lavé le visage dans la première maison qu'il

trouva, se mit à pied et arriva avant le soleil couché
au presbytère, méchant taudis, où depuis dix ans
demeurait le père Ciquart, successeur de feu M.
Power, qui avait lui-même remplacé M. LeRoux, pre-
m*er missionnaire <le cet endroit.

La rivière de Memramkook, large environ comme
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la rivière Si. Charles au pont Dorchester, est bordée,
des deux côtés, sur un espace de trois lieues de long,
d'habitations riantes, de terres bien défrichées, de
nombreux troupeaux, et surtout de gros bétail que
l'abondance du foin donne la facilité d'élever. Le
grain n'y est pas fort abondant, si l'on en juge par la
dime du missionnaire qui n'excède pas en bled 45
boisseaux ; mais il a en revanche 900 minots de
patates, car il est à remarquer que les ordonnances
qui ont force en Canada et qui réduisent la dime aux
grains seulement, ne sont de nulle autorité dans les
autres provinces auxquelles s'étend le diocèse de
Québee, d'où il suit que l'évêque peut aussi bien
autoriser les missionnaires de ces provinces à perce-
voir la dime de patates que celle de tout autre grain,
puisque, dans la réalité, aucune dîme n'y est autorisée
par le gouvernement.

La rivière de Memramkook est placée entre celle de
Pet icoudiac, qui est à l'ouest et dans la même pro-
vince, et celle <le Menoudi, qui est à l'est et dans la

province de la Nouvelle-Ecosse. Ces trois rivières
se déchargent dans le haut de la baie de Fundy, qui
tire son origine (le leurs eaux. Elles sont extrême-
ment bourbeuses, et, quoiqu'on puisse les passer à gué,
il n'est pas sans exemple que des hommes s'y em-
bourbent et que des animaux y périssent. Bénoni
Cormier y courut un grand danger, il y a trois ans.
Il s'y était engagé dans la nuit.; voyant que son cheval
perdait fond, il s'avisa de le laisser aller, croyant se
mieux tirer à pied ; mais il -enfonça à son tour et
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avait déjà calé jusqu'à la ceinture, lorsque son beau-

père, qui demeurait sur la côte, éveillé par ses cris,
vint avec ses voisins à son secours, et au moyen

de rames, de planches, etc., réussit à le retirer du

bourbier.
On sait que la baie de Fundy est fameuse par la

rapidité avec laquelle la marée y monte, et par

l'énorme différence qui s'y trouve dans la hauteur de
l'eau de la basse marée à la haute. Les rivières qui

s'y déchargent participent à ce reflux extraordinaire,
que les habitants du pays appellent le refoul. Dans

celle de Memramkook, le reflux élève les caux de

vingt pieds. A Peticoudiac on l'entend venir de très-

loin et avec grand bruit. C'est un torrent furieux,
élevé de six à dix pieds au-dessus du niveau de la

rivière, qui accourt en se déroulant avec un fracas

terrible; malheur à la chaloupe, même à la goëlette

qui se trouverait sur son chemin, elle serait imman-
quablement culbutée et engloutie sans ressource.
Lorsque le refoul est rendu à l'endroit où le créateur

a réglé qu'il s'arrêterait, alors tout le niveau de la
rivière gonfle en masse jusqu'à ce que la marée soit
parvenue à sa hauteur.

La population de la paroisse de Memramkook, y
compris Peticoudiac, qui n'en est éloigné que de trois
lieues, est de cent soixante-et-onze familles et de
quatre cent quatre-vingt-six communiants. Menoudi
grandement diminué ne compte plus que quinze

familles et cinquante-srpt communiants; total, cent
soixante-et-seize familles, cinq cent quarante-trois
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communiants. C'est en faveur de cette chrétienté,
que s'exercera le zèle du successeur de M. Ciquart.
Quant à celui-ci, l'évêque, bien informé que ses dix
ans de ministère à Memramkook avaient été irécédées
de dix autres dans les pénibles missions de la rivière
Saint-Jean et de Passamaquodi, lui déclara qu'il était
temps qu'il revint dans l'intérieur du diocèse, goûter
un repos bien mérité, et qu'il avait pris auprès du
gouvernement les mesures nécessaires pour qu'il n'y
fût pas inquiété à raison de sa qualité d'étranger.

18, 19, 20.-La visite de la paroisse commença le
mardi matin et dura les deux jours suivanis. Le prélat
désireux de voir par lui-même ce que l'on pourrait
augurer de Menoudi pour la suite, entreprit d'en faire
le voyage pendant que MM. Ciquart et Gagnon con-
tinuaient de confesser à Memramkook, et d'# préparer

les fidèles à la réception des sacrements. Mais,
embarqué avec des rameurs maladroits, et dans une
voiture beaucoup trop lourde, il ne put atteindre
l'entrée de la rivière Menoudi, et après une nuit assez
froide passée inutilement sur l'eau, il fui contraint (le
revenir sur ses pas, sans avoir vu autre chose que le
haut de la baie de Fundy et la montagne de Chipandi
qui la borde.

21.-Le vendredi étant le jour fixé pour le retour à
Gédaïque, les messes furent célébrées de grand
matin ; le départ cut lieu vers les huit heures, et les
paroissiens de Memramkook, d'aussi bônne grâce que
ceux de Gédaïque, et avec la même voiture et un égal
nombre (Phommes et de chevaux, ramenèrent le



LE FOYER. CANADIEN.

prélat au bord de la rivière de Chcquedoue, d'où il

regagna l'Angélique après avoir confessé et confinrmé
à l'entrée de la rivière une femme malade dont les

infirmités avaient depuis plusieurs années retardé la

confirmation. M. Gagnon vint coucher à bord, et prit
congé de l'évêque le samedi matin, au moment où un

vent doux mais favorable permit au capitaine Dugast

de lever l'ancre et d'appareiller.
22.-L'évèque, quoique plein de reconnaissance

pour les services que lui avaient rendus les fidèles de
Gédaïque, résista, néanmoins, aux instances qu'ils lui
faisaient de passer le dimanche avec eux. C'eût été

perdre deux jours de bon vent, et celui qui le contraria

la semaine suivante le fit s'applaudir d'avoir mis à
profit celui qui lui était favorable.

23, 24, 25.-En trois jours et quatre nuits la goëlette

parvint à la pointe à Miskou, où elle arriva le mardi
matin de la semaine suivante, ce qui faisait soixante-

et-dix lieues de route depuis le départ de Gédaïque.
Il faut avouer que ce trajet fut un des plus agréables
qu'il ait fait en bâtiment de tour son été. Mais à
peine eut-on ouvert la baie des Chaleurs, qu'une forte
brise de vent d'ouest vint mettre fin à une marche

aussi douce. La goélette commença à rouler, à
plonger, à brasser ses passagers, et, dans la journée

tout entière, parvint à peine à Carlisle, ville projetée
entre Boiaventure et Paspôbiac, où après avoir inu-

tilement louvoyé au large toute la nuit suivante, il

fallut revenir mouiller le mercredi matin et passer

deux journées entières. Là il reçut la visite de
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q~uelques bons fidèles de Bonavcnitire, Firmin Bujol,
Jean-Marie et Benjamin Bourdagves et Simon I-Icnry,
qui voulurent le conduire chtez eux en chaloupe, afin
qu'il y demeurât le dirranchle suivant, mais- lis n'ob-
tinrent pas son consentement. Il reçut avec un égal
plaisir celle (lu capitaine George Suraienova

converti, confirmé à Paspébiac l'année. précédente,
et enfin M. Leclerc, missionnaire de Bonaventure,
qu'il garda à bord, et ne déposa qu'à Carleton, où il
arriva le samed(i matin, s'étant reconcilié avec le vent
le jeudi soir.

M. Leclerc, débarqué le premier, annonça l'arrivée
du p>rélat à l'abbé Painchauld, qui n'en voulait rien
croire, p)ersuadé qut'aussitôt la nouvelle (le la glierre
reçue, il était retourné ù, Québec. Mais il ne lui fut

p)lus permis de douter, lorsque l'évêque se présentatt
Cil persoline, l'invita à faire avec lui le voyage de
M.ida.waska, au lieu de celui de Percé que le cher
monsieur était sur le point d'entreprendre. Aussitôt
on fit choix (le la partie du bagage rcsmn

necessaire pour lc trajet (le Madawaska et de celle
qu'il fallait renvoyer à Québec et qui fut reçu à bord
d'une goëlette voisine (le l'i géli7tuc et sur le poini
de faire voile pour Québec. La partie des provisions
devenue inutile on imposisible à transporter, fut par-
tagée entre MM. Painelimud, Leclerc et le capitaine
Di)ugast, auquel le prélat fit ses adieux après 100 jours
de navigaition et paya £100, prix convenu avec lui.
L'.ibbé Painchiaud fit faire à la hâte une fournée de

pan de taries, pain (le savoie, bisènits, galettes, et c.,
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et emporta le tout ià demi-cuit. L'évêque, son chm-
pelain, leur reste (le provisions, M. Pninchaud, avec
les siennes,' et leurs ornements clans IL-tirs caisses et
le domnestique de la mission, Louis Lemieux, et deux
jeunes gens encore, tout cela fut mis à bord (lu Trois-
mille dtoux, (c'est le nom donné l'année dernière à
la barge faite par l'abbé Paincliaud, parce qu'il se
vantait d'y avoir fait entrer trois mille dloux au lieu
de 1500 que les haibitants du pays font ordinairement
entrer dans les leurs).

X.

Mtigniche --Les Sauvagss ,noe irs -Cttintei tcntlipoair-

On mil à lavoile pour Ristigouclie là soleil couchant.
Rendus à la pointe <le Magiouachia, qui est à trois lieues
au-dessus d1, Carleton, et est précisément l'entrée de
la rivière de Ristigouche, nous fûmes surpris par la
nuit, et trois heures après, le bon vent qui nous avait
conduits à près de deux lieues dans la rivière fil
place à un grain d'ouest froid et violent qui dora le
reste de la nuit et ne nous permit d'aborder à la
mission sauvage (lui esti six lieues dans~cette rivière
que le dimanche matin (30), vers dix heures, après
avoir couru beaucoup (le dlanger, soit par la force
extrême du vent, soit par la témnérité <lu capitaine
(l'abbé Painchaud lui-même) qui avait entrepris d'at-
teindre et de dévaneer, comme il le lit, deux golilettes
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qui louvoyaient aussi et dont les manoeuvres furent
maltraitées par cette espèce de tempête.

Les sauvage-, étaient assemblés ; l'évêque leur dit
la messe, leur adressa un mot d'édification, assista à
vêpres et fut extrêmement satisfait de leur chant,
préférable du côté des voix, à celui de la plupart des
villages du Canada.

Leur village, quoiqjtue.assez a'a ntagen se etpaé
n'ja rien de remnarq1uable, si ce n'est la pauvreté

extrêmre Jes cabanles, toutes dle nuaskotii, c'est-à-dire

d'écorces (le b)ouleau1, placées sans ordre et sans que
les occupants aient le courage <le couper les hierbes ct
arbrisseaux quii les environnent et les défigurent.

Le presbytère est iune pauvre chauimière où il faut
couchecr botté quandl il fait froid et se servir (le paraî-
pluie dès qu'iil cominwnice à pluvi ; l'entourage est

de bois pourri, la cheminée percée par le fond, la
couverture d'écorce criblée par le temrps et. incapable
d'intercepter ni les rayons du soleil, ni la pluie, ni

même la brume.
Quant à l'église, elle est (lune assez bonne cons-

truction, suffisante pour le niombre des fidèles qui s'y

assemblent, passablement l.en ornée, mais mal entre-
tenue(l soit eii dedans, soit en dehors.

Un nouveau preslytère de pièces sur pièces est en

chantier depuis trois à quatre ans. Le quarré est
levé, et rien dc plus ; il 3'achèvera si le missionnaire

est .assez actif pour se pourvoir de' matériaux et

d'argent. Autrement, il court r 'isque de n'être pas
fini, car on ne se fait pas. d'idée de l'indifférence et
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du peu d'énergie des Micmacs pour toutes les ouvres

publiques. .
Cette apathie afiecte même considérablement leurs

intérêts temporels; car ils voient des Anglais s'établir

au milieu d'eux, piller leurs terres, enlever leur foin,
s'emparer de leurs pêches à saumon, sans se donner
aucun mouvement pour en obtenir justice. Ils se

plaignent, ils clabaudent entr'eux, puis chacun va,
enu cachette des autres, tendre la main aux spoliateurs,
et pour un verre (le rum, désavouer les mesures

prises par le conseil où il a assisté et crié plus fort
qlue les autres; voilà les sauvages. Se confesser,
chanter les hymnes, se plaindre que le missionnaire

ne réside pas assez longtemps parmi eux, sans
devenir meilleurs par sa résidence et sa sollicitude

voilà leur religion.
Un de leurs spoliateurs et assurément le plus subtil,

M. Ed. Mann, éloigné du village d'environ un mille,
vint rendre visite à l'évêque et l'inviter à prendre le

thé le même soir, ce qu'il accepta d'autant plus

volontiers, que le diner misérablement pris ce jour
au presbytère, annonçait un souper encore plus triste.

La soirée se passa fort agréablement, et le prélat et
ses compagnons (MM. Painchaud et Côté), de retour
au presbytère, eurent lieu de juger par sa froideur

extrême au mois d'août, combien il doit être dur
pour le missionnaire d'y coucher au mois d'octobre
et de novembre.

30.-Les sauvages, dès le dimanche soir, avaient été
avertis de préparer des canots pour le transport de
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l'évêque, de ses deux ecclésiastiques, de son domes-
tique et du bagage au haut de la rivière; il n'en
fallait pas mioins que six, et ils se trouvèrent prêts
.avec douze hommes le lundi matin.

SI.-On s'embarqua à 9 heures, et ce jour-là et les
quatre suivants, on lit entre huit et neuf lieues. Ce
sont les plus fortes journées des satuvages; la rivière

qui a 40 lieues de cours au-dessus (le la mission, est
<7énéralement remplie (le rapides qu'ils franchissent

fort adroitément avec leurs perches lion férrées et pair

conséquent souvent émuse.Cette navigation e!st
assez fatigante et les met presque continuellement
en sueur. Les deux sauvage:s de chaque canot con-
versent continuellement ensemble ; on serait tenté de
demander où ils peuvent trouver une matière aussi
abondante (le conversation, si leurs gestes ne faisatient
voirqu'elle roule presquec toujouirs suirleso)jets que leuir

présentent les b)ords <le la rivière. Ici ilis reconnaissent
les pistes d'un renard, là celles dee ours. A la manière

dont les arbrisseaux sont oeic ito Ilherbe abattue ils
devinent le temps où l'animal a passé. Plus loin, 1Puf
(l'eux a tué un vison ou une marte l'hiver précédlent,
et il le raconte à son compagnon. Ailleurs il y avait
du gibier l'année dernière.. Ailleurs quelqu'un d'eux

a pris ce printemps telle nombre de amos etc.
Ils connaissent lcs lieux où se tient le poisson. Ils
l'aplerçoivenit où tous autres yeux qule l es leurs lie
sauraient l'ripercevoir. A pei'ne csi-il vii, qu'il est
(larde, souvent à 30 et 40 pieds d(u canot. Vous
croiriez qu'ils se sont trompés'et uflt pris pour j)oi-SsoI
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quelqu'autre objet. Mais le mouvement de la perche

attachée au dard vous convainc qu'ils ont la vue

meilleure que vous, le saumon est pris ; on se rend
à lui, on le jette au fond du canot, et l'on en observe

un autre, sans perdre un coup de perche. Chaque

canot est pourvu d'un dard pour le jour et d'un nigog

pour la nuit. La pêche de la nuit se fait au moyen

d'un flambeau d'écorce de bouleau planté sur le
devant du canot. Mais ceux qui nous conduisaient,
trop lassés de l'ouvrage <lu jour, ne firent presque

aucune pêche de nuit, lors êièmie qu'ils étaient pro-

chainement menacés (le manquer de vivres. Telle
est leur imprévoyance, (lue dès qu'ils ont de quoi

manger, ils se jettent dessus sans réserve, et que
quand les vivres manquent, ils aiment mieux s'en

passer, plusieurs jours de suite, que de pêcher ou de

chasser si le lieu et le temps ne les y invitent impé-
rieusement.

Les bords de la rivière de Ristigouche, sur un

espace d'environ quinze lieues, ne présentent que des
montagnes escarpées. Insensiblement le terrain s'a-
planit, et dans les 25 lieues suivantes, on trouve
quelquefois de fort beaux platins, qui font regretter
que le pays soit si parfaitement inculte. Il y a par
endroit, (le charmantes grèves, couvertes de petits
gravois qui invitent à y cabaner plutôt que dans le
bois. Aussi ces grèves furent-elles préférées pour les
campements du soir. Une demi-heure suffisait pour
y ériger une retraite d'après le plan adopté par
l'évêque. Une perche horizontalement fixée à 6
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pieds de terre sur des piquets réunis par le haut, et

éloignés de 6 ou 7 pieds par le bas avec des perches

parallèles aux piquets, faisaient la charpente. On la
revétait de bergamau.x ou de lisière d'écorce de

bouleau (maskoui) cousus d'avance ensemble, et que
les sauvages portent roulés dans leurs canots, comme

on roulerait des pièces de toile ou de drap. Si ces

bergamaux déroulés et assemblés sur le toit les uns

auprès des autres, ne suffisaient pas pour garnir les

perches jusqu'au bas, on y suppléait par des

branches. Pour tapis on garnissait le dedans de la

cabane d'un demi-pied d'épais de branches de sapin;
puis un feu était allumé au devant et entretenu toute

la nuit. La prière du soir se faisait en, commun
autour de ce feu à la suite d'un souper très-frugal.

Enfin les sauvages invités à chanter leurs airs d'église
8'y prêtaient de bonne grâce et s'en acquittaient très-
bien. Les échos et quelquefois les hiboux se

mettaient de la partie, et le prélat et sa compagnie
s'endormaient au son. Il ne fallait rien de moins

pour charmer l'étrange solitude d'une rivière séparée
de.toute communication avec les vivants, si l'on en
excepte les bêtes fauves répandues dans les forêts qui

en obscurcissent les rives, et quelques sauvages

occupés à les poursuivre ou à enlever à leur rivière
ses humides habitants.

Madawaska oà se rendait l'évéque étant une contrée

disputée entre les deux gouvernements, Anglais et

Américain, il ne jugea pas tout à fait prudent de s'y

rendre avant d'y avoir été précédé d'une personne
R-NOVEMBRE
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grave et intelligente, capable de reconnaître, en arri-
vant sur la rivière Saint-Jean, s'il ie s'y serait pas
introduit quelque parti ennemi, et de lui en donner
promptement avis, afin qu'il pût ou rétrograder ou

prendre sa route par la rivière et le lac Matapédiac,
qui t'aurait, au moyen d'un long portage, conduit à la
rivière Métis, qui se décharge dans le Saint-Laurent
entre Matane et Rimouski. Conseil tenu le mercredi
soir, il fut décidé que l'abbé Painchaud, avec deux
sauvages et un canot, prendrait les devants le len-

demain de grand matin, qu'il ferait une marche
forcée, que s'il apercevait quelque signe <le trouble

dans la rivière Saint-Jean, il reviendrait promptement

en informer; que si tout y était calme, comme il
était plus probable, il enverrait de là au portage de

Waghensis des vivres et des canots pour transporter

le prélat et son bagage à Madawaska, ce qu'il pro-

mettait devoir être exécuté le samedi matin à dix
heures, temps où l'évêque serait hors de ce portage.

En conséquence les cinq autres canots devaient rester

à l'entrée dn portage dans lequel les autres sauvages

n'auraient autre chose à faire que de l'accompagner
et transporter ses effets.

Septembre 1, 2, S.-Le jeudi, jour du Sacerdoce,
l'évêque privé non-seulement de la satisfaction de

célébrer cette fête dans quelqu'une des églises de son
diocèse, mais encore de pouvoir dire la messe, s'en

consola, comme il put, devant Dieu, dans une oraison
souvent troublée, et par la pluie qui tomba tout le

matin de ce jour, et par l'abondance du saumon dont
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la pêche donna plus de distraction que les autres jours

et aux canoteurs et aux passagers. Au dîner il

partagea quelques gouttes le liqueur qui leur restait,
ce pour se réjouir (à une assez grande distance)
avec ceux de son clergé qu'il supposait assemblés
pour terminer par une agape cette fête toute cléri-
cale.

Cependant la rivière devenait de plus en plus
étroite et annonçait que l'on approchait de sa source,
lorsque tout-à-coup les canots la laissèrent pour

prendre celle de Waghensis, maussade ruisseau em-

barrassé d'arbres renversés et couvert, l'espace d'une

lieue, de branches d'aunes qui se croisent mutuel-

lement d'une rive à l'autre, et crèveraient les yeux

des voyageurs, si ceux-ci étaient peu soigneux de se

garantir.
4.-Ce fut à travers tous ces embarras que les

canots franchissaient à peine, que l'on parvint à

l'entrée <lu portage le vendredi soir, terrain tremblant,
plein de source et d'humidité, où le premier morceau

de bois rangé pour préparer la place d'une cabane,
décela un lézard qui vraisemblablement n'était pas là

le seul de son espèce.
Comme il restait encore plus d'une heure avant le

coucher du soleil, l'évêque tint à ses dix sauvages la

promesse qu'il leur avait faite de planter une croix

sur sa route comme un monument de son passage.

On mit hache en bois. Avant la nuit la cabane fut

faite, la croix préparée, plantée et bénite solennel-

lement. Après le souper, il leur fit une distribution
R2
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de chapelets, qui fut suivie de leurs cantiques ordi-

naires.

5.-Le lendemain il s'agissait de passer le portage.

Il n'a réellement que huit milles de long, mais se
trouve en avoir plus de neuf à raison de la quantité

d'arbres renversés qui s'y rencontrent et qui souvent

obligent à de grands détours pour recouvrer le sentier

perdu. Il n'est pas rare d'y trouver deux ou trois

arbres renversés les uns sur les autres ; autant d'es-

caladages qu'il faut faire et qui ajoutent grandement

à la difficulté <le la route. L'évêque, quoique muni

d'un bâton, eut souvent besoin de son chapelain pour

s'empêcher de tomber et se trouva excessivement

fatigué en arrivant à l'autre extrémité du portage,

ayant mis cinq heures et demie à le traverser.

6.-Vainement se flattait-il d'y trouver des canots

de la rivière Saint-Jean. Rien ne parut <te la journée.

Lassé d'attendre et n'entendant parler de rien, le

dimanche matin il assemble les sauvages, leur

exprime son inquiétude, insiste sur le retard excessif

qui lui faisait craindre qu'il ne fût arrivé quelque ac-

cident à M. Painchaud d'ordinaire si ponctuel, leur

fait considérer que les vivres vont manquer pour eux
et pour lui, et conclut à ce que les plus vigoureux de
la bande retournent à Waghensis chercher une couple

de canots pour s'acheminer vers la rivière Saint-Jean.
Il est vrai de dire qu'il restait encore au prélat de

la viande salée pour plus d'un jour, mais il était

réduit au dernier morceau de pain pour lui et ses
deux jeunes gens ; quant aux sauvages entre les mains
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desquels il avait compté le jeudi dix-huit saumons de
taille fort au-dessus de la médiocre, soit qu'ils en
eussent laissé quelques-uns à l'entrée du portage, soit
qu'ils eussent tout dévoré selon leur coutume, toujours

ne leur restait-il plus qu'un canard à dix, et ils
n'avaient pas encore déjeûné.

Ils ne répondirent rien à la proposition, mais cinq

d'entr'eux jetant de côté leurs chapeaux, se cein-
gnirent la tête de mouchoirs et gagnèrent le- bois.
Interrogés- combien il leur fallait de temps pour aller
et revenir, ils demandèrent trois heures. Je vous en
donne cinq, repartit l'évêque, qui en cela se trouvait
très-libéral. Cependant il s'en écoula huit, et ils ne
re paraissaient pas. Le soir approchait. Ily avait trente-
et-une heures qu'il était en attente, et son inquiétude
redoublait, lorsque vers les cinq heures, un cri se fit
entendre du ruisseau voisin. C'étaient des Canadiens
de la rivière Saint-Jean, avec trois petits canots d'écorce
et des rafraîchissernents. Leurs voitures étaient in-
suffisantes pour se charger de tout transporter. Ils
prirent donc l'évêque et son domestique et une partie
des efdets. Le reste demeura avec M. Côté, chargé de
suivre dans le premier (les canots sauvages qui ar-
riverait du portage. On fit trois parts des vivres qui
avaient été apportés, dont deux restèrent pour M. Côté
et les sauvages. Des deux canots qu'ils s'étaient
mis en devoir de transporter il n'en arriva qu'un,
l'autre ayant été laissé dans le bois parce que les
sauvages succombaient dessous. Il y avait environ
une demi-heure que l'évêque était parti, lorsque M.
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Côté embarqua: il le joignit à huit heures du soir à
deux lieues et demie de là, où il le trouva cabané pour
la nuit et ne l'attendant plus.

Voici ce qui avait donné lieu au retard extrême des

canots attendus le samedi malin à la sortie du portage
et rendus seulement le dimanche soir. M. Painchaud
n'avait jamais fait le voyage de Madawaska. Mal
informé par les sauvages qui ne connaissent pas les
distances et ne les mesurent que par le plus ou le
moins de temps qu'ils mettent à les parcourir, par
exemple, une journée, une demi-journée, etc., il
s'était persuadé que de la sortie du portage il n'avait
à faire qu'environ deux lieues et quart par une rivière

aisée, pour tomber sur la rivière Saint-Jean. Mais

la distance est de neuf à dix lieues, d'abord par un
ruisseau nommé le ruisseau du portage, aussi em-

barrassé d'aunages que celui de Wagliensis, et ensuite

par la grande rivière où il n'y a pas moins de sept
portages à faire, outre qu'elle est embarrassée de
beaucoup de gros arbres qui la traversent, de cabanes

et de chaussées de castors, et qu'en cette saison les

eaux y sont si basses que les canoteurs et souvent

les passagers font plus de chemin à gué que dans les

canots, ce qui ne saurait manquer de prolonger ex-

cessivement la route. Ajoutez que les deux sauvages

qui accompagnaient l'abbé Painchaud, eurent une
peine inconcevable à passer leur canot dans le port-
age, qu'ils l'y brisèrent en partie et qu'avant de rem-

barquer il leur fallut plus d'une demi-journée pour

le gommer et réparer, de sorte qu'au lieu d'arriver sur
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la rivière Saint-Jean le vendredi, il ne s'y rendit que

le lendemain après-midi, vers les trois heures, et que

les hommes par lui envoyés au devant de l'évêque

ignorant qu'il fût dépourvu le canots couchèrent en

route et se rendirent fort lentement, étonnés de ne le

pas rencontrer à chaque instant.

7.-Le prélat ne tarda pas à voir par lui-même ce

qu'était cette grande rivière. Il lui restait environ
sept lieues à faire le lundi pour en sortir, et quoique

parti de son campement au soleil levant, il n'atteignit

la rivière Saint-Jean qu'à deux heures après-midi.
Il était encore à six lieues de l'église de Saint-Basile

sous l'invocation duquel est la paroisse de Mada-

waska; il les fit en six heures, au moyen de neuf
canots habilement conduits à la perche par les habi-

tants du pays.

xi

La paroisec de Madawaska-Les Malécite--Population de Mada-
waska-John Lang-M. Létang, curé de Saint-A ndré-Retour
à Québec.

Cet établissement est, comme l'on sait, sur la
rivière Saint-Jean, qui a plus de 100 lieues de cours

et se décharge dans la baie de Fundy, autrefois la

baie Française. A environ quatre-vingt-douze lieues
de son embouchure, elle reçoit la rivière de Mada-
waska qui sort du lac Témiskounta. Au confluent
de ces deux rivières était autrefois un village de
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sauvages Maréchites ou Malécites dont il ne reste
plus qu'une.ou deux cabanes. Ce village avait tiré
de la rivière même son nom de Madawaska, qui s'est
étendu depuis aux établissements français de la
rivière Saint-Jean. Le premier prêtre qui fut envoyé
à ces sauvages (environ 1786 ou 87) était feu M.
Adrien Leclerc, lors curé de l'Ile Verte. Ils étaient
les seuls habitants de cette contrée, car il en est de la
rivière Saint-Jean comme de tout le reste de la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, qui n'a commencé que
longtemps après la conquête du Canada par les armes

britanniques à avoir d'autres habitants que des sau-

vages, si l'on en excepte un petit nombre de familles
acadiennes établies à trente lieues de l'embouchure
de cette rivière au lieu nommé Sainte-Anne, voisin de
celui où l'on a établi, sur la même rivière, la ville de
Fredericton, devenue capitale de cette province

depuis sa séparation d'avec la Nouvelle-Ecosse. Pen-
dant les trois ans que dura la mission de M. Leclerc, qui
se réduisait à deux ou trois semaines par année, quel-
ques familles partie canadiennespartie acadiennes alle -
rent prendre des concessions de terres de la couronne

sur les bords de la rivière Saint-Jean, dans la partie
la plus voisine.de ce village. En 1792 elles se trou-
vèrent au nombre de 24, et adressèrent une requête

à l'évêque de Québec pour obtenir la permission de
construire une chapelle, qui leur fut accordée. Main.
tenant on y compte 110 familles répandues des deux

côtés de la rivière sur un espace de 8 lieues, mais

avec des interruptions. Toute cette région a retenu
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le nom de Madawaska. Cependant les sauvages se

sont retirés d'abord à la Rivière Tobie, entre Mada-

waska et Fredericton, puis à l'entrée de celle de
Midotec où le curé de Saint-Basile va les visiter une

fois l'an, de sorte que sa desserte s'étend depuis l'em-

bouchure jusqu'auprès de la source de la rivière Saint-
Jean.

Suivant la ligne de séparation fixée entre les pos-

sessions américaines et britanniques par le traité de
1783, toute cette contrée devrait appartenir aux Etats-

Unis. Le gouvernement anglais n'en disconvient

pas, mais se croit autorisé à la garder par manière
de réprésailles pour d'autres portions que les Etats-

Unis lui retiennent, et s'abstient, néanmoins, depuis

plusieurs années, d'y concéder des terres.

On conçoit que dans un moment de guerre, il est

difficile de compter beaucoup sur les dispositions du
peuple qui habite une telle contrée, et dont le sort ne
peut être fixé qu'à la paix prochaine. Aussi plusieurs

de ces habitants ont-ils dernièrement refusé de rem-

plir le devoir de miliciens britanniques. Dans deux

mois, disent-ils, on décidera peut-être que nous

appartenons aux Américains : quelle nécessité de

nous exercer pour les aller combattre ?
Les habitants de Madawaska étant un composé

des rebuts de PAcadie et du Canada, forment une

peuplade mal unie, indocile, peu disposée à prendre

les bonnes impressions qu'un pasteur s'efforce de leur

donner. Cette rude paroisse a déjà lassé la patience

<le plusieurs bons prêtres. On l'en a quelquefois
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privée, mais elle est devenue trop nombreuse pour
qu'on emploie désormais la niême punition. Des

vices grossiers y feront place, aussi bien qu'ailleurs,
à de belles vertus chrétiennes, lorsque la prédication,

l'éducation auront dissipé les nuages de l'ignorance

qui y domine encore. Ces précieuses semences ne
peuvent manquer de-porter tôt au tard des fruits de
salut.

8.-L'évêque y ouvrit sa mission le mardi matin, et
la termina le jour suivant, après avoir confirmé 15 per-

sonnes, imposé pénitence publique à des concubi-

naires et excité les paroissiens à la prochaine cons-

truction d'une nouvelle église, sur laquelle ils n'ont

encore pu s'entendre, quoique tous convaincus de sa

nécessité.
9.-Là se trouvait, depuis un mois, un prêtre

irlandais, M. Chs. French, de l'ordre des frères prê-
cheurs, qui se présenta pour s'aggréger au clergé du

diocèse de Québec. L'évêque agréa ses services,
sous le bon plaisir du gouvernement, lui conseilla de
descendre à Fredericton pour présider lui-même
au transport d'une quantité de livres qu'il y avait

laissés, puis ayant fait ses adieux à l'abbé Painchaud,
qui l'avait accompagné dans cette mission de la

meilleure grace du monde, et prenant avec lui M.
Raby, missionnaire du lieu, et M. Côté, son chapelain,
et Louis Lerieux, son domestique, ils se mirent en

canot le soir même pour retourner au Canada. Les

heures lui semblaient des journées, lorsqu'il réflé-

chissait à l'inquiétude que pouvait donner sa longue
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absence et à la multiplicité des affaires qui l'atten-

daient.
La portion de la rivière Saint-Jean qui restait à par-

courir pour arriver à celle de Madawaska, était

d'environ une lieue et demie. C'est bien la partie la

plus avancée et la plus florissante de la rivière ; les

terres y sont belles et fertiles; le foin, le grain, les

patates y viennent en abondance. Mais deux choses
nuisent extrêmement à l'établissement de cette rivière ;
la première, c'est qu'elle est la plus dépourvue de

poisson qu'il y ait peut-être au monde, de sorte que

les nouveaux colons, dès leur arrivée, sont obligés de
payer tous leurs vivres ou de les apporter avec eux.

Il y a à la vérité une pêche de saumons au pied de

la chûte nommée le Grand Sauli, mais ce Grand
Sault est à onze lieues au-dessous de l'église de

Saint-Basile, et combien de gens n'ont pas les voitures

d'eau nécessaires pour faire ce trajet ? Quant à
voyager par terre, nul ne l'entreprend, n'y ayant

aucun chemin de tracé.

Le second obstacle qui retarde l'établissement de
cette colonie, est le défaut de communication. Les
habitants ont plus de 30 lieues à aller au fleuve Saint-

Laurent et 60 à aller à Fredericton ; voilà néanmoins

leurs seuls débouchés. Comment tirer parti de leurs
denrées? les frais des voyages n'en absorbent-ils pas
presque tout le profit.

Le soleil s'était couché lorsque les voyageurs arri-
vèrent au village, c'est-à-dire au confluent des deux

rivières. Presqu'à l'entrée de celle de Madawaska,
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se trouve un rapide dangereux où l'habileté des
canoteurs suffit à peine à contenir les frèles nacelles

qu'ils conduisentà travers de gros et terribles bouillons;

les canots d'écorce en usage dans ce pays, sont les

plus petits que Pon connaisse. Cela vient peut-être
de ce que les bouleaux y ayant d'ordinaire peu de

-circonférence, les sauvages et autres habitants aiment
mieux faire leurs canots petits, que d'y introduire un

trop grand nombre de morceaux d'écorce. Quoiqu'il

en soit, ce rapide fut franchi, ainsi que le rocher qui

l'avoisine et par-dessus lequel on fit portage, et Pon

campa dans le bois à une demi-lieue au-dessus de
l'embouchure de cette rivière, qui a dix lieues de
cours et tient comme il a déjà été observé, au lac

Témiscouata auquel elle doit son origine,
l.-1 était environ deux heures après-midi, le len-

demain, lorsque l'on arriva sur le bord de ce lac. . Il a
sept lieues de long et une ou une et demie de largeur.

Les bords en sont agréablement couverts de monticules

chargés de bois curieux à voir dans cette saison où les
couletrs des feuillages sont si variées.

Un vent trop fort obligea de faire une pause à

l'entrée du lac. C'est ce qui arriva souvent, les

canots étant trop petits pour résister aux vagues.

Vers les cinq heures du soir, il fut possible de remettre
à l'eau, et les conducteurs ne manquèrent pas d'en

profiter. Enfin à 9 heures on arriva à l'entrée du
portage, que nous nommons le portage de Témis-

couata ou de Madawaska, mais que les gens du pays
appellent le portage du Canada, parce que c'est
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réellement vers le milieu du portage que Pon tombe

dans cette province.

Un nommé John Lang, ancien courrier, demeure
seul avec sa famille à l'entrée de ce portage, et reçoit
du gouvernement deux chelins par jour, à la seule
charge d'y demeurer, ayant du reste, autour de lui,
une vaste quantité de terre, dont il peut défricher
autant qu'il lui plait, sans craindre d'être molesté

par ses voisins. Les voyageurs, <le quelque côté
qu'ils viennent, s'estimcnt fort heureux de trouver
une maison en cet endroit, surtout dans les mauvais
temps. L'évêque l'a loua pour cette nuit, et de deux

cabanes qui l'avoisinent, l'une fut occupée par les

dix canoteurs qui formaient sa brigade, l'autre par
la famille du propriétaire.

Il.-Le vendredi de grand matin on se mit en

route dans le portage. Il est long de 12 lieues et 14

arpents, bonne mesure. A cette époque le chemin
était aussi beau qu'on peut l'espérer; avant déjeûner

il y.avait déjà deux lieues de faites, au bout des-
quelles la caravane fut rencontrée par 5 hommes et
4 chevaux que M. Létang, curé de Saint-André,
envoyait au devant du prélat. Alors les habitants
venus de Madawaska se retirèrent, et ceux de Saint-

André ayant trois espèces <le traîneaux ou plutôt de

ménoires avec des perches, y entassèrent le bagage,
et l'on continua la route par un chemin généralement

beau, où la plupart des molières que ·l'on rencontre

sont bordées de pièces de bois disposées de manière

à les pouvoir franchir assez aisément. On cabana à
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cinq lieues et demie de l'entrée du portage, dans un
désert bien aéré, où l'on pouvait aisément trouver de

l'herbe pour les chevaux et du bois sec pour le
chauffage. Aussi dans cette nuit, qui fut assez
froide, on en brûla autant qu'il en aurait fallu pour
cuire une fournée de chaux.

12.-Le samedi la chaleur excessive el les marin-
gouins qui abondaient, rendirent la marche un peu
plus fatigante, quoique le chemin fût encore plus
avantageux que le jour précédent. Une heure et
demie (le sommcil pris à la suite du déjeûner pour
remplir ce que l'on avait perdu la nuit d'auparavant
répara les forces mais retarda la marche, de sorte
qu'à deux heures après-midi, au moment aù l'évêque
se réjouissait (le voir arriver au devant <le lui son
cher secrétaire et Pabbé Morissette, son élève, sur les
bords de la rivière Verte, d'où il n'y avait plis que

trois lieues à faire pour sortir du portage, il fut ae-
cueilli d'une forte pluie, <lui vint humecter et le dîner
frugal d'un peu de pain et de beurre qu'il commençait
à prendre, et ses habits et sa personne, et ses com-

pagnonis et tous leurs effets.

Cette pluie dura le reste du jour et le suivant tout

entier.

Cependant il fit encore une lieue à pied entre deux
eaux, rencontra M. Létang qui avait apporté des
rafraîchissements qu'il eût fort appréciés en toute
autre temps, des crêpes, du poisson, de la citrouille
cuite, mais qu'il ne se donna pas le temps de goûter,
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plus empressé de hàter sa marche, que de me' remplir

l'estomac.

Il lui restait deux lieues à faire, pour arriver aut

fleuve, lorsqu'une voiture, pro(-.trée par l'attentiotn
estimable de ce mronsieur, le reçut au bord de la

pet ite Rivière-du-Loup et le conduisit a la côte» ver,4

huit heures du soir. Ses compagnons trouvèrent

aussi, les uins des chevaux de selle, les autres des
calèches, et y arrivèrent en même temps lue lui. Il
ne restait -plus que trois petited lieues -pour arriver

à Saint-André. NI. Létang- avait encore pourvu à
cette partie de la route, en préparant des relais qlui
reçurent les voyageurs et les y conduisirent à dix

heures du soir. Le bagage arriva une heure après,

eux. Chacun s'empressa de changer et de se

sécher. L'hospitalité infatigable du bon enrî- leur

en miultip)lia les moyens. On.,oupa gaiement, on pria

en commun, on se coucha à sec-.

13.-Le lendemain, jour du Saint-Nom de MJarie,

l'évêque assista à l'office divin, et dans l'exhortation

qu'il adressa aux lroscnil leur rap)pela'(jLi'il y
avait ce jour-là seize semaines qu'il leur avait an-

noncé, eii partant, la divine p)arole. Son ùine se

remplit (le joie, en revoyant cette p)artie (le sonl

troupeau. Mais elle eii fut inondée, lorsqu'il arriva

a Québec le merciedi snivant, ayant Couché le
dimanche à la Rivière-Ouelle, le hqidi au Cap Saint-

Ignace, oùt le brave curé de Québec Nint à~ sa ren-

contre, et le mardi (là) à la Pointe-Lévi, oit l'abbé
Perras vint lui donner des preuves de la continuation
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de sa bonne santé, rétablie par un voyage à H-alifax

exécuté l'année précédente.
16.- L'empressement et li joie qu'il aperçut dan.%

tous les citoyens qu'il rencontra, tant en débarquant à

la Basse-Ville où il entra dans l'église pour remercier

Dieu de l'avoir préservé des dangers du voyage, que

dans le reste du chemin de làt à son séminaire, lui

prouva que l'on avait en effet pris lus d'intérêt à son
absence et conçu plus d'inquiiéiude de son retardl, qu'il

ne l'avait d'abord imaginé. Il crut en devoir remer

cicr les fidèles de la capitale <dans une instruction

qti'ilI. leur fit le dimanche su ivant, et comme Pour se
délasser d'un voyage de p)lus dle 650 lieues. Il partit
le lendemain pour Montréal, ravi d'apprendre avant

son départ, que M. Maguire, l'tit <le ses premiers
compagnons de voyage, l'avait suivi ('assez prêt et

par la même route, à sont retour d'Halifax dans la

Baie des Chaleurs, et qu'il était arrivé sain et sauf,

le samedi 19 dii même mois, dans son presbytère

de Saint.Miche), à la satisfaction de ses bons

paroissiens.
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